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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 29 NovEMBllE 1883. 

---♦- 

BUDGET GÉNÉRAL DE L'ÉTAT. 

Tableau VIII : Ministère des Travaux publics (1). 

RAPPORT 

P'AIT, A.U NO~I Dl!\ LA. SIIGTION CENTRAI.lil~), PAR Jl. LE IIAl\DV DE IlEAllllEU. 

PREllllÈR.E PARTIE. - EX&.MEl.1 DIJ BUDGET. 

ME~SIEURS' 

La forme nouvelle adoptée, d'accord avec les Chambres, pour Ia présenta 
tion du Budget général du royaume, simplifie d'une façon notable Ia lâche 
des rapporteurs des Budgets spéciaux des dépenses, le rapporteur du Budget 
des recettes el du Budget général ayant dans son lot l'appréciation des 
résultats financiers, tant des recettes que de l'ensemble des dépenses. 
Et cependant celles qui ont pour objet l'exploitation commerciale des 

chemins de fer, postes, télégraphes et marine, sont, par leur nature même, 
si intimement liées aux produits ou recettes qu'elles ont pour objet princi 
pal de réaliser, qu'il sera bien difficile, pour ne pas dire impossible, de ne 

(1) Budget, n• 102, p. 47 (session de 1882-1885). 
Amendements du Gouvernement, n° à, p. 45. 

(') La section centrale est composée de M. DEsC,UIPS, président; MM. LE H.\RD'f DE BEAUI,rnu et 
Couvusun, vice-présidents ; et de MM. Nornoun, DE BnuYN, DE MoNTF"EL.LIER; - JorTRAND, L1rPENS, 

V,\NDER KirmERB; - lh;imun, Fsnex , JuLIEN \.YAnNANT; - SA11,\n~:R, Luco, »'ELHOU1'GtŒ; - CM.LIER, 

o'ANonrnoNT, M.1.c1s; - Dstcoua, Tuscu, MAsC,\RT. 
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pos examiner l'effet direct ou indirect .de la dépense sur la recette et parfois 
l'inverse. 
Je m'efforcerai toutefois de rester strictement dans lo encire qui m'est 

tracé. Celle tâche me sera rendue plus facile par les derniers rapports sm· le 
Iludi,;ct des Travaux publics, rupports qui ont élucidé beaucoup do questions 
de détail qu(' je pourrai négligc1· pour m'attacher- principalement à celles qui 
ont fuit l'objet des discussions et des observations dans fa commission du 
Budget géné1·ul. 

Le Budget des Travaux publics, tel qu'il avait été déposé dans ln séance 
du 28 février dernier, s'élevait ù la somme de 93,867:860 francs offrant sur 
les crédits votés pour f 885, une augmentation de 1,O89,0Oü francs. 

Pat· une série d'amendements adressés au président de la Chambre, le 
i 7 octobre dernier, ptw le Ministre des Finances, ces évaluations de dépenses 
ont été réduites de 1,692,940 francs, réduisant ainsi le Budget des 
dépenses prévues pour -1884 à 92J7 (,920 francs, présentant, au lieu d'une 
augmentation sm· les crédits de 1885, une diminution de 605,951> francs. 

Ces prévisions de dépenses se subdivisent comme suit : 

Augn1entatÎ6t1 et diminutian 
sur Ic Budget prêeédent. 

Chapitl'e 1. - Adminish'ation centrale 

ll. - Chemins de rer •.• 

III. - Postes et tëMgraphes 
IV. - Marine •.• 

V. - Commissions. • •.. 

VI. -- Traitements de disponibilité 

VU. - Pensions 
\"Ill. - Secours. • 

IX. - Dépenses imprévues, 

.ü-. S27,210 • 

75,601,335 » 

12,437,125 » 

3,476,245 ~ 

5,000 » 

67,000 » 

22,200 " 

5!8,325 • 

15,750 » 

2!5,ltf0 » 

HIS,590 " 

.. 
768,665 • 

" 

•. 

.• 
t,000 • 

Touux ••.•• fr. 92,174,020 • 

DIURUTIOl'I TOTA.r.?, • • • fr. 

104,750 » 798,655 " 

6Cl3,0J3 • 

Ces chiffres ont encore été modifiés par les derniers amendements all cha 
pitre li adressés à fa section et Iibellés comme suit: 
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I" projet dof Budget Atueudomenti.. Augm,ntalions. DiminulÎODI, 
11our 188.\, 

At·liclo 2, .fr. 17.f,150 . 167,850 • • 0,300 • 
5. . 53,000 » ö0,000 ' 0,000 • 
7. . 713,165 • IS0S,015 • • t45,1!SO " 
8. ... 100,810 •• 180,4:10 ' • US,450 " 
0. 170,880 • 150,000 • • 14,880 • 

13, .. 1,530,000 • 1,423,000 • • 113,000 ~ 
14. 10,033,220 " V,847,!IQO· 11 • 187,320 • 
11S • . . .. . . . ö,602,100 " ö,542,100 • • ö50,000 
10. . ö,106,705 • 2,072,701; • • 104,000 • 
17. . 1,500,870 • 1,470,870 • • 100,000 " 
18. . t 1,874,000 • 10,031,500 ,, 9451100 ,. 
19. 504,800 ,, ö47,800 • • 1.7,000 JO 

21. . . 14,460,000 n 14,401,200 ' t,200 )) 

2i, . 8,080,040 I} 8,870,000 • " 110,150 • 
2~ IS,005,575 • 5,007,875 • 2,600 ~ ~ ,> • 

21S. . . t,980,500 " 2,121,000 • 140,500 • • 
20. . . 1,584,270 t) l,084,ï70 • 100,500 " • 

-~~31). . . 85,000 ,, 82,120 li n 880 • 

Touu1 .. .fe. 77,295,075 n 75,340,545 • ~50,500 . 2,208/.150 • - -- - 
D1a11tUTIOM. , • , .fr·. 1,957,750 " 

L'explication el la justification de ces amendements se trouvent aux pages 
f 65 à !67 des Amendements et dans les documents adressés à Ja section 
centrale le tO novembre courant. 

C'esl pou1· se rendre compte de l'importance des économies réalisées que 
la commission, dans sa séance du 21 juin, a posé la question suivante: 

DE~IANDE. 

1 ° A-t-on tenu compte, dans les prévisions 
de dépenses soumises il la Chambre par Ic 
Bud/JCl général de 188/i, des économies armon 
cées, pnr le i\Iinistrc, dons ses discours sut· Ic 
Budget de 1885, cl s'élevant à l million ou 
douze cent mille francs? 

RÉPONSE. 

Le montant du Budget déposé pour 1884 nu 
mois de fênicr ,t883 s'élernit, en cc qui con 
cerne Ic chemin de fc1· (chup. Il), à lu somme 
de 77,2.95,975 frnues. 

Les diminutjons qui ont été annoncées pen 
dant la discussion du Budget de ·1885 ont fait 
l'objet d'amendements qui 001 été proposés à 
lu section centrale, h I'intct-vention du Dépor 
tement ties Flnances, l"t qui avaient pom· objet 
de modifier les allocations inscrites nu projet 
dt-posé primitivement, en ,:amcmmt le total du 
chapitre II 11 la somme de 74i,U11,53:S francs, 
soit une différence en moins en chiffres exacts 
de 1,'148,640 francs, outre une prévision de 
recettes en plus de 700.000 francs. 
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Les membres de la Chambre ont trouvé dans les développements du 
tableau VIH du projet de Budget déposé le 28 février l'explication des modi 
fications introduites dans la dish-ibul ion des dépenses, modifications dont 
l'objet est de foire mieux saisir pal' les Chambres l'objet auquel elles se rap 
portont , ainsi, pour citer le plus important de CE.'S trnnsferts , 4,H0,000 ont 
été portés de l'article 18: solaire des agents payés à la lâche, à la jour-née ou 
par mois, à l'article 21 : entretien, réparation« et renouoellement de matériel. 

De celte façon on a réuni, sous une même rubrique, les dépenses (main 
d'œuvro et matériaux) qu'exige le service des ateliers do réparations et d'en 
tretien. 

La diminution qui en résulte pour l'article {8 n'est donc qu'apparente 
puisque Jo. dépense est reportée à l'article 21; mais l'avantage n'en est pns 
moins réel pour la facilité du contrôle des Chambres, puisque celles-ci sauront 
mieux se rendre compte de la cause des dépenses et se renseigner sur leur 
utilité ou leur nécessité. 

flans un précédent rapport (celui du Budget de i880) j'ai eu l'occasion de 
faire remarquer combien peuh, compte rendu annuel présenté aux Chambres 
concordait avec le libellé des articles du Budget, les comptes des ateliers de 
réparation, d'entretien et de renouvellement du matériel coïncidant rare 
ment avec le libellé du chapitre ou des articles du Budget qui allouent les 
fonds pour leurs opérations. 
Nous reviendrons plus particulièrement sur ce point quand nous examine 

rons les articles en détail. 
En signalant ici ce transfert, nous avons surtout voulu appeler l'attention 

des membres de Ja Chambre sur le système nouveau, inauguré pour le Budget 
actuel, de rattacher d'une façon plus précise chaque allocation au chapitre 
spécial et à l'article des dépenses auquel elles se rapportent. 

Une troisième question d'un ordre général a encore été adressée au Minis 
tre; Ia voici avec la réponse qui y a été faite: 

DEMANDE. 

5• Fait-on Rll Ministère des Travaux publics 
des prélèvements en favem- du personnel, 
notamment pour puyc1· les avoeats , sui· les 
crédits spéciaux? 

Les avocats du Département sont-ils compris 
duns Ic personnel? 

RÉPONSE. 

L'Administrntion recrute les agents tempo 
raires, dessinateurs, traceurs, surveillants , 
piqueurs, etc., pour Ia préparntion et la sur 
veillance des truvaux de premier- ètahlissemenr, 
Ils sont payés ù charge des crédits spéeiaux qui 
supportent Ic coût des travaux eux-mêmes. 
Les autorisations de payement sont renouvelées 
périodiqnemeu t. 

Aucune nllocatlon pour traitements ou in 
demnités des agents appnrtenant nu personnel 
permunent des fonctionnaires et employés , 
nommés par arrêté royal ou ministériel, n'est 
prélevée sur ces fonctions. 

Les avocats du Département des Travaux 
publics sont divisés en deux catégories: ceux 
qui lui prêtent un concours permanent et ceux 
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<111i sont exceptionnellement chargés do ln dé 
ïenso de ses intérêts. Les prcmlors reçoivent 
une rémunération fixe, sous l'orme d'abonné 
mcnt; les autres touchent des honomires p1·0- 
pcrtlounds 1111 tr11\'nil auquel ils ont éLé nstrcints. 
Les nvocuts en titre ne soul pus Ionctionnaiecs ; 
ils ne sont donc pns compris dans les cadres du 
personnel. 

Avant 1881, les avocats en titre étaient seuls 
rémunérés ù chnrge de l'nllocation portée n I'ar-. 
tlele G du Budget ; les autres étaient payés, soit 
à charge de l'ulloention hudgétnire pour dépen» 
&es impri!vucs, soit ù chorrrc de fonds spéciaux, 
scion ln nature des questions ou des litiges dont 
ils avaient eu à s'occuper. 

A la suite d'observations de ln Cour des 
Comptes, il n'y n plus, depuis 1881, qu'une 
seule nllocation (celle de I'nrticlo ö du Budget) 
pouvant servir- nu payement do cc qui est dû 
aux uns et aux autres. 

La question visait principalement les avocats chargés par le Gouvernement 
de défendre ses intérêts dans les contestations, parfois nombreuses, qu'il doit 
soutenir devant les diverses juridictions et les nombreux. tribunaux du pays. 

Ces procès peuvent se rapporter à des ordres d'intérêts différents; d'abord 
à ceux que nous pourrions qualifier de cc budgétaires, » c'est-à-dire qui ont 
pour objet principal des dépenses ou des recettes inscri.tes dans les Budgets 
annuels et d'autres qui ont pour but de défendre l'Etat à l'occasion de 
dépenses de construction ou de premier établissement. On conçoit parfaite 
ment qul'~ pour les premiers, l'allocation puisse être fixe et basée -sur des 
moyennes; mais iJ ne peul guère en être de même pour Jes affaires qui 
peuvent surgir à propos d'entreprises on de concessions, etc., dans lesquelles 
des intérêts considérables pour l'État et pour Ic public peuvent être engag€s 
et où il peut être nécessaire que le Ministre puisse employer la science, les 
talents spéciaux d'avocats de premier ordre. Il n'y a aucun profit à risquer 
de perdre de grands procès. 

Il peut en être de même pom les talents lechniques , des travaux impor 
tants eussent souvent coûté beaucoup moins et eussent mieux répondu à 
leur bul s'ils avaient été construits par les spécialités de l'art au lieu de pas 
ser par les tàtonnemenls et les expérimentations de l'art offi.ciel. Les travaux 
maritimes d'Anvers peuvent èlre cités comme exemple. (Voir (e rapport de 
1.\1. Malon, sur le complément du crédit spécial de 21)500r000 francs pour 
les installations maritimes d'Anve·rs, déposé le {er août dernier, pages 5 et 
suivantes.) 

Une dernière question d'ordre général posée par la section a trait aux 
coupons de service délivrés aux agents des chemins de fer de l'État; la voici 
ainsi qmJ la réponse qui y a été faite : 
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DEMANDE, 

4-0 011 n signalé des abus dans ln délivrence 
des coupons de service; le J\Iinistrc pcut-i! 
donner des renseignements sntlsfuisants h cet 
égordY 

RÉPONSE. 

D'après les relevés des coupons de service 
délivrés en 1882, Ic nombre de voyages eflce 
tués gratuitement pnr des ngcnts du chemin do 
fer correspondent aux moyennes ci-après : 

Par fonctionnaire . 6.7 
Pur employé 5,7 
Por ngréé, ouvrier, etc •1.1 
Eu moyenne générale. 1. 7 

Ces nombres comprennent aussi les voyages 
nécessités pm- Ic service môme (intérims et 
autres devoirs imposés aux agents). 

On reconuaitra sans doute qu'il n'y n point 
lù l'indice- d'abns pom l'ensemble du personnel, 
surtout si l'on veut tenir compte du travai 
long cl souvent pénible dont soul chargés les 
employés du chemin de fer. Il est ù remarquer 
d'ailleurs qu'il s'agit d'un usogc commun à 
toutes Jes exploitations et que certaines com 
pagnies accordent ù leurs employés, sous cc 
rnpporl, des nrantages bien plus importauts. 
Quoi qu'il en soit, le contrôle exercé sur les 

délivrances individuelles fuit ptufois constater 
des exagérations; duns cc ras, des observations 
sont edressëes aux fonctionnaires en cause. 

L'usage des abonnements qui se répand de plus en plus doit exposer fré 
quemment les voyagettl'S inattentifs à des erreurs; beaucoup d'abonnés font 
souvent la même route, quelques-uns six fois par semaine, aller et retour, 
toujours ou presque toujours par les mêmes trains; ils sont donc parfaite 
ment connus du personnel, certainement mieux connus que leur photogra 
phie. Les s~ffdes et les contrôleurs négligent donc de leur imposer la for 
matité plus ou moins vexatoire, clans ces conditions, d'aller, chaque jour 
plusieurs fois, chercher dans lent carnet leur carte de circulation. Uc là des 
méprises inévitables pour ceux qui voyngent rarement cl qui se trouvent en 
présence d'un, deux ou plusieurs Yopgcurs qui se bornent à un signe de 
tête pour répondre à la question du gorde. 

l\lais si l'on se trompe parfois, l'abus n'en existe pas moins; beaucoup trop 
de pusonoes jouissent encore, malgrl' les réformes déjà faites, de billets ou de 
carnets de parcours gratuits. li fout cependant, pour être juste, foire remar 
quer que les billets de- parcours gratuits sont en usage dans tous les pays et 
s'échangent entre les administrations. 

A celle question générale se rattache celle plus particulière qui a été for 
mulée à propos de l'article 29 et à laquelle f e 1Uinistre a fait Ja réponse sui 
vante: 
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DEMANDES. 

7• Art. 29. - On dit, dons le compie rendu 
de I'exploitntion des chemins de Ier, que eer 
laines catégories de vo.rngeurs ne pt1)'<.'l'f1icnt 
que fr. 0.0181 par kiloruètre tic parcours, 
tandis quo les voyageurs ordinaires payent 
tî centimes. On n protesté contre celle nllégu 
lion. Comment a-t-on l1'0ll\'é ces ehiflrcs ? 
Sont-ils de possibilité ou de rttalilé? 

RitPONSES. 

Le chiffre de 0.0181 représente lu taxe kilo 
métrique moyenne des abonnements pour 
VO) ogl'urs <le commet cc délivrés eu 1881. C'est 
un 1'11iffi c purement conveutionncl. 

Pour déterminer cette taxe kitométnque 
moyenne, il faudrait counultre Ic nombre <le 
ldlomèt1·cs cfîectivemcnt parcourus pnr les 
porteurs de ros cartes. Cc nombre n'étnut pas 
connu, 011 ne peut que foire ù cc snjct lies 
hypothèses plus ou moins arbitraires. 

On n supposé que les abonués à parcours 
limités] 1) pnrcouraient toutes les lignes sur les 
quelles leur carte était valable 50, 60 on 120 fois 
scion que leurs abonuemeuts ont une cl urée de 
validité de trois mois, de six mois ou <l'un un. 
Pom· les abonnés sul' tout Ic réseau, l'on a 

supposé qu'ils effectuaient rno, 500 ou fjQ0 clé 
placements de 100 kilomètres suivant que ln 
carte était valahlc pour trois mois, six mois ou 
un an. 

Le nombre de voyageurs-kiloruètres a été 
déterminé pour 1881 d'après les hypothèses 
qui viennent d'être indiquées et l'on n obteun 
ainsi -16.159.560 voyageurs-kilomètres de toutes 
classes pour une recette de 292,4-76 francs. 

En divisant la recette par Ic nombre de 
voyageurs-kilomètres ùe toutes classes, on 
obtient Ic chiffre de 0.0181, représentant Ia 
taxe kilométrique moyenne payée pnr les 
abonnés, en admcuant, Lien entendu, que les 
parcours effectués pa1· ceux-ci soient ceux que 
l'on a supposés. 

(1) Ces parcours sont toujours au moins de 130 kil., 
le tarir pour ~opgeurs de commerce ne comprenant 
pas des parcours plus réduits. 

C'est une des grande~ difficultés de l'exploitation par l'État, c'est-à-dire 
pour compte du public en général, et sans responsabilité pour personne, tie 
savoir résister aux exigences variées à l'infini des intérêts particuliers, sur 
lont (le ceux qui, comme le commerce et l'industrie, semblent parfois se con 
fondre avec l'intérêt général et mème avec celui de l'entreprise de transport 
par chemins de fer. L'Etat, par l'intermédiaire des chemins de fer, devient 
en quelque sorte le commanditaire des entreprises privées. C'est ainsi qu'il 
est amené à transporter des voyageurs de commerce au tarif réduit, afin 
d'augmenter les transports des marchandises; à faire des concessions sur les 
matières premières pour augmenter les transports des marchandises fabri 
quées payant des tarifs plus rémunérateurs, en un mot, il est entraîné con- 
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starumont à foire acte do commerce lorsque, envisageant l'ensemble de ses 
opérations, il so résigne à foire des sacrifices sm· les détails pour se récupérer 
sur l'ensemble. Il sern du reste établi un lar-if des voyageurs de commerce 
modifié au f cr janvier f884. 

C'est co que font d'ailleurs, sous d'autres formes, muis dans le même but, les 
entreprises particulières de transport par chemins de fer. L'enquête de 1882 
sur les tai-ifs, en Angleterre, nous apprend que, sur beaucoup de chemins de 
fer anglais, les tarifs décroissent 110n seulement avec la distance, mais que, 
pour soutenir la concurrence des bateaux à vapeur ou d'autres chemins de 
fer, leurs administrations accordent des réductions considérables, même à des 
villes entières et non pas à quelques représentants isolés du commerce ou de 
l'industrie. D'autre part, certains chemins de fer anglais ont des trains spé 
ciaux, à grande vitesse, pour transporter leurs abonnés. 

Il n'y a donc pas lieu de s'étonner de ce que des réclamations surgissent 
lorsque l'on voit des voyageurs payer moins de '2 centimes par kilomètre 
quand. d'autres payent 8, 6 et 4, selon la classe; on perd volontiers de vue 
que ceux qui payent ces prix réduits rapportent des centaines de francs au 
chemin do fer , tandis que les autres ne lui rapportent souvent que des 
unités ou des dizaines, et qu'en outre, les voyageurs de commerce occasion 
nent des courants incessants de transports dans tous les sens. 

Nous reviendrons du reste plus loin sur la question des tarifs d'une façon 
plus particulière dans une autre partie de ce rapport. 
J'aborde maintenant l'examen des articles tels qu'ils ont été amendés dans 

le projet de Budget, soumis à la section le i 7 octobre dernier et le 
iO novembre dernier. 

Le chapitre {er, article { à 6, n'a donné lieu à aucune observation; ils 
subissent une augmentation de 2ä,l40 francs sur le Budget en cours 
(Tableau Vlll, développements, pp. U0 - i 4-1), réduite de 500 francs par les 
nouveaux amendements. 

A.n chapitre Il, Chemin$ de fer, les différences en moins portent sur 

l'AltT. 7. Traitements . . fr. 207,000 ):/ 21!),190 
8. Salaires . 8;190 

l,) . . . 
{5. Traitements . H9,000 }) )) 

HS. Billes, rails, etc . . . 5ti0,000 }) !)20,400 >) 

J 6. Travaux d'entretien . . . i 2;), 1~0 » )} 

,17. Traitements et indemnités 56,9;50 » )J 

{ 8. Salaires. . . . . . . 4,254,200 )) )) 

(Transfert) 
19. Primes . , . . {7,000 )) 

2!J. F1·ais d'exploitation. !J9,~00 )) 45i,9QO )) 

TOTAUX. . fr. f>,f 74,500 )) f, i 97,!>40 » 



( !} ) I_ No 52.] 

Offrent au contraire une différence on plus les 
AnT. 2. . fr. 

4. 
i4. Salaires . 
21. Entretien, réparations 

- 22. Traitements, etc .. 
23. Salaires, etc 
26. Camionago 
29. Contrôle. 

TOTAUX • 

!8,450 » 
6,710 )) 

71,700 » 
5,876,200 Il 

1. 04.,rsoo ,, 
1 t 9,571) » 

200,000 )) 
4,e500 )) 

fr. 4,40tAH> » 

)) 

)) 

» 
)) 

564,,57i'S n 
)) 

4,1)00 >) 

)) 

568,871> )) 

Diminution totale . 

.La note (pp. i6~ à 167) donne l'explication de ces modifications aux pré 
visions premières. Ces chiffres ont été modifiés par les derniers amendeureuts 
comme suit: 

Augmentations. fr. 
Diminutions. . 

t25:270 
2,0;')3,000 n ) Diminution totale. fr. { ,93~,550 )) i )) ('). 

Quant à ce qui est du n personnel», il est très difficile à ceux qui ne peu 
vent juger que de loin, et d'après des indications qui sont fournies par d'au 
trest dt> la nécessité de l'augmenter ou de le réduire. Cela dépend d'une foule de 
circonstances qu'il est impossible de juger sans être aux prises avec les faits. 

Un personnel restreint, parfaitement organisé, bien dirigé et dévoué. peut 
foire plus de besogne utile qu'un autre personnel, plus nombreux, astreint 
à des complications d'écritures et de contrôle, parfois dirigé de loin par des 
chefs temporaires que le roulement ou l'avancement entraînent dans le 
tourbillon administratif. 

Un personnel restreint, qui voit avancer la besogne qu'il fait, s'y attache 
et ne la quille qu'achevée , le personnel trop nombreux , surtout s'il est 
composé, en grande partie, de machines à copier, à calculer ou il numéroter, 
se fatigue, se relâche et finit par tomber dans l'apathie et l'indiscipline si une 
main ferme ne vient le rappeler lle temps à autre au devoir. 

Il en est autrement ties dépenses ou des économies sur le matériel; ce sont 
là <les actes de pure administration sur lesquels tout homme sensé et qui a 
travaillé peut émettre un avis motivé et justifié. 

ART. 14 et iä. - A propos de Ia réduction de 187,520 francs et 
51)01000 francs sur ces articles, la section croit devoir faire une remarque: 
c'est par suite des travaux importants d'entretien et de réfection de ces 
dernières années que le Ministre et l'administration ont cru pouvoir réduire 
le chiffre des sommes affectèes à l'entretien des routes en -1884,à moins quet 
comme dans d'autres branches du service, il n'y ait eu, dans celui-ci.des su per 
fétations inutiles ou nuisibles. En dehors de celle raison d'économie, nous 

{ 1) Les explications et les chiffres relanfs a ces nou, elles réductions se trouvent dans l'un - 
ncxe ou tableau XVII qui u été adressée à tu section, par Ic Mini.L1·c des Frnances, Ic IO novern 
bre dernier. 

3 
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n'en voyons guère, car on doit dire qu'il n'y a pas d'instrument qui doive 
être tenu aussi constamment en parfait état d'entretien qu'un chemin do 
for destiné au transport des voyageurs, môme à moyenne vitesse. Aucune 
négligence ne peut-être tolérée dans un entretien d'où dépendent la sécurité 
et la vie des milliers de voyugcurs qui circulent constamment nuit et jour 
sur les chemins de 'fer. Nous devons donc admettre que c'est après un 
examen attentif cl minutieux de l'ótal de nos voies que- le Ministre a pu nous 
proposer l'économie temporaire de t>44,000 francs sur les billes, rails et sui· 
les travaux d'entretien et d'améliorutions repris duns les articles US et {6. 

La section NH désiré une décomposition plus précise du litt. A de l'nr 
ticle U, c'est-à-dire l'indication de ln dépense pour salaires du personnel à 
poste llxe, tel tiue celui des ngc-nts à la tâche cl à ln journée duns les stations.et 
cello des ngenls tompornires.employés soit duns les stations, soit sur les voies. 

Il semble cependant que- c'est dans le compte rendu annuel adressé aux 
Chambres que ces renseignements devraient se trouver. Si ce compte rendu 
était la justification, en fail, des allocations pétitionnées dans le Budget, la 
Charnbr« pourrait mieux se rendre compte do la nécessité ou de l'utilité des 
dépenses auxquelles Je Budget doit pouevoir, 
Sur l'article HS, ln section u reçu la réponse suivante à la question adressée 

sm· les bases adoptées pour prévoir h1. dépense pour renouvellement des 
billes, 'rails et accessoires 

DElUANDE. 

tï• AnT. ·HS. - Sui- quelles bases Ic chiff're 
demandé pour le renouvellement des voies 
est-il fondé ? 

RÈPONSE. 

Ln dépense de 3,692,100 francs portée à 
l'article 15 du projet de Budget pour l'exercice 
·t884, prévoit: 

Le renouvelle 
ment de 540,000 
billes, ci 2,080,800 • 

Le renouvelle 
ment de ·l 200"'5 
de pièces de bois 
de ehène , tenant 
lieu de billes, à 
placer sous les ap 
pareils de chan 
gemcnl, de croi 
sement et de tra 
versée de voies, 
ci. . Ir, !54,200 • 

----- 2,~H !S,000 • 
Renouvellement de 90,000 · 

rails ramenés à 6m,soit 270 kilo- 
mètres de voie simple, y com- 
pris les accessoires, tels que 
boulons, crampons, chevilles, 
plaques d'appui, éclisses, etc. . 1,027,100 » 

Remplacement d'appareils de 
changement, de croisement et de 
traversée de voies, de plaques 
tournantes et de ponts à peser . 450,?:IOO • 

ENSEMBL!l. . fr. 5,692,100 • 
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011 eouçoi! t[lW dr-s 111·t:l,i!-iOn'-' tic Mpcnscs 
présentées un an avant I'ouverture du l'cxcr 
cice auquel elles se rapportent n'ont pu être 
établies que ll'ès npprovlrnntivcment, tant sous 
le 1·11ppoi·L iles quantiles que sous Ic mpport 
des prix , et qu'elles <loi veut être soumises ù 
une nouvelle revlslon quand les besoins de 
l'oxcrclce envisagé nu sont plus exactement 
relevés. 

L'Aclminisll'ntion s'occupe do celle rcvision 
pour Ic Budget de '188/t<. 

Oc nouveaux amendements seront incessam 
ment présentés. 

Dans sa réponse l'administration annonce que des amendements seront 
présentés, ou que les prévisions-n'ont pu être qul' très approximatives étant 
présentées un an n l'avance. Ces amendements consistent, comme nons l'avons 
vu par les chiffres cités, en urn.' dimiuu lion de crédit de ti44,000 francs. 

Les faits indiqués viennent parfois à la connaissance des députés d'une 
façon fortuite, ils les signalent pour éveiller l'attention de l'administration. 

Sur la troisième section du chapitre li, articles 17, ·18, 19 et 21, les éco 
nomies proposées s'élevaient à 8ö1,800 francs dont 40t>,O0O francs sut· les 
traitements et salaires par suite de la suppression des trains; elles ont été 
portées à t ,068,~00 francs par les derniers amendements dont 1,045,üOO francs 
sur les traitements et salaires compris dans celte section. 
li est certain que nos chemins tic foi· présentaient souvent un véritable- luxe 

de trains, sinon inutiles et superflus, à coup sûr improductifs et même dis 
pendieux. 

Le Ministre a agi en bon administrnteur en réduisant les trains au néces 
saire. Certes il y a avantage à nrnllipli<>r les trains entre des localités qui 
ont entre elles des rapports fréquents et continus, comme entre Bruxelles et 
Anvers, Gand , Liège 1 Mons, Charleroy, Namur, par exemple, quand ils ont 
une certaine clientèle. Dès qu'un train nouveau peut payer ses frais, il faut 
l'établir, car il ne lardera pas à donner du bénéfice el ce bénéfice ne s'arrê 
tera pas à cc nouveau train, il se répercutera sur les autres etjusque sur les 
trains de marchandises, c'est là une affaire de tact commercial. li serait diffi 
cile de formuler des règles précises à cet égard, mais on peut dire, sans se 
tromper, que tout train qui couvre ses frais doit èlrc conservé ou établi. 
Quand les trains couvrent-ils leurs frais? Jusqu'ici l'administration s'est 

déclarée impuissante à le dii-e. Elle juge pa1· approximation. Le chemin de 
fer étant considéré comme un service public et non comme une entreprise 
commerciale. l'administration se laisse surtout guider par les réclamations 
locales et quelquefois personnelles, sacrifiant parfois l'ensemble au détail. 
L'économie sur le nombre des trains est donc parfaitement justifiée lors 

qu'ils laissent un écart notable entre le coût et le produit; elle ne le serait 
plus, si cel écart était nul ou minime, avec quelque chance de progrès. 

" 
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Ln même section comprend l'article 211 ainsi libellé: entretien, ·réparation et 
renoucellement du matériel des transferts. C<'I article est porté, par suite do 
transferts d'autres articles cl par les derniers amendements, à ·t4,4CH,200 
frimes. 

Cet article '21 portait, duns les précédents Budgets, le n° 72 el figurait dans 
celui de 18811 pour 7,78ö,5U0 francs. 
J'ai fait remarquer.dans le rapport clu 50mias188i ,que Je re levé des dépenses 

effectuées dans tous les ateliers de réparation el d'entretien du matériel rou 
lant montrait que celles-ci s'étaient élevées, en 1878, à fr. 16,278,638 7·J c• el, 
en f879, à fr. i9,·178,240 72 c•. On trouvera. pages 19, 20, 21 et 22 de cc rap 
port, ln correspondance quo j'ai ene à cc sujet avec Ic Département des 
Travaux publics et de laquelle il a été impossible de tirer une explication 
satisfaisante <'t exacte de l'écart existant entre l'article 72 du Budget conte 
nant l'allocation pour entretien, réparations, otc., el les dépenses efîeetives 
renseignées dans les comptes fournis pnr les ateliers. 

Nous avons déjà fait remarquer dans ln rapport de 1881, et nous reprodui 
sons cette 1·cmarque dans Ic présent rapport afin que l'on y fasse droit, que le 
compte rendu annuel aux Chambres des opérations des chemins de fot· doit 
être, avant tout, fa jnslîficalion que les dépenses ont été faites conformément 
aux allocations budgétaires et qu'il doit coutenir, le cas échéant, la pétition 
d'un hill d'indemnité pour celles de ces dépenses qui auraient dépassé les 
chiffres alloués , sinon le vote du Budget des Travaux publics ne serait plus 
qu'une vaine formalité sans sanction. 

La section centrale chargée de l'examen du Budget de 1882 a aussi porté 
son attention sur le même point, et elle a posé au Département une question 
que l'on trouvera en sa réponse à la page 20 du Rapport de l'honorable 
1\1. Scailquin, 

D'après celle réponse cc les annexes XLlll et XLIV du compte rendu 
)) avaient pour bul d'indiquer l'importance relative des ateliers du railway, 
)) au point de vue du travail produit par chacun d'eux, c'est-à-dire du 
)> nombre des ouvriers, employés, du nombre de journées de travail et de 
)) l'importance des dépenses effectuées. 

» On s'exposerait à des mécomptes si l'on attribuait aux chiffres publiés la 
» valeur de ceux d'un bilan commercial. » 

Celle théorie, assurément nouvelle, n'est pas soutenable un seul instant. 
Les tableaux cités mentionnaient les sommes dépensées comme réelles et 
non comme Ic produit de calculs sur des coefficients non indiqués ni men 
tionnés nulle part. 

La pre-uve du reste que l'administration elle-même a jugé ses explications 
insuffisantes, c'est qu'elle a trouvé bon de supprimer purement et simplement 
les tableaux révélateurs dans le compte rendu de tStH et de !882; de telle 
sorte que la Chambre est désormais sans moyen de contrôle sur fes dépenses 
des ateliers. 

Dans la réponse citée plus haut, l'administration annonce « l'élude d'un 
» système de comptabilité qui permette d'établir des comptes réguliers de 
» dépenses pour les différentes opérations du chemin de fer. 
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n Les principes de cette comptabilité ont été adoptes; l'étude de leur 
•> mode d'application u été confiée â une commission d'organisution dont Ie 
n travail est très avancé. 

» Nous potnrons espérer aboutir pour l'exercice 1885. >> C'est pour être 
éclairée sur ce point que la section centrale a, de nouveau, insisté celle un née 
en posant la question suivante : 

Sur l'article 2·1 et sur l'ar+icle 18 qui comprennent les salaires, la section 
a posé la question suivante que nous mettons on ,·egard <h la réponse du 
Ministre: 

DE~IANDE. 

6• ART, 18. -- Comment est étublle lu comp 
tabilité des ateliers de construction, de répara 
tion et d'entretien relativement ·1° nu person 
nel qui est employé; 2° aux matières et au 
matériel qui y sont omployés ? 
Établit-oil Ic compte particulier du coût du 

chaque locomotive, voilure, wflgon, truc, etc. 
qui y sont restaurés on renouvelés, Olt bien 
n'établit-on qu'un compte géne1·al qui laisse les 
dépenses spéciales dans l'incertitude ? 

Quel est Ic système de contrôle et de sur 
veillance des petits atclicrs ? 

On a signalé le cas d'objets mis au rebut 
pOUL' un petit dcfout ou une avarie insiguitiantc, 
par exemple des chaines d'attache, dont une 
maille est cassée, qui seraient modus i1 vil prix 
et relivrés ensui le comme neufs et lHIX. prix des 
neufs par les adjudicataires des fournitures ? 

RÊPONSE. 

-1 • Ln comptabilité des ateliers de construc 
tion, de réparation et d'entr-etien du matériel 
est établie de lu 11w11iè1·0 suivante : 

Toutes les dépenses tic l'exploitation des 
chemins <k l'cr sont classées sous 32 grou pos 
ou entégorîcs et subdivisions di: celles-ci. 

Un travail demandé tl uil atelier ne peut être 
exécuté qu'en vertu d'une commande dressée 
ww Ic chef d'atelier. 

Ln dépense en matières et en mnin-rl'œuvre 
qu'occasionne l'exécution <le cette commando 
est imputée sm· l'une ou l'autre dûs catégories 
précitées. Celles-ci compecnucnt notamment 
tic, comptes spéciaux pour lu répurntion des 
Iocornotives à voyogeurs, des locomotives à mur 
ehnndlses, des tenders.des voitures tl voyageurs 
de ·l "0 classe, des voitures de 2• classe el 
mixtes, des voitures de 5• classe, des wagons 
fermés, dûs wagons ouverts, des bùchcs, etc. 

La comptabilité de la mniu-d'œuvro est éta 
blie comme suit : 

Le coutre-maltre désigne Ic personnel qui 
doit exécuter la commande et relève duns un 
carnet de présence des ouvriers, les quarts de 
journée de travail de chacun d'eux passés sur 
In commande. 

L'ingénieur de l'atelier s'assure fl'èqucm 
ment de l'exactitude de ces annotations. 

Le dépouillement journalier du carnet de 
présence se fait par commande et por homme 
dans des registres à cc destinés et permet 
d'établir avec exactitude les i::tats de salaires 
mensuels ou de quinzaine. 

Les matières donnent lieu aux écritures sui 
vantes: 

Le contre-maitre inscrit, séparément, dans 
un carnet les approvisionnements nécessaires 
à l'exécution de chaque commande 
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J,l'S demandes des ccntre-maltres sont exn 
minées et modifiées, s'il y a lieu, par l'ingénieur 
de I'uteliei-, qui adresse uu cher du dépôl le 
bon néccssnü-e 1\ l'obtention des matériaux. Lo 
chef de dépôt inscrit dans un carnet spéciul de 
mngnsin les quantités délivrées par lui contre 
décharge uudlt carnet. Ln distribution des 
matériaux aux contre-maîtres se fait alors nu 
proratn de leurs demandes. Un _r.lévouillcmeut 
journnlicr pur commande et pn1· objet des 
carnets des contre-mnitres permet d'établir, à 
ln tin du mois, l'exactitude des écritures du 
dépôt. 

JlJuîs Ios dépenses de main-d'œuvre et de ma 
tières ne constituent pas les seules dépenses 
nffêrentcs aux ateliers; il faut y ajouter Jes 
Irais généraux, qui comprennent : 

a. Les intérêts tics capitaux engagés clans 
les terrains, bâtiments, voies, mntéricl, ma 
chines, meubles, outils, ete.; 

b. Les frais d'entretien de tous les bâtiments 
et objets précédents, ainsi tJuc l'éelairage et le 
ehauüuge <l!!S ateliers cl bureaux en général; 

c. Eulln les dépenses de µe1•3011ncl des bu 
ren ux cl tic la du-eetion <les ateliers, ainsi que 
des agents lie survcillunec ou placés en service 
génfrul, tels que ecnn-e-muüees, portiers, veil 
leurs, machinistes, etc. 

Lo dépense sur ces éléments est calculée, à 
lu fin de chaque exercice, en fonction de la 
main-rl'œuvrc totale et Ic tantième obtenu est 
Ic coellieieut pM lequel il fout multiplier Ja 
dépense de mnin-d'œuvre portée ou compte de 
chaque commande, comme il o. été dit plus 
hnut, pour former les fruis généraux de celle 
commande, lesquels viennent s'ajouter à la 
somme des matières et de ln main-d'œuvre 
pour en constituer Ic coût total. 

::l0 On n'établit de comptes purticullers de 
dépenses que pour le coût des grandes répara 
tions des locomotives ou des tenders et, exccp 
tionnetlemcnt, des quelques objets dont l'im 
portance jusulie la tenue d'annotations spé 
ciales. 

Les dépenses des voitures, wagons, etc., 
restaurés sont imputées globalement sur l'une 
ou l'autre des 52 catégories ou de leurs subdi 
visions. 
s~ Dans les petits ateliers, Ic chef de l'atelier 

procède ù l'appel des ugents placés sous ses 
ordres et annote les quai-ts de présence du 
personnel. 

Le fonctionnaire dirlgennt n dans ses attri 
butions la surveillance de ces opérations; elles 
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, sout contrôlées au moyen des bulletins de 
mnladic, de congé, de punition, etc. Les moliè 
res sont délivrées pour les besoins de lu jour 
née, en p résence de cc Iouctlonuulre, pne le 
magaslnler, Le dépouillement journalier du 
enmet des eoutre-maüres sur lesquels les quan 
lités délivrées sont Inscrites, permet de véri 
fit•1· à ln fin du mois l'exnctitude des écritures 
du magasinier. 

Les objets de mntérlel ne sont mis nu rebut 
que lorsque, après un examen spécial, î!s sont 
reconnus în-éparables. 

Pour les objets de matériel lmpm-tnuts, et 
notnmment pour ceux dont la valeur excède 
500 francs, cet examen s'opère par les soins de 
ln commission de revisiun, présidée pm• Ic pré 
sicle-nt de la commission de réception, 

Les propositions de cette commission sont 
soumises à l'approbation de l'Administration 
centrale. 

Elles sont ordinairement déférées à l'avis 
préalable de l'inspecteur ~énérnl de la traction 
et du matériel. 

Quant aux pièces de rechange, de valeur 
inférieure, classe dans lnquello rentrent les 
chaînes d'attache, auxquelles ln section centrale 
fait allusion, le contre-maître ou Ic chef d'ale 
lier- apprécie, en premier ressort, si l'on peut 
utilement les réparer. 

Celles qu'il juge irréparables sont versées 
dans une case spéciale, dit bae-aux-mlunllles. 

Le chef immédiat de l'atelice est chargé de 
s'assurer- journellement si les pièces mises de 
la sorte nu rebut ne sont pas susceptibles de 
remploi ou de réparation. 

Le contrôle "définitif est exercé par Ic chef 
de service et par ses adjoints, lors de leurs 
tournées périodiques. 

Les mitrailles de fer- sont renvoyées à Ma 
lines, où elles subissent un nouveau triage, 
pour ln formation des cas, mis ensuite en adju 
dication publique, pat· voie de cession à prix 
d'argent, ou de remaniage. 

Nous ne pouvons nous expliquer le fait 
signalé à la section centrale qu'en I'auribuant 
à une erreur qui aurait fart verser duns la 
partie mitrailles destinée à I'udjudication, une 
pièce qui aurait dû être classée parmi les 
chaines à réparer, 
Il se peut aussi que le fait signalé ait trnit 

à des marchés de réparation qui comprennent 
la remise à neuf de pièces qui ne présentent 
que des avâries relathement légèrr:,,. 
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La question à élucider actuellement est de savoir si ln somme pélitionnéo 
à l'article 21, subdivisée en trois Iilléras a. ifl<1tériaux, b, !11ain-d'œuvre et. 
c, Renouvellement, comprend loutPs les dépenses relatives à l'objet indiqué, 
sauf le litléra c de l'article 17 : ATEL1ms CENTRAUX, Grandes réparaüoïu 
et renaucelleinenl du matériel en génfra/1 556.9;S0 [ranos , qui semblt·, avec 
le littéra b du même article 17: TnACTION - Suroeillance du. service et du 
petit entretien du matériel dans les stations, approvisionnements, fr. 808,~20, 
être pincés là, on ue sait pas trop pourquoi et qui devraient, en bonne logique 
et comptabililó,être placés sous la rubrique généri,le: entretien, réparation et 
renouvellement de l'article 2 l. Et ce qui vaudrait mieux, ce serait de faire une 
section spéciale pou!' les ateliers qui sont, certes, devenus une annexe assez 
importante des chemins de fer, pour mériter d'être renseignés d'une façon 
plus précise et plus détaillée que pn1· un seul article divisé en trois Iittéras, 

Nous ne comprenons pas qu'aucun double emploi puisse être possible soit 
en main-cl'œuvre, soit en matières poul' des objets d'approvisionnement con 
fectionnés dans les ateliers généraux et mis en œuvre par les ateliers des lignes 
qui en tirent parti. 

Ces objets doivent ètre censés employés ou consommés dès qu'ils quittent 
l'atelier, fût-ce pour entrer en magasin en attendant l'emploi; ils ne peuvent 
plus être augmentés que de la main-d'œuvre ou des adjonctions de matières 
nouvelles nécessaires pour les mettre en usage. S'ils rentrent à l'atelier pour 
une réparation, il n'y a plus à compter <1ue la main-d'œuvre et les matières 
nouvelles employées à la restauration. 

L'entretien du matériel doit augmenter plutôt que diminuer chaque année 
puisque le matériel augmente et rend plus de services. En effet, au 
5i décembre {879 il était composé de ·1,f49 locomotives, 3,445 voitures à 
voyageurs, y compris les wagons et fourgons qui entrent dans la composition 
des trains et 51,~27 wagons divers; un an après, le nombre des locomotives 
nouvelles adjugées et eu grand-e partie livrées, était de 502, plus ! 6-1- tenders, 
402 voitures el 4,898 wagons. Depuis lors ce nombre a encore été augmenté 
notableuient C) en même temps que la longueur des lignes exploitées a été 
portée à 5,038 kilomètres, soit H51 de plus que l'année précédente. Cette 
augmentation, qui n'est pas encore près de prendre fin, ne permet pas de 
compter sur des diminutions permanentes dans le chapitre de l'entretien, etc. 

Pom·suivant les investigations des sections centrales précédentes, la section 
a posé sur Ic mème objet la question suivante, à laquelle il a été répondu 
par lettre du 10 août : 

(L) D'après le compte rendu de 1882, reçu depuis Jo réduction de cette partie du rapport, 
k nombre des locomotives était an 51 décembre de cette année de 1,570. 

Les tenders. 

Voitures i1 vnpeur 

Voitures à voyageurs 

Les fourgons, trucs, wagons de toutes sortes. 

Bâches . 

1,029. 

t4. 

5,006. 

40,639. 

12 009. 
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DEMANDE. 

On demande Ic compte sommaire des opéra 
tions de tous les alclil'1·s du chemin de fc1· lie 
J'f:tnt pendant I'aunéo 1882 et pc1Î1ln11t Ic ·l ••· 
semestre do 1885. 

RÉPONSE. 

Les opilN1tious des divcr,; nteliers d11 chemin 
de Ier ne sont pns ldentiques. Duns les atelier» 
renlrau» qui comprennent jusqu'à cc jour les 
ateliers de Ioeomotlves et les ateliers tlt', oltures 
de !Ualiucs (aneieu arsenul) et I'ntelier des loco 
motives tic Luttre, les opérutions couslstent 
surtout dans les ~1·1111tlcs 1·él'cctious du matél'it'I 
de traction et du matériel de transport entrant 
dans la composition des trains de voyttgl'nt·s. 

Outre ces tru vaux priuci paux , il s' effectue 
dans ers ateliers des trn vaux de fnbrlentlon et 
d'eutretien de mntérie! destiné ù être mis en 
œu vre dnus les ateliers et stations du réseau. 
Le libl'll6 lies dépenses du table-un A, quoique 
succinct, permet d'appréeiee 111 nature et la 
vm-iété de ces travaux divers. 
Il ne parnlt p3s néeessaire, pour rester dans 

le cadre tracé p111· la section eentrale, d'rntrrr 
dans de plus amples détails ni de dounei- les 
libellés, au nombre de t20 11 150 envirou, iles 
opérations distinctes dont il est tenu attache 
ment. Il snfüt de savoü- que tout travail fuit 
l'objet d'une commande en règle se rappurtuut 
à un groupe déterminé d'opéi-ations. 

Ces commandes sont réparties tians uutnnt 
de comptes qu'il y a de grou1)cs. Ln clôture de 
ces comptes se fait annuellement, snuf pour les 
commandes importantes se rupportuut !t la 
réparation Iles loeumotive s et tenders ou à 
d'autres travnux spéciaux. Ces derniers compies 
sont clôturés dès la terminaison du travuil. 
Les ateliers ties lignes se divisent en deux 

grandes c-atégo.rîes bien distinctes: 
l O Les ateliers de Ioeomotives ; 
2° Les ateliers du matériel (le transport. 
Dans chacune tie ces eatégcries il y a encore 

à distinguer différents degrés suivuut les né 
cessités du service et l'uutillage desdits ateliers. 

Les opérations des ateliers sont elles-mêmes 
fort variées : dans les ateliers de locomotives, 
par exemple, outre la visite, le nettoyage et 
l'a!lum11ge des locomotives à mettre joumelle 
ment en service, certaines réparations assez 
importantes sont entreprises. Dons d'autres on 
se borne aux travaux d'allumage cl de visite. 
Tous ces travaux sont exécutés sous la respou 
snbilité d'ingénieurs ou de chefs d'ateliers, 
mais les dépenses qu'ils occasionnent ne sont 
groupées que dans un certain nombre de 
comptes généraux dont le tableau B donne les 
rubriques peineipales. 

On a relevé audit tableau, sous ces rubriques, 
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les dépenses de tous los ateliers, y compris les 
ateliers centraux, mais 11u seul point de vue ties 
répnratlons , de ln visite et de l'entretien cou 
rant, laissnnt de côté les dépenses qui se ratts 
client plus spécialement aux frais do traction 
cl d'exploitation proprement dits. 

Le même tableau D donne en regard des 
détnils s111· l'effectif et l'utilisation du matériel. 

L'affectlon des utellers du matériel de truns 
port est spécialisée dans une certaine mesure , 
afin de gl'Oupcr les réparntions nécessitant un 
outillnge ou un personnel déterminé, C'est ainsi 
qu'à Anvers-Dam on exécute généralement les 
réparations Importantes nu matériel à mar 
chandises formé; ù Ans, les wngons ouverts 
dominent et à !\Ions les wagons en fer. Dans 
d'autres ateliers moi us bien outillés, on se borne 
au lavage, aux petites réparations et ù l'entre 
tien courant du matériel roulant, 

Il n'est pos possible, quant lt présent, de 
donner un résumé des opérations pour le 
second trimestre de ·1885. 
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APERÇU SOM~lAlB.E DES OPI~HATIONS, OU TB.AVAUX EFFECTU€S 

DANS LES ATli:t,lERS ï,ii:NTHAlJX. 

----~---- 
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'rADl.EAU A. Aperçu eommaire des opérations, ou h·ava·ux 

DÉSIGNATION SOMMAIRE 
DES 

PRINCIPALES DÉPENSES. 

1 1 0 
1 ■- 

i" Dépenses poue lo service de la traetlon, c'est-à-dire pom· réparations du 
malL'l'it•I tocomottves el tenders • • • • • • • • • • • . . , . • , • · • . 

2° Dépenses pour Ic service du matériel de transport, e'ost-ä-utre po111· répara 
tions des voitures à. voyageurs, roues, bauuages, essieux, ressorts, eto., etc. 

5° Dépenses pour ie service do l'éclail'áge et du chauflàge, c'est-à-dire pour 
rêpar:llions des apf)al'eils d'cclail'age el de chauffage de tous les services. • • 

4° Dépenses pour le service dos voits et t1·av11uœ, c'est-à-dtre 11ou1· l'entretien du 
nmtcrîcl de la voie. • . • • • . . . • . . • • • • • • . • . • . • . • 

5° Dépenses pour 1€" service des postes, c'est-à-dlre pour l'entretien des bureaux 
ambulants et la talwicatious. du timbre . • • . • 

6" Dépenses pou1· le service des tèlég1·oplies. • • • 

7° Dépenses pour les seroices e11 gé11érol, c'est-à-dire IPs stations, dépôts et 
mflgasius, commissions de réception, service d'mcendie , etc. 

8• Dépenses lil' p1'emi,w élablisseme11t, c'est-à-dire pour la conïeeuon du maté- 
riel augmeuraut tes valeurs mubdières de tous tes services. . • • . . . . • 

!1° Dépenses pom· compte ile tiers, c'est-à-dire pour les pnrtlcnhers, les. compa 
gnies de chemin de rer, la sureté publlque • • . • • . • • . • . • • . . 

10° Dépenses pour frnis qënëmu», c'est-à-dire surveillance, comptabilité, 
entretien ll~s bureaux, personnel eu service gènèral . • • . • . . . . • • 

t 1° Dépenses pom· fabrication et approvislonuements, c'est-à-ûtre confection de 
matériaux, bücne, calibre, etc. . • . • . . • • . • • • • . • .••• 

I•'abrication de couleurs, vernis, graisses, fer, acier, cuivre, bronze, laiton, pièces 
en fonte, nettoyage Lies tubes à fumée, etc., pour tous les services. 

TOTAUX 

DÉPENSES TOTALES EN t88S!. 

Atelier central 
ties 

locomotives 
de Luttre, 

1,387,375 

351,0lSS 

21 

tlS,691 

1l,760 

1l50,05S 

52,387 

t,169,959 

ATELIERS DE Mo\LINES, 

Section 
clos 

Section 
du matériel 

locomotives. 1 do transport, 

2,024,080 

20,204 

55 

1,796 

4\M 

80,447 

6,700 

710,174 

·l,753,805 

4,509,988 

16,342 

2,286,340 

148,435 

t,786 

22,543 

794 

108,935 

43,131 

US,0811 

586,574 

849,li57 
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e//èctués dans les ateliers centraux. 

DltPENSES DU 1•• TIUMES'fl\E 18B5. 

Atelicl' central A'rELlERS D& MALINES. 

tics - Observa fions. 
Section Section 

locomotives des du matériel 
tie Luuro, locomotives. do transport. 

501,512 450,65~ i>,0!52 

En 188~1 il a été effectué los travaux principaux suivants : 

12,647 5,476 605,8îll A Lulll'e . ! La réfection complète de 108 locomotives. 
• Id. id, de 56 tenders. 

·158 975 31,216 
La moyenne journahêre ties réfections engagées est en 01111•0 tie 44 locomotives. 

-A Malines, i La réfection co_mplète de !49 locomotives. 
section des locomotives. hl. :11- tie 60 tenders, 

1 95 
ltl. ui. ,Ie 11 voitures à. vapeurs. ., 

La moy~nne journalière iles rëfeoticns encagées est e11 outre tie 68 locomotives. 

105 7,064 
• La réfection complète 110 1 ,70.1, véhicules pour trains à ,, 

A Malines, ) '"'''"~- section iles voitm·es. La 1·Mection complète pom· l 1:i98 wac:ons à marchandises. 
La confection de 551) bâches. 

)) ., ,, La 1·êparntion de 10,31!$ bâches. 

7,413 23,557 34,060 
Pendant le !•• ll•imestt·e ile 1885, il a été elfectué en travaux principaux : 

239 2,27~ 107 .d Lul/re. t La rél'eetion complète de 6 locomotives. 
· ld. id, tie 6 tenders . 

La moyenne ties réfections engagtie est de 4-i locomotives. 
517 502 068 

1 li/, t · ~ La réfection complète tie 40 locomotives. ' a aneS, ltl ï tl U d · section ties locomotives • (1 · e le~ ets .. · Id. 111. de I vouuee a vapeur. 
88,044 175,890 139,661 La moyenne tics réfections engagées est de 71 locomotires 

A Mt1ffoes, j La réfection de 300 voitures à voyageurs. 
14,~35 448,809 179,536 Id. 6~ fourgons el divers. section des voitures. La réparation de 51381 bâches. 

48!S,ti45 1,107,806 1,000,280 
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TABLEAU D. 

Relecé sommaire dos dépense» principales des ateliers de la traction 
et du matériel. 

RUBRlQUES DES DÉPENS~S. 

------·-------------------· 

À teiier» de locomotives et de 1va9011s. 

11O.'iTANT 

pour 

l'oxercice 1882. 

HOliTA~T 

pour 

Je 1 cr trimestre 

de i883. 

'l'raltements, Indemnités, déplacements de fcuctlonuaîres el employés des 
atttliers ae locomot1ws. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . fr. 

Salaires, indemnités el dèplacornents des ouvriers de ces ateliers 

lllatériau"C mis en œuvre et frais. illvers de ces ateliers ..... 

Renouvellement el mise en service du matériel (locomotives et tenders), 

'l'raitements , indemnités et déplacements des fonctionnaires et employés 
lies ttteliers du matériel dt1 tmnsporr. . . . . . . . . . . 

Salai rés, tudemnués et déplacements des ouvriers de ces ateliers .. 

Matériaux mis en œuvre et n·ais divers des ouvriers de ces ateliers. 

Heueuvetlement et misl' en service du matériel (voitures et wagons) . 

Levage, vlsîte, graissage et freinage d11 matériel de transport . 

Nettoyage des véhicules à voyageurs . 

Confection et entretien des bâches 

Services d'incendie. • . . . . . 

Eclairage an g.1-i des ateliers \locomotin•,;et wagons) 

320,585 86.952 

4,634,014 1,1S0/lO'.i 

3,904,858 065,26(î 

2,242,8:16 591,664 

100,616 27,68S 

2,882,681 7(10,066 

5,260,100 2,136,220 

346,8~8 ., 
~,543,749 05:;,:;1s 

540,898 OO,14~ 

173,741' 40,789 

J0,~17 5,060 

1M,147 4:S,190 
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Détai!« divers sur l'e/J'ectif et l'utilisalùm du nuüériel de traction. 
el de tronspor). 

DÉSlGNATION DES OBJETS. 

_____ ,, ..... - ~- 

Au A11 

31 décembre 1882.1 at mars 1883. 

t. Nombre dt locomotives 

2. Locomotives en réparatiou 

:S. Nom bre àe tenders. • . 

-&. Noml>ru de voitures à vapeur 

5. Nombre de voitures à. voyageurs 

6. Nombre de fourgons à bagages et divers pour train. de voyageurs • 

7. Nombre de wagons à marchandises et uivers . . . . . . . . 

8. Tantième pom cent en réparation sui· l'ensemble du matériel repris 
sous les 000 5, 6 et 7. . . . 

o. Nombre de bäches pour wagons . . . . . . . . . 

10. Perceurs kîrométrlque des locomotives • . . . . . 

11. Parcours kilomètrique th s véhicules-unités trausportés 

l,!i70 1,603 

'223 ~35 

1,(129 1,091 

13 13 

3,000 3,010 

000 000 

-41,584 41,508 

s.se 0/0 2.~I} ·/. 

12,068 1~1000 

Peudaul Pendant le 
l'année 1882. l=trimestre 1883. 
- - 

!S0,455,493 12,:145,404 

1,644,550,590 402,858,477 
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Il résulte de cette réponse qu'en 1882 la dépense des ateliers s'est élevée à 
~~,9 l N,642 francs, cc qui correspond assez exactement, on doit en convenir, 
avec celle de 19 millions qtw j o si~nnlais duns mon rapport de i8St, eu égard 
à l'accroissement continu du matériel, 

C't1st cette dépense qu'il s'a~it de foire rentror dans le cadre du Budget 
comme 4me section on la divisant, comme duns le tableau B de cette réponse, 
en 12 ruln-iques ou articles, les services d'incendie pouvant rentrer dans les 
services géné1·aux du Département, 

Le montant des dépenses du Jer trimestre de 1885 s'élève à ö,r;o8,828 francs, 
soit un peu moins du quart de la dépense de l'exercice précédent, les 
réformes inaugurées en 1885 ayant sans doute déjà produit leur effet dans 
l'exercice courant. 

Les dépenses totales relatives au chemin de fer étant libellées à 
7!>.8401ö41> francs par les derniers amendements, les frais d'entretien, de répa 
ration et de renouvellement du matériel d'exploitation s'élèvent donc à près 
du tiers de la dépense d'exploitation proprement dite C), tandis que les com 
pagnies françaises et anglaises ne dépensent pom· le même objet que de 
iO à ·18 p. 0/o des mêmes frais. En les portant même à 20 p. °fo, on n'arriverait 
qu'au ch iffre de tl5, {22,000 francs, soit une économie de près de 8 millions 
sut· le chiffre renseigné dans la réponse à la question posée par la commission, 
sans tenir aucun compte de l'intérêt et de l'amortissement du capital consi 
dérable immobilisé clans les grands ateliers récemment construits. 

Ces résultats pratiques et la certitude que l'accroissement considérable 
donné depuis quelques années aux ateliers de l'État est plutôt de nature à 
accroître encore qu'à diminuer la part prépondérante des dépenses de répa 
rations, d'entretien et de réfection dans les frais généraux d'exploitation de 
nos chemins de fer, ont donné lieu à div-erses suggestions pour remédier à 
cet état de choses qui rend pl us onéreuse l'exploitation des chemins de fer 
par l'État que par l'industrie privée. 
Les uns ont parlé de mettre en adjudication publique les ateliers de l'État 

ainsi que les travaux divers qui s'y font. D'autres ont parlé d'adjuger périe 
diquement les réparations, entretien, renouvellement, etc. 
Le Gouvernement lui-même a fait étudier, par une commission de fonc 

tionnaires du Département, un projet d'exploitation des chemins de fer en 
Régie intéressée. Le Ministre a déclaré au Sénat, dans la session dernière, 
qu'il était disposé à étudier tout système rationnel et sérieux qui lui serait 
sounus. 

J'ai lu le rapport adressé au Ministre par la commission spéciale chargée 
d'étudier la question, et communiqué à ia section centrale. Ce rapport est 
très étendu et entre dans une quantité de détails. On comprendra donc 
facilement qu'il ne nous soit pas possible, à l'occasion du Budget de !884, 
d'entrer dans l'examen approfondi de la solution proposée. Ce rapport n'est 
d'ailleurs pas complet, certains renseignements sut· les derniers exercices 
faisant défaut pour apprécier les conclusions. 

(1) Exactement 50, 1~1 p. 0
/0• 
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Ce qui nous parait certain, à pren11e1·e vue, c'est qu'il sera fort difficile, 
sinon impossible de faire participer tout ou partie de l'admluistrnl ion aux 
bénéfices sans l'associer aux portes, et dans le cas où l'on trouverait une 
solution satisfuisantc à cc problème, do trouver une formule pülll' préciser 
ln responsabilité des intéresses. 

La grande difficulté que présente précisément une exploitation industrielle 
par une administration publique, c'est l'in-esp onsubilité pécuniaire des 
agents et leut· quasi-irresponsahilité morale, pal' le fait que, faisant portie 
d'une hiérarchie soumise à des règles et à des devoirs, ils jouissent en même 
temps de ch-oils et d'immunités qui sont inconciliables avec ln responsabilité 
commerciale et industrielle. 

Ainsi, pour citer un exemple, un train occasiouno des donuuages et même 
des accidents, entrainant, ptw lu foule des agents ou par four négligeuce g1·arn 
mor! d'homme el dégâts, J'ng·pnt est pécuniairement frresponsable, c'est il 
l'État qu'il faut s'adresser pou,· ubl euir satisfaction. L'Éli1t n'hésite pas~ le 
plus souvent, à exciper de ~a qualité pour essuyct· d'échapper il cette l'espon 
sabilité. Et quand il est déclaré responsable, c'est le public en gcné1·ul qui se 
trouve condamné à payer le douuuage. 

Un autre défaut de I'exploitatiou des trauspurts pa1· l'admiuistration telle 
qu'elle a été 01·gnnisée dès l'origine de nos chemins de fer, c'est I'nbsence de 
coutrô!e et du concurrence. · 

L'admiuisu-ution des chemins de fer se contrôle elle-même, t'II(} fait la 
plupart des achats direetemeut , elle fuit à la fois toutes ses recettes et tous 
ses payements par ses prop1·es ugenls, lesquels ne se doivent compte 
qu'entre eux. 

C'est à l~honnèteté des agents et au contrôle incessant do l'opinion guidée 
par l'instinct, plutôt que pur hi ccnunissunce des choses, que des abus graves 
ne se sont pas souvent produits, bien qu'i] en ait été signulé parfois. 

On concevrait un système qui remettrait, par exemple, fes recettes et les 
payements à l'Administration des Finances, tandis que les contrats, marchés. 
cahiers des charges d'adjudications seraient du ressort de l'udministr:.uion 
des Travaux publics sous le oontrôle et la supervision d'un comité ou de 
fonctionntiÏ1·cs pi-is eu dehors de cette admiuistration, dans le gecwe du 
Board of trtule co Anulcterrc. cl 

li y aurait là un véritahle contrôle lequel, appuyé sut· fa Cour des comptes, 
d'une part, et les Chambres.de l'autre, ne laisserait ouverture à aucun soupçon, 
même mal fondé. 

Cv qui fait la force et la puissance de l'indusn-ie privée, c'est la respon 
sabilité dirvete cl personnelle, non seulement mor-ale, muis matérielle des 
agents. (:e n'est pas seulement sa réputation qL1e joue I'industr-iel, même sous 
lu forme de ia Société anonyme, muis sa fortune, sa position et son honneur, 
Tout ce qui l'entoure participe à cette rcsponsuhilité ; l'agent incapable, inat 
tcntif néeliecnt est remercié sans hésitation et S,lOS retnrd ; I'aaent actif, ) ~ .=, CJ 

diligent, intelligent, sensé, prévoyaul , est cer+ain de faire son chemin et sa 
fortune quels que soient les obstacles et les embûches cp1e l'intrigue el la 
jalousie puissent sen!er sur· sa route. 

7 
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J'ai yu, au contraire, plus d'un!' fois, dons les administrations publiques, 
des jeunes gens capables, intelligents et dévoués poursuivis, traqués, vili 
pendés pal' des chefs stupides. et inintelligents, et comme conséquence 
forcés d'nbandonner, nvant d'avoir Iranchi les premiers degrés, une carrière 
qu'ils eussent parcourue avec honneur s'ils avaient rencontré des chefs bien 
veillanls et intelligents. 

Si Je Gouvcmernent veut aboutir dans la recherche d'un système d'exploi 
tation économique et productive des chemins de fer, il doit nécessairement 
avoir recours aux lumières et à l'expérience de tout le monde, 

Ce n'est pas seulement l'entretien, la réparation et le renouvellement du 
matériel qui pourraient offrir l'occasion d'économies considérables, mais 
encore la traction et l'entr-etien du. matériel fixe; c'est donc sur un chiffre de 
51.5 à !50 millions que le système <Îe la concurrence industrielle pourrait porter. 

Mais on ne peut espérer qne les hommes qui pourraient utilement étudier 
et résoudre un problème aussi vaste et aussi compliqué parmi ceux qui 
peuvent réunir les ressources personnelles et les capitaux nécessaires pour 
aborder de semblables enlreprjses, quitteront leurs travaux habituels s'ils 
ne sont certains d'être au moins écoulés par le Gouvernement et par les 
Chambres avec le désir d'aboutir- à une réforme sérieuse. 

Si donc on veut appeler l'attention des hommes compétents de ce côté, il 
faut que le Gouvernement se décide à dédorer qu'il est prêt à accueillir avec 
bienveillance et avec l'intention bien arrêtée d'accepter toute offre raison 
nable et avantageuse, d'entreprendre tout <lu partie de la traction des trans 
ports et des réparations, en h·oça11t. à g1·ands traits les conditions générales 
de cette entreprjse, le Gotiveroement restant d'ailleurs maître absolu des 
horaires, des péages, des tarifs et de la manutention comme de reprendre 
l'exploitation en fière si les clauses et les conditions de l'adjudication n'étaient 
pas scrupuleusement remplies. 

Si les hommes d'expérience et de pratique voyaient une chance sérieuse 
d'aboutir en se livrant à une élt1de semhlahle, il y aurait" une certitude beau, 
coup plusgrande d'aboutir à Uil résultat que si l'on se bornait à interroger 
des fonctionnaires quelque capables qu'ils soient, mais auxquels manquer ex 
périence de la responsabilité commerciale t>t industrielle. 

S'il nous était permis d'exprimer- un avis tout personnel sur cette ques 
tion, nous dirions que l'entreprjse dont il s'agit ne devrait pas foire l'objet 
d'un monopole ou d'une adjudication unique qui ne serait accessible qu'à un 
seul établissement, à un consortium on syndicat d'entrepreneurs, mais qu'il 
devrail , an contraire, être divisé en plusieurs lots comprenant chacun 4 à 
600 kilomètres. Ces lots ne flOm·mient êlre réunis en une seule main, à deux 
ou à plusieurs: qu'avec le consentement ex près et formel du Gouvernement; 
mais, d'autre part, les adjudicataires pourraient adopter toutes les combinai 
sons qu'ils jugeraient Invornbles, soit po,u 1· augmenter le trafic el diminuer 
leurs frais, même s'ils devaient remplacer les vieilles machines par d'autres 
de systèmes nouveaux et meilleurs. 

L'honorable sénateur de Galld 1 ~I. Van de Kerchove , dont la compétence 
en ces matières n'est pas contestable, a exprimé l'an dernier, au Sénat, séance 
du 2;j juillet, dans un discours, l'avis que sept millions 400 mille [ranes 
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pourraient être économisés annuellement pai· la suppression des ateliers de 
réparations et en confiant celles-ci à l'industrie privée, laquelle trouverait, 
dans cette combinaison, un grand élément d'activité et de prospérité. 
Il y a donc urgence à étudier sérieusement. ces questions . Elle s'imposera 

de pins en plus lorsque l'adjonction successive de lignes locales improduc 
tives nu réseau général grossirn encore les chapitres des dépenses, sans 
apporter· un contingent correspondant aux recettes. 

Je reviendrai du reste sur celte question dans la seconde partie de ce rap 
port, où j'examinerai les conditions générales de notre exploitation. 

CHAPITRE Ill. 

POS'fES ET 1'ÊLÉGRA PUES. 

Les crédits demandés par ce chapitre présentaient une augmentation de 
1681N0O francs sur ceux alloués pour l'exercice précédent; ils portent sur les 
trois sections, services communs, postes et télégraphes. Les derniers amen 
dements présentent une diminution globale de 46,inO francs sui· le chapitre 
ramené à i2,äö9,266 francs. 

Sur l'article 54- la commission a posé la question suivante: 

DEMANDE. 

8°, A1tT. 54. - Qu'est-ce que les burenux 
mixtes? 

RÉPONSE. 

Les bureaux mixtes sont ceux où Ic service 
postal fonctionne en même temps que celui du 
chemin tic fer . 

Le traitement <les titulaires de ces bureaux 
est payé, par moitié, sm· les allocations budgé 
taires du chemin de fer et de la poste. 

Par suite du désir exprimé par la section, le Ministre a forme un article 
spécial du litléra ede l'article 56,qni forme.rlès lors, l'article 57: lademnités 
à payer aux concessionnaires ou ent'repreneurs de lignes i·égulib·es~ etc., 
71ö,O0O francs (crédit non limitatif). 

Celte question a été soulevée à la suite de la discussion du contrat Lam 
port et Holt, dans Ic hut d'empêcher des transferts, sans l'autorisation de la 
Chambre, d'un littéra à l'autre d'un même article, tandis cprn ces transferts 
sont impossibles d'un article à l'autre. 

La commission avait encore posé une autre question dans la discussion 
générale sur les règles suivies par ie Gouvernement pour la franchise postale. 
On trouvera cette question et la réponse qu'y a faite le Département page 18 
de l'annexe au rapport général. 

La commission a également voulu savoir comment se faisait la distribu 
tion des Iettres à Bruxelles. Voici la réponse qu'elle a reçue à la question 
posée: 

8 
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DEMANDES. 

!)•bis, 011 demande combien il )' 11 do disu'i 
butions de lettres par jour h n, uxelles? 
On incline ù croire qu'elles soul trop multi 

pliées pour Ic public gl1nrrnl cl on se demande 
si Ic commerce ne serait pus mpidcmcut cl plus 
utilement servi 1w moyen de boites améi-ieaines, 
comme ù Amers, où Ic commerce en c,t très 
satisfait. 

RÉPONSES. 

Le service de 111 distribution des corrcspon 
dnnces dn us la ville de Bruxelles et ses fau 
bourgs 11 été réorgunlsé 011 mois: de décembre 
·1881. 

A cette époque les sept dlstributious [ouma 
lièrcs ont 616 portées ù dix, pour mettre fin 
nux r-éclmnutlous tr ès fondées qui s'élevaient 
de toutes parts au sujet de lu lenteur de ln pre 
mière distribution, ln plus importante de ln 
journée, couséquence inévitable de I'insuffi 
sauce cil' l'effectif des facteurs. 

Lo capitale était, sons cc rapport, bien plus 
mul pm-tngéc que 1n plu pm·l des , illes de pro 
vince, où la distribution commençait plus tôt 
et SC' terminait plus rapidement Comparati 
vement aux outres capitoles de l'Europe, 
Bruxelles se trouvnit aussi duns des conditions 
d'infériorité très marquées. Ainsi, il existe 
depuis longtemps ll Londres douze distribu 
tiens joumnlièrcs ; à Berlin, onze; à Paris, huit 
pour les let tres et quatre pour les imprimés. 
De plus, il a été organisé dans les grandes 
villes, notamment en Allcm:igne, des services 
spéciaux pom· la distribution des lettres-va 
leurs, Ic payement des mandats, l'encaisse 
ment des effets, etc. 
Pour remédier /1 cette situntion, qui était 

devenue extrêmement tendue por Ic service 
des recouvrements, il n'existait d'autre moyen 
que de renforcer, dans une mesure nsses large, 
le corps de facteurs, afin de pouvoir les diviser 
en trois au lieu de deux brigades. 

Les avantages de cette réforme ont été : 

1 ° De doter ln ville de Bruxelles et les par 
tie, ngglornét'écs des faubourgs de dix disn-ibu 
tiens, tout en diminuant la tâche des facteurs, 
qui étnit devenue excessive; 

2° De pouvoir- fixer ln sortie des facteurs à 
des heures invariables et d'assurer ainsi ln 
prompte remise ù domicile de tous les cour 
riers, surtout de ceux de l'étranger; 

5° D'avancer- et de fairu terminer près d'une 
heure plus tôt que précédemment, la première 
distribution: 

4° De faciliter les relations épistelaircs entre 
les habitants de l'agglomérotion bruxelloise, 
relations importantes déjo, et que le nouveau 
service ne pouvait manquer de développer de 
plus t'JJ plus. 

D'autres considérations encore venaient 
rendre ln réforme nécessaire, sinon urgente. 

En t'ffet, le service des lettres-valeurs et 
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celui des reeouvrements prenaien t de jour en 
jom· plus d'lmpoetnnce, et il était devenu im 
possible pour les Ineteurs ordinaires de conti 
nuer h nccompür en eours de tournée les opé 
rations (le ces services. 

Il avnit donc été dl\cidé que, à l'imitation de 
ce qui existe en Allemagne et c11 France (où le 
service des recouvrements est bien moins im 
portun t qu'en Belgique), il acrnit créé un corps 
spécial tic facteurs pour ln distribution des Ict 
tros-valeurs et pour Ic recouvrement des effets. 
Ln mesure avait même déj/t reçu un commen 
cement d'exécution. 

Or, la nouvelle organisation, en instituant 
une troisième brigade de fncteurs, a permis de 
renoncer à co service spécial. 

L'Admiuistrntion comptait, pour couvrir, 
dans un aveuir plus ou moins prochain, Ju 
dépense faite pour le nouveau service, sur un 
accroissement duns Ic mouvement des eorres 
poudanccs locales, c'est-à-dire les lettres, cartes 
postules, etc., nées cl disn-ihunbles dans l'agglo 
mératiou bruxelloise, 

Cette prévision s'est très Iargemcnt réalisée. 
Ln dépense annuelle faite pour- ln réorga~i 

sation du service a été de 1M,OOO francs('), cl 
la plus-value obtenue, en un an de temps, sur 
ln correspondance locale seulement, u été d'en 
viron trois cent mille francs. L'necroissement 
du trafic épistolaire (lettres, cartes postales et 
cnrtcs-Iettres) a été de 61 pow· cent, chose 
inouïe et sans précédent connu dans les annules 
de ln poste, 

Quant aux boites dites américaines, elles ne 
peuvent trouver leur application que clans les 
grandes villes commerciales, Anvers, Londres, 
Liverpool, etc., où les négociants notables ont 
eu de tout temps l'habitude de foire prendre 
leurs lettres à ln poste au moment de l'arrivée 
des coumcrs. Ces boites sont aussi très répan 
dues aux: É1nts-Unis, par la raison que Ic ser 
vice de la distribution tl domicile y est impur 
fnitement organisé et n'existe même pas dans 
beaucoup de localités d'une certaine impor 
tance; mais pour la presque génfrnfité des ha 
bitants de 110s grandes villes, ces boites sont 
absolument sans utilité pratique. 

Ln boîte à l'américaine, il importe de Ie 
remarquer, a surtout pom but de faciliter le 
travail des bureaux. La seule différence pour 
le public consiste en cc que l'on prend ses 

l '} Celle 1Mpense vient de subir une réduction de 
:M,025 francs 
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leures soi-même à ln botte nu lieu de los de 
mnuder nu guichet. 

Dans Ic nou rel hôtel des postes il sera établi 
des boîtes n l'américaine. 

Les boîtes louées actuellement s'élèvent à 
431 pour Anvers, 68 pour Bruxelles, 12 pour 
Liège et 7 pom· Gaud. 

Qu'il y ait eu et qu'il y aura encore des réclamations à propos de la dis 
tribution des lettres ou de tout autre service à domicile, dans los grandes et 
les petites villes et même dans les villages, c'est fort naturel; chacun cherche 
son avantage personnel; on oublie ou l'on ignore qu'il y a cinquante ans, on 
ne recevait, dans le plat pays, IE's lettres que par occasion quand elles s'étaient 
assez accumulées pour que le facteur volontaire pût espérer rentrer chez lui 
twee quelques sous en poche; cela ne doit donc pas nous étonner, mais une 
administration publique doit être guidée par d'autres considérations. 

JI est possible, puisque cela se pratique ailleurs, de satisfaire aux exigences 
les plus grandes du commerce el des affaires sans multiplier, outre mesure, 
des distributions qui ne sonl utiles qu'au très petit nombre, 
Qll,imporle en effet que la boîte se remplisse de lettres ou que la table se 

couvre de correspondances pendant quC' l'on est sorti pour ses affaires ou 
pom· ses plaisirs P Les neuf dixièmes des personnes ne rentrent chez elles 
qu'à midi el le soir. 

Ce qu'il faut c'est que celui qui attend une ou plusieurs lettres par lel ou 
lel courr-ier, venant du nord, de l'est, du sud ou de l'ouest, puisse la recevoir 
immédiatement s'il le désire. 

C'est pour répondre à ce besoin que les boites américaines ont été inven 
tées il y a déjà plus d'un demi-siècle. 
Elles offrent cel avantage considérable de mettre la correspondance des 

hommes d'affaires entre leurs mains beaucoup plus "ile et, à tous, en même 
temps ou à peu près; tandis que, s'ils doivent l'attendre chez. eux, il se pas 
sera peut-être une heure el plus entre l'arrivée du courrier et la remise à 
domicile. L'un recevra ses lettres de suite par ce qu'il se trouve près du 
bureau de dish-ibution, l'autre beaucoup plus tard par ce qu'il est au turnt de 
la tournee du facteur. Le premier pourra répondre courrier par courrjer et 
gagner de vitesse son concurrent, victime, nou de sa négligence, niais de la 
situation de ses bureaux ou de sa demeure. 

L'avenir c~igera d'autres simplifications et améliorations déjà employées 
ailleurs. Le bureau central des grands centres devra êlre mis en rapport 
direct avec des bureaux secondaires dans les divers quartiers, faubourgs ou 
communes de l'agglomération, au moyl'n de tuyaux pneumatiques et la cor 
respondance y sera expédiée ou en sera reçue à la minute, même par un seul 
agent central, de sorte que les distributeurs pourront partir aussi vite des 
bureaux secondaires que ceux qui quitteront le bureau central Iui-même. 

Il suflira dès lors de rattacher ces bureaux aux télégraphes el au téléphone 
pour que le public qui habile les quartiers éloignés, les faubourgs ou la han- 
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lieue d'une villEl puissent jöui~• de tous lel:) m aulngt•s des , oisins du bureau 
central. . 
li faudra donc tenir compte et prévoir, dans I'étublissonu-ut de celui-ci, de 

ces nécessités de I'avenir. 
Rien ne s'opposera, quand ces perfectionnements seront établis, à ce que 

des boites nméricaines' soient placées dans les succursales, afin de foire jouir 
les négociunts ou hommes d'affaires qui résident dans les faubourgs ou la 
banlieue ties r.vantagcs dont jouiraient leurs confrères du centre. 

La Chambre ainsi que le public ne peuvent qu'approuver la mesure prise 
par la poste de spécialiser le service des lettres-valeurs et des recouvrements 
qui exigent des agents qui y sont préparés d'autres qualités que celles 
requises d'un bon facteur. 

La question de la construction de la Poste centrale ù Bruxelles a été lrailéo 
à diverses reprises à l'occasion du l:Judgct des Travaux publics, car selon la 
façon dont elle sera résolue les frais pourront s'accroitre considérablemont. 
La façon gnrndiose dont les projets sont conçus fait craindre en effet que les 
frais journal iers ne s'accroissent notablement. 

Sans doute il est fâcheux que la place de la ~fonnaie, qui se prête si bien 
aux magnificences d'une grande ville, soit menacée d'être assomheie par l'êta 
blissemcnt tie hureaux sans éclairage hrillant. Mais encore n'y a-t-il aucune 
nécessité absolue qu'il en soit ainsi. La façade à la place de la i\fonnaie ·poLU·rait 
parfaitement être appropriée à recevoir divers établissements particuliers, 
tels que cafés: magasins d'objets de luxe qui payeraient une bonne partie de 
l'intérêt des sommes dépensées pour la poste. 

Les bureaux centraux (le Londres, de New-Yoi-k et d'autres gr:mdes villes 
n'occupent pas un espace aussi grand que celui proposé à Bruxelles. 

Pas de nécessité lie vastes cours si les dépêches peuvent arriver des sta 
tions ou des faubourgs par voie souterraine; pas de fourgons ni d'omnibus 
encombrant les rues, et rapidité plus grande, économie <le personnel, de ehe 
vaux et de matériel. 

Inutile c1ue les bureaux soient plus grands qLrn tie besoin. 
Quelle néeessité y a-t-il d'installer le moindre chef de service dans de 

vastes salons, meublés avec luxe, ni d'accorder des appartements séparés par 
de longs corridors au moindre copiste ou expéditionnaire. Qu'on aille en 
Angleterre voir comment sont installés les bureaux de postes des plus 
gnrndes citées. 

Il y a amplement place dans le quadrilatère formé par la place de la ~Ion 
naie, le boulevard Centraf 1 les rues de l'Évèque et des Fossés-aux-Loups, 
pour y établi!' l'un des plus vastes établissements des postes et télégraphes du 
monde, sans sacrifice les intérêts évidents de la ville qui sont de conserver 
les façades pour le commerce et Ja vie sociale d'une capitale. 

La suppression des façades extérieures et des grandes cours mouurnentales 
déplaira peut-être aux architectes, mais le service n'en souffrira nullement. 

Les façades, étant intérieures, peuvent être très simples, tandis que l'on 
pourrait laisser l'ornement ex terieur à l'initiative des particuliers. 

Les devis du Palais des postes pourraient par suite être réduit considéra 
blement sans nuire à sou efficacité comme service public. On lrouvenit clans 
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celle éeouomic la souuue uécussuire il I'etablissoment du service pneumo tique 
avec les qum-tiei-s cloignés 
li sera utile, peut-être même nécessaire avant. qu'il soit longtemps, do relier 

tous les grnnds bureaux de poste entre NIX pa1· le téléphone, tant pour l'usage 
des bui-eaux eux-mômes quu pou1· celui du public, Lien entendu en faisant 
payer cc service ù ~u valeur commerciale. 

La section centrale tl posé au l\'iinislt·o des Travaux publics une ques 
tion pour se rendre compie des difficultés qui empêchaient le placement de 
boites sur les trains en mur che, où los lettres urqentes destinées aux localités 
dessei-vies pnr ces trains, pourraient ôlre déposées jusqu'au moment même 
du départ. ainsi que cela se pn\lique depuis longtemps en plusieurs pays, en 
Allcuwgne notamment et aux Etats-Unis. 

D'après la réponse faite t1 cette question, la difficulté réside entièrement en 
ce que les fonclionnaircs des chemins de fer ne peuvent ou ne veulent rendre 
aucun service à la poste cl vice versâ , <tue, pat· conséquent, pou1· regardei· 
dans la boite s'il-y a une ou plusieurs lettres poul' la première station où le 
train fait arrët , il faudrait absolument un employé de la poste, comme si 
les lettres êlnieHt choses sacro-saintes auxquelles les initiés seuls peuvent 
toucher P 

C'est cependant afin que chemins de fel', postes el télégraphes puissent se 
rendre de mutuels et de constants services qu'ils ont été réunis et, en 
quelque sorte, fusionnés dans un seul li'linistère. 

De quoi s'agit-il? D'activer la cor respondauce et, put· là, les affaires; or, 
l'administration nous dit, dans ses réponses, que la dépense de 134~000 francs 
qu'ont occasionnée les distributions supplémentaires des lettres à Bruxelles 
a produit immédiatement une recette de 300,000 francs plus élevée qu'aupa 
ravant. Saus doute, nous ne sommes pas forcés d'admettre que ce soit la 
seule cause, ruais qu'elle y ait contribué, c'est probable. 

Pour les trains auxquels est attaché un wagon-poste, il ne peut, on en 
conviendrn, exister aucune dilliculté ; aussi croyons-nous qu'en pratique on 
y accepte des Id Ires jusqu'au moment du départ, au moins celles des maisons 
de banque ou de commerce oonnues ; une boîte aux lettres peut donc être 
placée sui· ces bureaux ambulants, sans la moindre diJliculléi d'autant moins 
qu'un facteur de la poste se trouve nécessairement a toutes les gart>s ou ces 
trains font arrêt pour recevoir ou donner la correspondance ordinaire. 
Peut-il y avoir dos dillicuttés plus grandes pou1· les au Ires trains P Prenons 

d'abord les expres) ou demi-express, lis ne s'arrêtent généralement qu'aux 
stations les plus importantes où il y tl prl'sque toujours un bureau de poste, 
au moins une boîte aux lettres el. un bureau de télégraphe. 

Si la lettre porte Ie timbre d'express (2ü + IO cent.) et qu'elle est adressée 
dans le rayon de 2i000 mètres, elle sera expédiée par le bureau du télégraphe, 
comme le serait une dépêche ordinaire ; si c'est plus loin, on fera payer le 
supplément connue à un télrgramme; si c'est une lettre simple, portant 
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deux timbres simples de iO ou un de 20 centimes, elle sera remise au facteur 
de la poste dès qu'il viendra, et remise à destination comme une lettre ordi 
naire par la première distribution , l'avantage pour l'expéditeur sera toute 
fois de pouvoir gagnel' -12 heures et quelquefois plus sur la communication 
ou sm· la réponse. 

Le supplément de f O ou de 2e, centimes exigé pour ce service extraordi 
naire empêchera que l'on n'en fasse abus, et certes Ia possibilité d'envoyer 
une communication au dernier moment avec une ou plusieurs heures 
d'avance sur les moyens ordinaires de communication, vaut bien le supplé 
ment que l'on doit exiger pour ce service. La poste ordinaire comme le 
nouveau service donneront ainsi un surcroît de recettes, sans donner un 
surcroit appréciable de frais. 

Depuis le {er août dernier a été mis en vigueu~, en Anglete1·re, un nouveau 
service postal des petits paquets qui étend considérablement les services de fa 
poste aux. lettres. 

Nous croyons utile d'en donner une courte description d'après le Treasurs] 
Warrant publié par les commissaires de la poste et le maître des ·postes 
général, dans la Gazette du 5 juillet dernier: 

1. Les expressions Parcels ou pa reel employées dans le warrant expriment 
tout « paquet » postai destiné à être transmis d'un bureau de poste à un 
autre, clans les limites du Royaume-Uni (à l'exclusion des paquets expédiés 
ou reçus de localités au delà des mers), lesquels (paquets) portent les mots 
PARCELS Posr, ou toute autre suscription qui indique clairement que ce 
paquet est destiné au transport par le service postal, et qu'il est affranchi 
d'après le tar-if ci-dessous et remis à la poste pour être transporté. 
2. Aucun « percel 1> ne sera transporté par la poste, ni reçu pour être 

transporté, s'il excède les dimensions et poids suivants : en longueur 3 pieds 
6 pouces (environ i mètre) et en circonférence mesurée à la partie fa plus 
épaisse 2 pieds (; pouces (0m,80) ou mesurant la longueur- et la circonfé 
rence ensemble six. pieds ( i m,80) et n'excédant pas le poids de sept li-ores 
(5 kil. 2~0). 
5. Sur tout pareel transmis par la poste en vertu de ce warrant, il sera 

chargé et payé les tarifs postaux suivants : 
Sur chaque parcel n'excédant pas i livre en poids (kil. 0.462), 5 pences 

(50 cenLimes). 
Sur tout pareel excédant une livre et n'excédant pas trois livres, 6 pences 

(60 centimes). 
Sur tout pareel excédant 5 livres et pas ö livres, 9 pences (90 centimes) et 

sur tout pareel excédant ce poids et pas 7 livres un shilling (fr-. C.25 c5). 

4. Le port sera payé d'avance au moyen de timbres postaux adhésifs. 
Les autres articles jusqu'au nombre 27 règlent les détails du système, leis 

9 
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que la Poste restante) les limites dt- la délivrance <1 franche de port n, les fmis 
supplémentaires pour la remise au-delà de C<'S limites; 

Les parcels envoyés aux. navires en partance; 
Les parcels périssables; 
Le renvoi des parcels non réclamés aux expéditeurs , 
Les adresses fautives; 
Les prohibitions; 
La sûreté des parcels, etc., etc. 

Ces détails suffisent, pensons-nous, pour foire comprendre tout le système 
nouveau inauguré cette année dans le Royaume-Uni. 

D'après les journaux, il a été accueilli, dès le premier jour, avec une faveur 
et un succès marqué par le public anglais et il est destiné à prendre 
un accroissement de plus en plus sonsidérable à mesure qu'il sera plus 
connu. 

La nécessité de ce nouveau service était sans doute plus pressante en 
Angleterre qu'elle ne l'est en Belgique, les compagnies de chemins de fer 
n'ayant pas eu un intérêt suffisant à organiser un service spécial de transport 
et de transmission de petits paquets. Mais il o. fallu, avant de pouvoir même 
songer à organiser ce service, obtenir le concours et la coopération <les corn 
pagnies de chemins de fer qui s'y sont. d'ailleurs prêtées de bonne grâce, 
puisqu'elles sont payées, même pour le transport des malles-postes ordi 
naires. En Belgique aucune difficulté de ce genre n'est à craindre, les che 
mins de fer- belges étant exploités en grande partie par l'État lui-même 
exploitant les postes (5,038 kilom.) et seulement, pour i ~2~6 kilomètres, par 
des compaguies concessionnaires dont les cahiers des charges stipulent le 
transport gratuit des matières postales et de leurs convoyeurs. 

Le service des petits paquets est donc déjà, en grande partie, assuré en 
Belgique dans les localités desservies par les chemins de fer; il ne reste à 
pourvoir qu'au service des localités éloignées de plus de 2 kilomètres des 
stations et des localités desservies par les lignes concédées. 
Il y a lieu d'appeler sur ce point, comme sm· celui des leUres à expédier 

par les trains en partance ou de passage, l'attention Ja plus sérieuse de 
l'administration. Nous ne devons pas perdre de vue que, pour f884, le Budget 

1
des Postes se solde en déficit pour l'État, d'après les Budgets présentés, d'une 
somme de ä67,407 francs (1), une grande partie des produits bruts étant 
attribuée au fonds communal. Il y aurait donc lieu de réserver l'inté 
gralité des nouveaux produits pour combler ce déficit de plus d'un demi 
millïon. 

Nous appellerons encore l'attention du Département sur un autre point : 

(1) La diminution de46,4?50 francs de dépenses prévues. résultant des derniers amendements, 
attenue cc déficit d'autant. 
En i 882, les recettes réahsées de la Poste ont été de fr. 7,696,1585 84 c• (réponse du Ministre 

des Finances du 2 novembre), Ifs dépenses prévues m i88.i s'élèvent à 8,8~!1, 557 francs. 
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Depuis plusieurs années déjà los facteurs de la poste en Angleterre et, je 
pense aussi, en Allemugne, ont été pourvus de tricycles, même dans Londres, 
au moyen desquels ils peuvent porter un poids plus grnnd el foire leur par 
cours plus rapidement, surtout sur les chemins qui séparent les agglomét·a 
t.ions. Areivés dans celles-ci, ils laissent le tricycle au bureau ou ailleurs, en 
lieu sûr, et font leurs courses à pied, pou1· reprendre leur véhicule qui les 
transporte rapidement et sans grande fatigue sui· d'autres points de leur 
parcours. 
li est vrai que la plupart des chemins vicinaux anglais et allemands sont 

macadamisés et bien entretenus, les fermiers comme les propriétaires et les 
personnes en villégiature tenant à parcourir rapidement les distances qui les 
séparent des marchés ou des stations. 

Nos chemins vicinaux ont été, en Ménéral1 construits plutôt en vue des 
transports pondéreux. qu'à celui des relations personnelles et sociales; ils se 
prêtent clone moins bien à l'emploi des tricycles; cependant un grand nombre 
de facteurs ruraux qui ont de longs parcours à foire en une journée, quel 
ques-uns ont une vingtaine de kilomètres à parcourir reliant des villages et 
hameaux éloignés, seraient fort soulages s'ils pouvaient en franchir la moitié 
seulement en véhicule plus rapide que la marche ordinaire. 
Les chemins de for vicinaux, quand ils se répandront, rendront d'ailleurs 

sous ce rapport des services importants. 

5me SECTION, - Télégraphes. - ART. 41 à 44. - Le produit prévu a l'ar 
ticle f 9 du tableau 1, VoIEs ET MonNs, s'élève à 2~886,000 francs, les dépenses 
prévues aux articles précités s'élèvent à 5,58ä,212 francs , d'où. ressort un 
déficit de499~212 franes , soit encore près d'un demi-million. L'objectif de 
l'administretion doit donc être, pour le moment, d'équilibrer ses dépenses 
avec ses recettes de façon à ne plus grenr le Buùget. C'est précisément pa.1·ce 
que le télègrapl1e n'est employé que par un nombre assez restreint de parti 
culiers que ce service doit leur incomber et sans répercussion sur les res 
sources générales du Budget. 

Sans doute Jes télégraphes rendent gratuitement, à toutes les branches 
de fädminislratîon 1 des services qui se chiffrent par centaines de mille 
francs; mais il est assez probable, pour ne pas dire certain, que, dans le plus 
grand nombre des cas, ces services sont encore rendus indirectement à ceux. 
qui ernploienL le télégraphe. Il est donc équitable que le produit compense 
la dépense. 

CHAPITRE IV. 

MAB.lNE. 

Les dépenses de ce chapitre libellées aux articles 44 (porté deux fois) à 48 
sont prévues pour 1884, à 5,4,76,24!'.$ francs, chiffre identique à celui voté 
pour i88à. Les recettes de toute nature des services auxquels correspondent 

to 
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les dépenses s'élèvent, en prévision pour lo mème exercice, à 5,550,000 francs 
soit en déficit de 146,24ö francs. 

Duns ces dépenses, pus plus que dans celles relatives aux postes et télé 
graphes, il n'est question de l'intérêt et de l'amortissement des capitaux im 
mobilisés en matériel fixe ou mobile, en travaux maritimes, etc., on les 
considère comme faites dans l'intérêt général de la nation et l'intérêt comme 
l'amortissement sont portés au compte de la Delle publique. 

C'est, nous semble-t-il, une raison de plus pour que ces services se subvien 
nent à eux-mêmes et ne tombent pas davantage à charge des contribuables. 

Les services de la Marine doivent cependant, malgré le peu d'importance 
relative des chiffres des dépenses el, des recettes, attirer tout particulière 
ment l'attention du Gouvernement, des Chambres et du pays. 
Il n'y en a pas en effet qui influent et qui puissent influer plus directement 

sur la prospérité nationale et, ù cet égard, la discussion soulevée, pendant la 
dernière session, sur les services maritimes transatlantiques a rendu un véri 
table et signalé service en appelant, sur ce point, l'attention publique, aussi 
bien que celle des hommes spéciaux, des administrateurs, des financiers et 
des économistes. . 

Nous nous sommes trop longtemps désintéressés des choses de la mer. 
Nous nous sommes trop longtemps considérés comme une nation exclusive 
ment continentale ne tenant à la mer que par l'Escaut et ne songeant guère 
à notre côte maritime qu'au point de vue des plages magnifiques qu'elles 
offrent pour les bains de mer. 

C'est à regret, et non sans résistance, que les Chambres votaient de temps 
à autre, sur I'insistance des représentants d'Ostende et. d'Anvers, des crédits 
pom· l'amélioration de nos installations maritimes. li a fallu presque un 
miracle d'heureuses coïncidences pour décider les Chambres à voter coup 
sur coup, en quelques années, cinquante à soixante millions pour bâtir un 
simple mur de quai le long de l'Escaut à Anvers, espérant. sans doute ainsi 
satisfaire ce minotaure qui nous avait déjà dévoré tant de millions pour ses 
fortifications. 
Il en a été de même pour le canal de Terneusen, dont le premier crédit a 

été porté à ~,000,00U malgré la résistance du Gouvernement. La conséquence, 
c'est que Gancl sera bientôt le second port du pays par l'importance de son 
tonnage. 
• Nous devons cependant, si nous voulons prospérer, devenir une nation 
maritime, non seulement parce qu'Anvers peut aujourd'hui recevoir à quai, 
sans écluses ui sas, les plus grands navires à flot, les décharger et recharger 
en quelques heures, mais parce que nous avons une véritable côte maritime 
dont malheureusement, pour notre prospérité commerciale, industrielle, 
agricole et sociale, nous persistons à méconnaître l'importance et la valeur 
réelle. 
Ce n'est que depuis quelque temps que nous commençons à porter notre 

attention vers Ja mer. Et l'on peut dire, en vérité, que les travaux qui ont 
appelé cette attention, comme no lam ment ceux de ~I. De l\'laere~Limnander, 
notre ancien collègue, préconisant Bruges port de mer, et d'autres qui ont 
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amené I'administration à foire étudier nos côtes par les officiers de marine 
distingués qui sont à ln tête de ses services, ont rendu cet immense service 
de nous foire connaitre au moins ce point désormais indiscutable que la mer 
du 'Nord, la plus fréquentée des grandes roules internationales, nous baigne 
sur plus de 60 kilomètres de distance et nous offre au moins une rade dont 
nous n'avons su jusqu'ici tirer aucun parti ni pour nous-mêmes, ni pour les 
autres nations. 

La mer n'est. pas seulement Je moyen de transport le plus puissant, et le 
moins coûteux, peut-être le plus rapide, elle est aussi un champ inépuisable 
à exploiter et d'où I' Angleterre, d'après les renseignements recueillis et 
publiés par le Duc d'Édimbourg, second fils de la reine Victoria, lire annuel 
lement des poissons, des mollusques et autres produits pour une valeur de 
plus de cent cinquante millions, et cette riche récolte se reproduit sans aucuns 
frais de culture chaque année (l). 

La mer du Nord, et les mers auxquelles elle sert d'accès, nous appartien 
nent au même titre qu'aux Hollandais qui y out trouvé les fondements de leur 
richesse et de leur puissance commerciale, maritime, coloniale et. potitiquo. 

Nos pêcheurs, peu nombreux, même en proportion de la population 
côtière, n'en tirent (!UC des produits insignifiants et cependant rémunérateurs 
et grandissant insensiblement, grâce aux. débouchés ouverts au loin par 
nos chemins de fer débauchés qui pourraient s'étendre encore. 

Quelle est la cause la plus directe dt! cette apparente indifférence de nos 
populations pour les travaux maritimes? 
Je ne pense pas que l'on puisse la trouver ailleurs que dans 110s lois de 

milice qui enlèvent, chaque année, à la mer, tous ou presque tous les jeunes 
matelots. 

Un jeune marin enlevé à la mer, ne fût-ce que pendant les cieux. ans et 
demi du service mi filaire, est perdu pour la mer. Or la. milice prélève, chaque 
année, la presque totalité des jeunes gens valides et bien constitués des cam 
pagnes. Que reste-t-il, dès lors, pour le recrutement maritime? A peine de 
quoi combler les vides de notre petite flottille de pêche, et cela est si vrai que 
nos capitaines au long cours et même du cabotage doivent se former des 

(1) Voici l'estimation des produits donnés dans le rapport du Duc: 

1 • Trawlers. . . . 

2° Drift nets (Harengs) 
Id. (lUoqueraux). 

5° Lignes . • . . • 
4,• Seines (Pilcharts) 
?S• Divers . 

,L 2,!S8l,000 • 
2,400,000 > 

180,000 • 
602,000 > 

57,200 • 
148,800 • 

Soit • . ' 

.f ö,949,000 • 

. fr. HO,212,2!50 • 
En proportion, les Belges devraient tirer 2ö millions de Ja mer du No1·d. 



[N° 52,l ( 58) 

équipages prcsqnc exclusivement composés d<• marins de toutes les mitions. 
sauf de lu nôtre, 

Sans doute, c'est pour assurer le recrutement complet de 15,f:500 hommes, 
qu'il faut lever chaque année pour former, en lomps de guerre, un effectif 
de 100,000 hommes, que l'on doit enlever- dans les villages1 comme dans les 
villes, le tiers de la population mâle en âge de milice. 

La question n examiner est dt' savoir si c'est une raison suffisante pour 
négliger de li1'PI' parti d'une des graudos sources de richesse ot de bien-être 
mise à notre portée par notre situation géographique sur l'une <les mors Jes 
plus poissonneuses de l'hémisphère boréal? 

Nous ne le pensons pas. 
Lu défense nationale ne serait pas amoindrie, au contraire, nous croyons 

qu'elle serail plutôt renforcée si l'on considérait comme étant nu 1·êgiment et 
faisant leur serv iee de milice, les 51 4 ou äOO jeu nos gens1 j'exagère à dessein, 
qui déclareraient. vouloir servir en mer el qui cc effectivement >) feraient soit 
la pêche, soit la grande navigation. Au hout de dix ans nous ou rions quelques 
milliers do marins qui nous manquent absolument aujourd'hui pour la 
défense nationale autant que pour notre commerce, notre industrie et nos 
expéditions lointaines. Tant que nous n'aurons pas de marins à nous, des 
officiers el des capitaines nationaux, nous n'aurons pas de marine commer 
ciale belge. On pourra hisser des pavillons belges, à Ia corne d'artimont sur 
autant de navires que l'on voudra, ils ne seront vraiment belges que quand 
leur capitaine el leurs équipages seront au moins en grande partie nationaux. 
Or, tant que la milice distraira la plupart des jeunes hommes <le la marine, 
il n'y aura pas tic marins belges en suffisance pour pourvoir aux besoins de 
Ja pèche, du cabotage et de la grande navigation. 

Mais les marins seuls ne suffiraient pas pour nous doler d'une marine de 
pêche el de commerce, nous avons encore besoin, tant pour Ja pêche que 
pour le commerce, d'un port directement situé sur la mer, qui puisse répondre 
aux nécessités toujours croissantes de notre agriculture, de notre industrie 
et de la uavigation, contribuant, pour sa part, à nous créer une situation mari 
time et une mariue marchande nationale. 

Anvers peut prendre encore el prendra inévitablement de nouvelles exten 
sions. Pour peu que l'on élargisse son aire commerciale sur le contineut, il 
étendra nécessairement ses relations maritimes dans toutes les parties du 
monde. Celle vérîté finira par s'imposer aux pins incrédules. 

Mais Anvers ne peul suffire à satisfaire à tous les besoins de notre popu 
lation, de notre industrie d de notre commerce, pas plus que Liverpool, ni 
Londres, ni Bristol, ni Glascow, ni New-Castle, ne suffisent à Lous les besoins 
de l'Anglelcrre. 

C'est si vrai que les Hollandais, d'une part, et les Français, de l'autre, ont 
créé aux deux extrémités de notre côte mari lime des ports pour s'emparer de 
la place laissée libre par notre indifférence; Flessingue el Dunkerque sont 
destinés à remplacer le port maritime qui nous m:mquo. Déjà ils nous font 
une concurrence qui s'accentue chaque année. Flessingue nous enlève Ic 
transit des voyageurs de l'Allemagne vers l'Angleterre el même une partie 
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du transit des marchandises de prix; il nous prendra bientôt celui des gmins 
et du pétrole en attendant ciuc le reste suive, Dunkerque nous a tfójà enlevé 
presque tout Ic commerce des bois pour notre Flandre occidentale et celui 
des engrais et bientôt ce sera par Dunkerque que nous expédierons nos pro 
duits agricoles vers l'Augleter1·e. 

Nous avons, il est vrai, Ostende auquel nous n'avons jamais refusé ses 
justes demandes; mais malheureusement Ostende se trouve au fond d'une 
impasse maritime qui s'ensable et s'envase rapidement; sa petite rade a perdu 
plus d'un rnèti-e de profondeur, depuis soixante ans, et cette rade est séparée 
de la mer ouverte ptu· le Stl'Oombartk qui s'exhausso et se rapproche de la 
côte d'année en année (1). 

La situation défectueuse d'Ostende est reconnue par le Gouvernement 
lui-même qui a renoncé il l'acquisition de steamers do g1·ande vitesse et tie 
grande capacité, avec lesquels il eût pu faire concurrence aux services 
établis à Flessingue et à Calais. (Voir réponse à la -l4mo question, Happort de 
IU. Willequet.) 

Aucune dépense ne remédiera aux envasements, ni à l'exhaussement et 
rapprochement du Su-oombauk. On lutte vainement contre des fo1·ces natu 
relles, incessantes, irrésistibles. 

Ce n'est donc pas Ostende qui pourra vaincre Flessingue et Dunkerque. 
Cet état de choses a donné, depuis plusieurs années, naissance à divers 

projets d'établissement de ports pris sur- la mei· elle-même. Les projets du 
port de la Constitution à l'Est d'Ostende: les divers plans de Bruges port de 
mer; du canal maritime de Heyst à Anvers, Gand t>t Bruxelles sont sortis de 
conceptions d'abord purement théoriques qui ont été ensuite étudiées par des 
hommes de talent et de science. 

Le Gouvernerne-nt, de son côté, comprenant la situaticn;a chargé une com 
mission composée des hommes les plus compétents de l'administration aux 
quels il a adjoint le bourgmestre de Bruges, l'honorable i\1. A. Visarl; un 
~linish·e d'État, ancien l\linîsh·(ck et député, l'honorable baron De Vi-ièl'e; un 
ancien député de Gand, auteur du projet de 81·uges port de mer, pour étu 
dier, non pas la question, mais la solution proposée pa1· lU. De ilfaere. Celte 
commission, après s'étre réunie un grand nombre de fois de-puis le -18 no 
vembre J878 jusqu'au -18 mai -1882, a déposé un rapport tl-ès étudié qui con 
clut en ces termes : 

<l;.. !U. De ~foea·e, en présentant son projet comme devant réaliser une 
» enceinte ou rade de refuge praticable, en tout temps et à toute heure du 
» la marée, aux. navires du plus fort tonnage, n'a pas tenu compte des eondi 
n tions d'accessibilité de notre littoral..... . >) 

cc ••••••• 11 en résulte qu'une enceinte, abritée comme celle qui formerait 
·» l'avant-port projeté par fiL Oc Maere, exigerait des dragages d'entretien 

(1) Rapport de l\l. le lieutenant de vaisseau de 1" classe. L. Petit, septembre {87!), pp. Ill, 
16, 17, 18. 
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» tellement considérables que son maintien serait pratiquement impos 
» sible. 1> 

cc La commission estime donc que la création d'un nouveau port sur la. 
» côte de Heyst d'après le système proposé n'est pas admissible. >) 

cc Avant de se séparer, elle a émis le vœu de voir étudier par les soins du 
>> Gouvcmement, l'établissement, dans les meilleures conditions, d'une nou 
» veile voie d'accès à la mer en ce point du littoral. » 

(Signé) Le Rapporteur, 
P. DE MEY. 

Le P'résident, 
DE VIUÈRE. 

Donc si Bruges veut devenir un port de mer, il doit chercher une autre 
issue, sur un autre point du littoral que celui déclaré inadmissible par la 
commission. 

La rade de Breskens est, d'après moi, le seul point économiquement et 
facilement accessible pour B,·ugcs; on y trouve, d'après les sondages les plus 
récents de la marine néerlandaise (f878), des profondeurs de 2:î4 décimètres 
à pic contre la. côte. C'est une ties rades les plus calmes et les plus sûres. 
lis suffirai] d'un canal de 50 à 5ö kilomètres en pays très peu accidenté 

pour y conduire. Ce canal pourrait déboucher dans l'Escaut à l'aide de sim 
ples écluses comme celles de Terneusen. 

Ce travail ne coûterait pas, à loin près, autant que des jetées en pleine mer 
par des fonds mouvants de 7 mètres. Il n'exigerait d'autre entretien que 
celui d'un canal maritime ordinaire avec écluses de mer. 

Seulement.Breskens est sur un territoire voisin, mais ami.peu coulant tou 
tefois en affaires de concurrence maritime. On peut cependant se demander, 
après tout, que pourrait importer aux Hollandais que l'embouchure du canal 
brugeois fût à Breskens plutôt qu'a Heyst? 

Mais ce port, fût-il créé, ne résoudrait pas la question sm· laquelle je crois 
devoir appeler l'attention du Gom·emement, de la Chambre et du pays. 

Ce qui est indispensable pour vaincre dans la lutte pour l'existence com 
merciale et industrielle et surtout dans l'industrie des transports de nos jours, 
c'est la vitesse, la 1·égulai-ité et le bon marché. La rapidité et la régularité 
sont plus indispensables encore que le bas prix. 

Les entreprises continentales de transport et celles de I' Angleterre ont donc 
été amenées, par les besoins de la concurrence, à rechercher les points qui 
pouvaient à cet égard réunir le plus d'avantages. Les chemins français du 
Nord et de l'Ouest ont pom· débouchés le Havre, Boulogne, Calais et Dun 
kerque, sur la Manche et la mer du Nord, en place de l'Angleterre. 
Le Gouvernement y fait des travaux considérables pour les rendre acces 

sibles à Ia grande navigation. 
Mais Calais, Boulogne et Dunkerque sont d'une entrée difficile, sauf au 

moment même de la haute mer, pour les navires qui ont de la puissance et 
de la vitesse; aussi songe-t-on à donner à ces ports des rades enceintes en 
eau profonde dans lesquelles on pourrait entretenir soit des quais, soit des 
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estacades où les bateaux à vapeur aborderaient en tout temps. Des plans 
grandioses existent pour Boulogne et pour Calais. lis ont même, je pense, 
reçu un commencement d'exécution. Dunkerque est déjà doté d'écluses el de 
bassins à flot, accessibles à des steamers de 12 ù 1,ü0O tonneaux. 

Do l'autre côté, à Douvres, l'amirauté a construit une jetée massive en 
granit qui permet aux steamers de prendre ou de déposer les malles, les pas 
sagers et leurs bagages pa1· tous les temps et à toutes les heures de la marée. 
L'industrie privée propose de compléter cette installation par une enceinte 
très vaste offrant deux issues de 700 pieds d'ouverture. 

L'intérêt a donc été jugé assez grand en France et en Angleterre pour que les 
Gouvernements des deux pays aient consacré des sommes considérables à la 
construction du port do Dunkerque destiné à approvisionner le Département 
du Nord et notre Flandre, et à exporter leurs produits, de Calais et de Bou 
logne, destinés aux relations rapides entre l'Angleterre, Paris et le continent. 

D'autre part, la Hollande, pays économe et positif, a jugé que construire un 
port à l'embouchure de l'Escaut pouvait nous enlever une partie du transit 
vers l'Allemagne, et jusqu'à présent les prévisions de nos deux voisins conti 
nentaux se vérifient.Dunkerque absorbe de plus en plus l'approvisionnement. 
du Nord de la France et même de nos provinces limitrophes, Flessingue nous 
a déjà enlevé la presque totalité du transit considérable des voyageurs entre 
le Nord et le centre de l'Allemagne, d'un côté, l'Angleterre et l'Amérique, de 
l'autre, en attendant que, trouvant quelque combinaison de temps ou de 
vitesse plus grande, il nous enlève la poste et le reste. 
Et cependant nous possédons sur notre littoral l'une des rades des plus sûres, 

des plus profondes et des plus vastes du continent: si nous y avions consacré 
seulement l'argent jeté en pure perle à Blankenberghe, des services de bateaux. 
à vapeut· d'un tonnage égal à ceux qui abordent à Flessingue y seraient in 
stallés; le service des malles fait par des navires d'un grand tonnage et d'une 
grande puissance gagnerait une heure au moins sur le temps actuel des traver 
sées d'Ostende, le confort des voyageurs serait porté au niveau des exigences 
modernes, el les mêmes bateaux rapides pourraient porter aux marchés de 
Londres les produits agricoles que nos malles actuelles no peuvent enlever. 
Je veux parler de Ia rade de Nieuport connue sous le nom de IYest-Deep. 

Remarquons, en outre, que les grands steamers, pouvant transporter un 
grand nombre de voyageurs, peuvent le faire à bas prix, et cependant réaliser 
des béuéfices et se créer ainsi une clientèle plus stable que de petites malles 
destinées seulement. à. transporter des lettres et quelques voyageurs mal 
casés et secoués par les mers les moins houleuses. 
Tout cela serait possible à Nieuport sans y consacrer des sommes colos 

sales. La dixième portie qui a été dépensée à Anvers, le quart de ce qui sera 
dépensé pour Ie canal de Terneusen suffiraient pour doter Ic pays d'un port 
et d'une rade naturelle placés à l'entrée de la l\fanche, à H>0 kilomètres plus: 
près du Pas-de-Calais qu'Anvers, à 60 kilomètres plus près que Flessingue 
et à 20 kilomètres plus près qu'Ostende (1). 

(') Voir à ce sujet le rapport de l\LM. Hawskley, ancien président de l'Institut des ingénieurs 
civils; Abcrnethy, vice-président du même Institut cl Edw.-W. Calver, capitaine de la. marine 

H 
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li y a donc lieu de porter immédiatement l'attention des autorités sur ce 
point d'une importance capitale au point de vue de l'exploitation et des pro• 
duits do nos chemins de fer. 

D'si lieurs, les travaux sont résolus, arrêtés et ont même reçu un common 
cernent d'exécution par l'acquisition faite et soldée des terrains nécessaires 
de Nieuport à la mer. On a même déjà construit un nouveau phare et con 
damné l'ancien malgré sa valeur historique, parce qu'il se trouve sur 
I'omplacemont clos écluses. 

li n'y a door qu'à suivre l'impulsion donnée: à achever ce qui est. commencé. 
li n'y a probablement qu'en Belgique que Pon ,,oie ainsi les résolutions prises, 
même avec l'assentiment des Chambres, arrêtées, soumises à de nouveaux 
examens, retardées et modifiées sans cesse. 
J'ai dPjà eu l'occasion, Jors de la discussion du Budget de ·1883, de faire 

remarquer que les steamers qui vont chercher les minerais d'Espagne et 
d'Algérie gagneraient de trois à quatre jours à chaque voyage s'ils pouvaient 
décharger à Nieuport, ce qui, même à coût de transport égal, assurerait à 
nos chemins de fer quasi inactifs de Ja Flandre occidentale un trafic annuel 
de plusieurs centaines de mille tonnes et à notre industrie de l'acier un avan 
tage réel sur· ses concurrents voisins. 

D'ailleurs, I'enquéte faite l'an dernier, par la Chambre des communes 
d'Angleterre, sur les péages el tarifs des chemins de for, nous a appris que la 
plupart des compagnies de chemins de fer anglais et même irlandais, non 
seulement ont organisé des services de bateaux à vapeur ponr continuer leurs 
transports par mer soit vers l'Irlande, soit vers le continent, mais qu'elles 
n'hésitent pas à consacrer des capitaux considérables en construction de 
ports, de bassins, de docks, d'écluses et d'entrepôts, et de plus, qu'elles 
accordent aux transports qui prennent ces voies nouvelles, des réductions de 
tarifs et des faveurs notables, réductions et faveurs que la Commission 
d'enquête n'a pas hésité à sanctionner de son approbation explicite malgré 
les réclamations des anciens ports de Liverpool, Bristol: New-Castle, ete., 
s'appuyant sur ce fait incontesté que celle concurrence non seulement est 
favorable aux consommateurs en général, mais qu'elle n'a porté aucun préju 
dice, ni aucune atteinte au progrès et à Ia prospérité des ports réclamants, dont 
les affaires ne cessent de progresser el qui, par suite, ont constamment besoin 
d'agrandir leurs installations maritimes, tandis que ces transports nouveaux; 
s'ajoutant aux anciens, permettent aux compagnies d'abaisser leurs tarifs 
et d'améliorer leur exploitation. IJ en serait de même en Belgique; l'établis 
sement d'un, de deux el même de plusieurs ports nouveaux n'empêchera pas 
Anvers d'éhirgir ses affaires avec son aire. commerciale, si on multiplie ses 
voies d'accès. Les nouveaux ports répondront à d'autres besoins, à d'autres 

royale d' Angleterre, dons lequel se trouv e ce passage: En face <lit Nieuport se trouve une excel 
lente rade de quatre milles 1/2 de lonçueur sm· un de large mm: tt11e pro{omleur de5 à 5 brasses. 
(La carte du lieutenant Petit indique des pm/011(/eurs plus gmndes.) CetCe belle ruile, dont 
l'importance pour le port projeté 11'ëcbappera à personne, est uhritée vers l'Ouee: par le « Trae 
pegeer, • «11 !Yoni par le • ûam· tie Nieupm·t, » et mt Nord-Est par le « Sti-oombanck. • 
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nécessités; plus ln Belgique offrira de facilités commerciales à ses voisins, plus 
ceux-ci en profiteront pour eux-mêmes et pour nous. 

Pour se convaincre que de nouveaux: accès à la mer et de nouveaux. moyens 
de transport répondent à des besoins nouveaux ou créent ceux-ci, il suffit de 
citer les progrès de la marine anglaise d'après les relevés du Finaneial 
reform Almanach for 1883. Le nombre des navires à voiles de long cours 
était, en 184.9, de 17,807, avec un tonnage enregistré de ~1988,000 tx 
employant J44,000 matelots; ce nombre, qui s'est élevé, en f86i, jusqu'à 
19,700 navires mesurant 4,24!::;,000 tonneaux, est descendu en i 881 à Hf,250 
navires mesurant 5,t.09,000 tx, tandis que la marine à vapeur paetie de 
414 navires mesuranU08,000 tœ, en 1849, est arrivée à 4,088 navires mesurant 
2,922,000 en 188 l, c'est-à-dire, tandis que le nombre des steamers a décuplé 
en 52 ans, leur tonnage est près do trente fois aussi fort. Or, la Belgique, 
par sa situation géographique, commande une aire commerciale beaucoup 
plus profonde et. plus vaste <1ue l'Angleterre, qui ne cesse de multiplier et 
d'agrandir les ports où ses flottes vont déposer et prendre des cargaisons. 
Il résulte de cet examen rapide et incomplet du sujet que l'avenir écono 

mique de notre réseau de chemins de fer dépend, comme ceux. de ses 
concurrents, des facilités de transit qu'il offri1·a à nos voisins de l'est, du 
sud et de l'ouest; notre industrie et notre commerce en profiteront les pre- 

. miers, car plus il y aura de services installés dans nos ports, plus ils seront 
importants, réguliers et rapides I plus les finances de notre chemin de fer 
seront prospères et plus aussi il pourra être large dans ses rapports avec NU. 

Ne perdons pas de vue que plus l'étranger participera aux frais d'exploita 
tion de notre réseau, et plus celui-ci pourra nous décharger nous-mêmes. 

C'est la politique de toutes les grandes compagnies de chemins de fer qui 
aboutissent à la mer. 

Je reviendrai <l'ailleurs plus amplement sm· ce point dans la seconde partie 
de ce rapport. 

·12 
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DEUXIÈME Pt\.RTIE. 

Es.a1ucu cle-s con«lltlons 1•artlc11llères «l'ci1:1•loltailon cles eheudn11 
de i'er tic l'État belae. 

Toutes les sections centrales, tous les rapporteurs qui, depuis les premières 
années de l'exploitation par le Gouvernement belge, ont eu à s'occuper du 
Budget des chemins de for, ont nécessairement porté leur attention sur 
d'autres points que sur les détails techniques Olt sur l'ensemble de ces 
dépenses; d'autre part, les sections centrales, comme les rapporteurs des 
Budgets des Voies et Moyens, se sont également préoccupés, dans leur examen 
des ressources de l'Êtatt des produits comme des dépenses de nos voies 
ferrées. 
li est donc naturel et on peut dire indispensable qu'à côté de l'examen 

du Budget proprement dit, [a Chambre examine les conditions générales 
ou particulières d'exploitation de nos chemins de fer, tant sous le rapport 
des moyens de communication et de transport qu'ils offrent, que de leur 
vitesse, de leurs tarifs et du système d'administration de cette grande entre 
prise. 

Après tout ce qui a déjà été dit dans les rapports précédents sur ces dif 
férents points, il nous sera permis d'être très sommaires et de ne nous étendre 
que sur quelques points spéciaux. 

§ f. - COM31UNICATIONS ET TRANSPORT~. 

A. Transports intérieurs. 

Eu jetant les yeux sur la carte, on pent dire, à priori, que les chemins de 
fer de l'État belge, par suite de l'adjonction successive des réseaux et 
embranchements locaux. concédés successivement à des particuliers, ne sont 
pas le produit d'une conception d'ensemble, voulant atteindre un but pré 
conçu ou visant à une simplification des moyens de communication entre les 
diverses par-lies du pays. Ils forment, au contraire, un écheveau emmêlé de 
lignes et d'embranchements jetés sans ordre ni méthode à travers le pays au 
gré des intérêts divers qui se les sont disputés. 

L'intervention gouvernementale n'a apporté, dans l'ordonnance de notre 
réseau, ni système, ni ordre, ni harmonie. On eût laissé agir à leur gré les 
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intérêts locaux et particuliers que le résultat n'eût pu être plus diffus. l.eur 
exploitation est donc inévitablement difficile et coûteuse. 

En :i8ä41 un projet de concentration et de régularisation du réseau à 
Bruxelles, centre gêogrophique, politique, commercial et social du pays a été 
présenté; il s'agissait d'établir une vaste station de voyageurs, placée au 
centre de l'agglomérntion. L'administretiou des chemins de fer de l'État a 
combaltu ce système et préféré la dispersion des ga1·es et leur éloignement du 
centre,croyunt, sans doute.et bien à lort, favoriser l'exp ansion des faubourgs. 

Le résultat de celle politique de dispersion des services est qu'aujourd'hui 
encore, comme en ·l8fU,, Bruxelles reste un obstacle à la circulation entre 
les diverses parties du pays, aussi nuisible à l'ensemble qu'une rivière ou un 
détroit sans pont que l'on ne peut traverser qu'au prix d'un retard d'une à 
deux heures, et même davantage dans certaines directions. Ce que cet état 
de choses coûte au chemin de fer, à la population et aux affaires est incal 
culable. 
li est, par· suite, fort difficile de systématiser l'exploitation de notre réseau, 

soit en le divisant, au point de vue de la circulation et des transports; en 
quatre ou plus de réseaux, qui, chacun, formerait un ensemble économique, 
soit en le considérant comme un ensemble indivisible. 

En étudiant la carie de nos chemins de fer, on dirait même que l'on a 
systématiquement voulu détourner de la capitale la plupart des grands cou 
rants du trafic international. 

C'est ainsi que les Yoyageurs de ou vers Paris, du nord et <le l'est de 
l'Allemagne vont par Liége, Namur et Erq uelines , ceux li' Allemagne vers 
l'Angleterre ont plus court d'aller pm· Matines; les voyageu1·s de Hollande 
pour Paris pourraient aller pa1· Bois-le-One, Turnhout, Louvain et Charleroy, 
aussi bien que par Bruxelles si le réseau n'était subdivisé, et peu s'en est 
fallu que le chemin de fer direct d'Anvers à Douai Ile détournât de notre 
capitale le trafic d'une partie de la Hollande vers Paris et le nord de ln 
France. 

D'un autre côté, l'État ne possède, à l'exception des issues par Welkenraed, 
de Quiévrain et d'Arlon, que les moins importants de nos débouchés vers 
l'étranger; il y a ajouté, depuis quelque temps, l'issue de Rosendael vers la 
Hollande, et celle vers Dunkerque. Toutes les autres sont entre les mains de 
sociétés belges ou étrangères. 
li résulte de cet ensemble de faits que je me borne à esquisser, car ils sont 

connus de tous; <1ue l'exploitation du réseau de l'État est plus difficile, plus 
compliquée et plus chère qu'elle ne l'eùt élé dans des conditions d'ordon 
nance meilleure et plus centralisée. 
Personne ne profite de cet état de choses; tout le monde, au contraire, eu 

pâtit. De là des plaintes qui se renouvellent sans cesse et dont on ne com 
prend pas toujours la vraie cause. 

Si, an contraire, profitant de la situation géographique centrale de 
Bruxelles, on y avait fait converger sept, huit ou même dix grandes lignes 
dans une seule gare, où les changements de train eussent été faciles et 
rapides, toutes les parties «Ju pays eussent pu communiquer aisément et à 
meilleur compte avec toutes les autres, au moins deux. fois par jour, 
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On eût pu se rendre, par un embranchement à service lent, vers une ligne 
principale à trains rapides et de là sans changement de train, sans perte de 
temps, à Bruxelles, puis se diriger par une autre ligne principale vers un autre 
embranchement jusqu'au point d'arrivée. Toutes les grandes communications 
eussent été desservies d'une façon simple et rapide, en assurant aux. lignes 
principales des courants continus de voyageurs. 

Aujourd'hui il est difficile de communiquer en un jour avec la plupart 
des localités et d'être de retour, quand on n'habite pus sm· une ligne principale. 
C'est une des causes du peu de produit d'un grand nombre de nos lignes 
secondaires, car elles ne rendent que des services locaux incomplets et coû 
teux. 

Il faut espérer que si l'on adopte 11n bon système pour l'exploitation des 
chemins de for vicinaux qui, d'ici à quelques années, apporteront de nou 
veaux éléments de trafic aux lignes principales, on pourra remédier en partie 
à cet état de choses, en organisant mieux l'exploitation des embranchements 
aujourd'hui en perte et dont les déficits accumulés mettent en péril la situa 
tion de l'ensemble du réseau. 

Les affluents vicinaux el locaux exploités au point de vue exclusif des 
intérêts immédiats qu'ils sont appelés à desservir rendront des services plus 
complets aux populations locales, et seront exploités d'une façon beaucoup 
plus économique. [Uême si, dans le commencement, ils ne couvraient pas 
entièrement leurs frais, l'aide que l'État pourrait leur accorder ne pourrait 
jamais compromettre sa situation financière générale, commo l'ont fait la 
plupart des embranchements improductifs annexés à son exploitation. C'est 
le système suivi en Angleterre, notamment où les grands chemins de for ont 
avancé aux embranchements locaux plus de six. cents millions en capital et 
leur concours permanent pour l'exploitation. 
La politique de l'administration des chemins de fer doit être tout d'abord 

de tendre et de resserrer son réseau.de créer quelques grands courants directs 
vers le centre; d'y rattacher les exploitations des chemins de fer secondaires 
qui, elles, seraient faites exclusivement au point de vue local, sans contrarier 
I'intérêt général. 

B. Transports vers l'extérieur; transit. 

La Belgique est, géographiquement, mieux située que la Hollande et la 
France pou1· servir de passage aux importantes et constantes relations com 
merciales et personnelles qui s'échangent incessamment entre l'Aogleten·e 
et les pays transatlantiques, d'une part, et Ie centre de l'Europe) l'Orient 
et l'Asie occidentale, de l'autre. 
li suffit de regarder une carte de l'Europe pour s'en convaincre, et l'his 

toire nous apprend qu'Anvers a été, jusqu'à la fermeture de l'Escaut par les 
traités d'Utrecht et <le Westphalie, le port naturel du centre et de l'empire 
d'Allemagne auquel nous étions, da reste, rattachés par des liens poli 
tiques. 

Anvers n'avait pourtant, à cette époque, pour communiquer avec l'inté- 
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1·icur du continent, que les voies navigables de l'Escau t supérieur et do ses 
affluents peu étendus; des passages, par les eaux intérieures de la Hollande, 
vers la .lUeuse et le Rhin, et des chemins de terre vers l'intérieur, imprati 
cables pendant une partie de l'année. 
Les voies d'eau étaient, alors comme aujourd'hui, les plus économiques; 

mais cet avantage était détruit par les péages, les tonlieux et les octrois pré 
levés à chaque pas et dont un dernier vestige à subsisté, jusqu'à nos jours, 
dans le péage de l'Escaut. On ne transportait donc, par eau, que les marchan 
dises ou matières pondéreuses ou de peu de valeur immédiate dont la saisie 
n'eût rien produit foute d'acheteurs. Les produits de valeur, plus légers, sui 
vaient les routes de terre qui, même à l'état naturel, étaient plus sûres, 
plus rapides, et moins encombrées de péages, les villes ayant intérêt à ne pas 
entraver le commerce et les voituriers ayant le choix des routes les moins 
onéreuses. 

C'est aux points où ces voies de communication traversaient la l\leuse, 
Jllaestricht, Visé, Liège, Huy, Namur que se sont formés des centres commer 
ciaux; c'est au point où la Senne el la Dyle cessaient de porter bateau que 
les villes de Bruxelles et de Louvain se sont établies, les facilités de trans 
port étant indispensables à tout centre commercial. 

La même loi qui a présidé à la création et à l'accroissement des centres 
commerciaux dans l'ancien monde, a fait surgir les grandes villes commer 
ciales du nouveau monde de sites qui étaient déserts il y a à peine un siècle, 
ou même un demi-siècle. Chicago n'était encore qu'un marais en 1853; il est 
aujourd'hui le centre d'un vaste commerce, grâce aux voies de communi 
cation par terre et par eau qui s'y rencontrent, venant de tous les points de 
l'horizon. On pourrait citer un grand nombre de villes qui doivent leur gran 
deur et leur richesse aux moyens de transport nombreux et économiques 
dont elles disposent, Londres, notamment, où finit la grande navigation de la 
Tamise et où rayonnent cinquante ou soixante lignes de chemins de fer. Sa 
population s'accroît, chaque année, d'une centaine de mille âmes. 

La hase de la prospérité commerciale est donc la facilité, l'économie et la 
multiplicité des moyens de transports. 

La vapeur a modifié profond émeut l'ancien état des choses; on ne peut 
plus compter entièrement sur le monopole que donnaient à certaines localités 
des voies naturelles, telles que fleuves et rivières. Elle a permis de franchir 
tous les obstacles. Les chemins de fer, en traversant Jes Alpes comme les 
Pyrénées, les montagnes Rocheuses et les Andes, ont détourné, au profit des 
audacieux qui les ont construits, les anciens courants commerciaux au détri 
ment de ceux qui ont trop compté sur les voies naturelles. 

D'ailleurs l'idée même qui a présidé à la création de nos chemins de fer 
a été précisément d'affranchir Anvers et Ostende de la servitude de passage 
par les eaux intérieures de la Hollande, pour leurs relations avec r Alle 
magne. Et cependant, chose vraiment remarquable, tandis que dix-huit 
lignes de chemins de fer et huit voies navigables franchissent la frontrière 
française depuis Dunkerque jusque Longwy , quatre seulement traver 
sent la frontière de l'Est, y compris le Luxembourg et Ie Limbourg sans 
une seule voie navigable. Vers Ja mer, ce grand débouché universel, nous 
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n'avons encore, comme il o üte dil ailleurs, que trois issues, Anvers, Gand et 
Ostende. 

Qu'apportent à notre commerce général et à notre transit les dix-huit che 
mins de for et les huil voies d'eau qui débouchent en France? 

Leur donnent-ils la moit ié seulement de cc qu'apportent les quatre voies 
vers l'Allemagne P 

J'en don te. 
La plupart des ornhrauchoments qui traversent la frontière depuis Dun 

korquo jusques Longwy sont des affluents aux lignes de l'Est el du Nord 
Français dont I'iutérêt est d'attirer le transit de nos produits vors los ports de 
la Ma.riche. Le réseau Forcade qui s'exécute branche à branche, aux frais du 
Trésor belge, avait Uil double but: celui d'être un ailluent de l'Est-Français et 
celui d'ouvrir aux charbons allemands une voie plus courte el plus directe 
vers lu région des forges des Ardennes.ulimentées en partie par les charbons 
belges de Liège et de Charlcroi , ce n'est mêrne qu'à ln condition de servir à ces 
transports que ces lignes couvriront leurs frais. 
Si l'on examine donc atlcutivement l'ensemble de nos voies de transport 

au point de vuedu transit et des intérêts de nos ports et de notre capitale, nous 
voyons que l'idée première de notre chemin de fer n'a pas été poursuivie, 
qu'au lieu de porter notre attention el nos efforts vers l'Allemagne dont nous 
sommes le débouché le plus direct vers Ja mer, nous n'avons ouvert de ce 
côté que des issues peu nom hreuses, encombrées de plus '-'n plus par le trafic 
local qui exige, à défaut d'un réseau de chemins vicinaux, des stations ou 
halles rapprochées, dont le trafic est. souvent loin d'être rémunérateur. 
Tu rul is que les grandes lignes internationales fournissent seules ou p1·esque 

seules des transports rémunéra leu 1·s qui atténuent les perles des lignes secon 
daires, nous avons laissé plusieurs de ces grandes lignes à l'industrie privée 
ne construisant ou ne rachetant que des lignes en perte. 

C'est sur cet étal de choses que, depuis plusieurs années, je ne cesse d'ap 
peler l'attention du Gouv-crneme11l el des Chambres en lui signalant la 
nécessité urgente de rentrer tians notre rôle naturel de chemin le plus court 
el Ic plus rapide entre l'Allemagne centrale, l'Angleterre et l'Océan, par la 
création d'une voie droite, à rarnpes aisées, peu encombrées d'arrêts, à tra 
vers u11 pays montagneux et raviné, il est vrai, mais dont les anfractuosités 
ne sont pas à comparer avec celles que présentent de grands massifs mon-' 
tagneux comme ceux du Saint-Golhar<l, du Mont Cenis, du Simplon et 
d'autres. 
Le chemin de fer direct de Bruxelles-Hay ence replacerait notre capitale 

sur une des g1·ancles roules du conlinent , il ouvrirait à Anvers et à nos ports 
des moyens plus puissants d'expédition el de réception de marchandises et 
de voyageurs et serait pour tout le réseau un allluent intarissable de trans- 
ports rémunérateurs. . 
li est inutile de revenir sur une démonstration qui a été faite ù diverses 

reprises el qui n'a jamais été réfutée. 
Seulemcnt, le Lemps s'écoule. les intérêts se dé-placent, l'ouverture de 

l'Aarlberg a raccourci la distance de Vienne à Paris el le grand courant des 
voyageurs vers l'Orient tend à s'établir par la France au lieu de la Belgique 
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sa voie naturelle, Deux fois, par semaine, un train rapide tie Paris ù Constan 
tinople est déjà organisé et marche régulièrement gagnant plus de 5 heures 
sur les express jouruallers rien que de Paris à Stutlgard. Que le tunnel 
sous la Manche, momentanément suspendu, soit percé et le courant s'établira 
par Paris au lieu de s'établir pai· Bruxelles, malgré la distance plus courte. 
Peut-être, dans l'intervalle: l'Allemagne sera-t-elle sollicitée, par de nouveaux 
intérêts, à ne pas laisser traverser l'Eifel en ligne droite. 

Si1 au contraire, on pouvait aller de Mayence et de Francfort, centre de 
convergence du plus vaste réseau de l'Allemagne, à Londres en 12 ou 
i5 heures, pu Bruxelles et la Belgique et en sept heures à Anve1·s, tout un 
courant nouveau et imprévu d'affaires s'établirait qui changerait la face 
de notre situation commerciale et en assoirait les bases sur une fondation 
inébranlable. 

Les demi-mesures, les à peu près, ne feront que gl'ossir inutilement le 
capital mort de nos chemins de for; ce qu'il faut et ce qui seul peut réussir, 
c'est un instrument puissant, qui puisse à lui seul faire autant de transports 
que toutes les lignes réunies qui conduisent vers l'Allemagne. En industrie 
on renonce aux petites machines placées dans tous les coins de l'établissement; 
ou n'en veut plus qu'une seule, mais assez puissante pom· fournir, à un 
moment donné, toute la force dont on peut avoir besoin. 

La situation financière actuelle n'a rien à démêler avec celte entreprise, 
qui serait encore rémunératrice, coûtât-elle soixante à quatre-vingts millions; 
l'industrie privée fournira, si l'on a recours ~ elle, les capitaux qui laisse 
ront mie large part dans les bénéfices tant à l'Etat exploitant qu'à la capitale, 
à Anvers, à nos villes d'eaux, à l'industrie et au commerce du pays C), 

C. Vitesse. 

Les chemins de fer belges ne peuvent pas être cités pour leur rapidité. La 
vitesse des trains express et de poste, computée d'après l'horaire officiel, ne 
dépasse pas en moyenne tm kilomètres à l'heure. 

Cela lient en partie aux arrêts nombreux. qu'ils doivent faire pour con 
tenter tout le monde et aux précautions qu'exige le grand nombre de haltes 
et de stations qui ont été successivement établies sur leurs parcout·s, sacri 
fiant souvent l'intérêt général à de mesquins intérêts particuliers. 

Les trains ordinaires ou. de banlieue ne dépassent guère 20 à 2f$ kilomètres 
à l'heure. 

Si l'on ajoute la distance à parcourir pour aller et venir de chez soi, le 
temps employé est, dans beaucoup de cas, aussi long que celui des voitures 
ordinaires. 

(1) Nous croyons devoir- signaler tl l'attention de lo Chambre et du Gouvernement un article 
du Norcldeutsche Allgemeine Zeitmig, du 6 décembre courant, qui demande des réductions de 
tarifs sur les chemins de fer exploités par l'Élut en faveur do Hambourg contre Anvers, et la 
réponse insérée Ic lendemain, 7 décembre, pat· le Berliner Tugebfott, pour démontrer qu'au 
cune réduction de tarifs n'ôtera 11 Anvers ses avantages naturels sur Hambourg pou!' les expé 
dirons vers l'Angleterre et l'Oeéan. 

i3 
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Or, ln , itesse t'l ln bonne comhinnison dos trains influent considérable 
mvn! Mil' I<' conconrs des voyngcur·s. Ou entreprend aisément une excursion 
de quelques lieues si l'on peut être rentré nu hout d'une, deux ou trois heures 
selon ln dis tu nee; on y renonce si elle doit doit durer deux, quatre ou six 
heures. 
La bonne disposition des horaires entre donc pour une plus large part dans 

l'usage des trains quo leur nombre, car souvent le nombre des trains ne fait 
que suppleer à des heures mal combinées. 

JI en est de même <les marchandises. Dans l'enquête tenue l'année dernière 
par lu Chambre des communes sur les péages et tarifs des chemins de fer, il 
n été étnhli que les marchandises délivrées aux agents des compagnies dans 
la soirée ou l'après-midi, à Manchester, à Liverpool et même plus loin encore, 
étaient toujours délivrées dans ta matinée du lendemain aux clients de Lon 
dres ou des environs. 
La rapidité et la ponctualité doivent donc être les caractéristiques du ser 

vice des chemins de fer, steamers et autres services semblables. 
A ce sujet il y a une 1·emarque générale à faire: Pourquoi les tramways 

ne sont-ils pas admis dans les gares dos chemins de fer· belges? Est-ce pour 
augmenter encore la durée totale des trajets? 
Les tramways devraient être les auxiliaires les plus actifs et les plus pro 

ductifs des chemins de fer. 
Les tramways, bien plutôt que les voitures de place, devraient être admis 

à se range•· le long des trottoirs d'arrivée et de départ. 
Les services de voilures seraient beaucoup plus souples s'ils avaient à 

Jutter contre celte concurrence. 
D'autre part, des services de tramways bien organisés doivent indiquer 

Jes trains avec lesquels ils correspondent. Cela s'est toujours passé ainsi 
dans les grandes villes d'Amérique; pourquoi serail-ce impossible en 
Belgique? 

Une autre amélioration à apporter dans le service des chemins de fer, 
c'est celui des bagages. En Amérique le voyageur va d'hôte] à hólel, ou de 
sa demeure à sa destination sans Hoir à se préoccuper de ses bagages, pas 
même pom· payer Je factage; tout est compris <lans sa place, el Je chemin de 
for est responsable de ce qu'il pourrait égarer ou perdre. lei on force le 
voyageur à faire pieu de grue pendant un quarl d'heure ou vingt minutes, 
allongeant ainsi considérablement le temps des trajets. 

Un abus qui s'implante de plus en plus, c'est le pourboire aux facteurs. 

D. Tarifs. 

J'ai déjà eu l'occasion de crier plusieurs fois l'enquête de -t 882 faite par Ja 
Chambl'e des communes d'Angleterre sur les diverses questions relatives aux 
tarifs. 

La plainte principale soulevée pa,· un grand nombre de réclamants et de 
pétitionnaires anglais, après avoir recouru d'abord, sans succès, aux. tribu 
naux, pour foire redresser Jeurs griefs prétendus ou allégués, était l'inégalité 
constatée et non déniée par fes compagnies concessionnaires des tarifs exigés 
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pour les transports entre diverses localités, desservies pnr la même ligue ou 
par des lignes diverses, pour des distances égttles. 

De ces plaintes répétées par les journaux. et par les orateurs de réunions 
publiques avait jailli un cri de ralliement : Égalité des tariîs, qui, dons la 
pensée de ceux qui le répétaient, voulait dire : péages égaux en propot· 
tion des distances, ou, plus brièvement, tarifs au mille ou au kilomètre, 

Des explications contradictoires échangées, devant les commissaires de l'en 
quête, entre les plaignants et les délégués des compagnies exploitantes, est 
sortie la conclusion suivante formulée pat• la Commission: l< La concurrence 
» pour le transport des voyageurs suffit pour gal'anti1· au public des prix 
>> raisonnables et toutes les facilités possibles. Les anomalies signalées sont 
» exclusivement locales, elles disparaitront à mesure c1uo s'étendra le sys 
» tème d'uniformité et de simplicité de tarifs adopté successivement par la 
>) plupart de nos grandes exploitations. >) 

Les grandes compagnies anglaises, en effet, adoptent successivement des 
tarifs uniformes par zones, comme, par exemple, si sur le Luxembourg on 
faisait payer le même prix, <le Bruxelles à Ottignies pour toutes los stations 
intermédiaires en abaissant le tarif pou1· Ottignies, mais en relevant celui 
pour Watermnel, Boitsfort et Groenendael, de sorte qu'au lieu de payer 
deux francs, en première de Bruxelles à Ottignies, on ne payait plus qu'mi franc, 
mais le mème prix pour Boîtsfort, Groenendael et La Hulpe. De même de 
Bruxelles à Gembloux, Ie prix pour Gembfot1x serait abaissé, mais on payerait 
le mème tarif pour Mont-S•-Guibert, Chastres et Ernage. 

De même entre Gembloux. et Namur, de Namur à Ciney, ou à Jemelle, et 
ainsi de suite. 
L'application de ce système n'a accru les prix que pour les distances très 

courtes, sans toucher aux tarifs spéciaux pour ouvriers, employés ou abonnés. 
Les délégués des compagnies interrogés à ce sujet et mis en présence ries 

plaignants ont justifié le système adopté par les raisons suivantes: 

i. Sauf pour les distances très coudes, il y a eu partout diminution de 
prix. 
2. Le voyageur pQur une destination rapprochée emploie autant que celui 

qui fait un grand parcours, les intallations dans les ga1·es et stations, qui sont 
surtout onéreuses dans les grands centres; dans le prix de transport se trouva 
donc compris l'usage des installations des gares et stations comme celui du 
transport lui-même. 

5. Les autres dépenses et frais relatifs aux voyageurs sont absolument 
égaux pour les -voyagem·s à courte distance que pom· ceux qui vont plus loin. 

Ceux-ci, en réalité, ne coûtent en plus que les minimes frais de traction 
et l'usage de la voie. Proportionnellement à la somme payée et aux frais faits 
par la Compagnie pour le rendre à destination, le voyageur à coude distance 
paye encore beaucoup moins que le voyageur au long cours. 
Dans d'autres circonstances, deux ou plusieurs compagnies pouvant con 

duire des voyageurs ou des marchandises aux mêmes destinations, par des 
routes diverses, de longueurs inégales, par exemple, deLondres à Liveepool, 
trajet que cinq, six ou sept directions desservent, les divers exploitants 

{4 
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doivent se contenter d'un prix à peu près uniforme, malgré les différences 
du parcours ; la ligne la plus courte conservant l'avantage du temps et peut 
être aussi d'une gare d'arrivée mieux située, pourra maintenir un prix plus 
élevé sans nuire à sa clientèle : les autres devront descendre au-dessous de ce 
prix pour attirer les voyageurs qui regardent plus à l'argent qu'au temps. 
Je trouve dans les tableaux et documents remis àla Commission d'enquête 

tant par les plaignants que par les Compagnies, quelques exemples qui expli 
queront les motifs des plaintes portées à la Chambre des communes : ainsi 
sur le Great-fYestern de Bristol à Lond res, distance t i 8 milles 1/1 (kilo m. t 90), 
le tarif de la f re classe est de 1 .J: {0 d. (fr. 26,2~), soit 15.8 centimes par 
kilomètre; de Bristol â Torquay, ce taeif monte à fr. 0.167 par kilomètre, 
tandis que surles lignes concurrentes mais plus longues, le tarif des premières 
descend jusque fr. 0.085 et 0.084 par kilomètre, c'est-à-dire à la moitié du 
tarif kilométrique des premières. 

Aux doléances que ces inégalités provoquent chez ceux qui espèrent ranger 
le législatcm· à leur avis, la Commission d'enquête répond sans trop s'émou 
voir que c'est la loi de la concurrence, que cela prouve qu'en Angleter1·e les 
chemins de fer restent son mis à. la loi de l'offre et de la demande; que par 
conséquent il n'y a pas de monopole, bien qu'il puisse parfois y avoir entente 
tacite de ne pas pousse1· la lutte au delà des limites où elle pourrait ruiner 
les entreprises sans profit pour aucun intérêt. 

Pour les marchandises, les lois de la concurrence sont observées de plus 
près encore, et les plaintes et récriminations n'ont pas été moins nombreuses. 

Les Compagnies, dont les distances sont plus longues, offrent parfois des 
transports à pr-ix réduits et Jes clients s'en prévalent pour réclamer des réduc 
tions sur les lignes les plus courtes. 

Bien que chaque Compagnie suive ses propres inspirations dans la limite 
tracée par les lois de concession ou amendant celles-ci, la règle vers laquelle 
elles tendent générnlement est d'établir des tarifs d'autant plus bas, par 
rapport aux distances parcourues, que celles-ci sont plus Jongues) surtout 
lorsqu'il s'agit d'objets de peu de valeur, réduisant parfois au quart et même 
à moins les tarifs autorisés par la loi de concession. 

Pour donner une? idée du système, je prends pour exemple les tarifs du 
Great Eastern pour le transport des fumiers d'étables ou d'écuries et des 
balayures de rues, le plus agricole des grands chemins de fer anglais. De 
Londres aux stations suivantes on pay~ : 

Tarif par tonne, Maximum 
Distance. par wagon de 4 tonnes. légal 

Milles. I{ilom. S. o. Par Ai/om. S. D. 
Wallham. . f~ 24 2 2 fr. O,H 1

/, i :fO 
Rye House . 21 54 2 9 - 0,-lO 2 7 •t, 
Chelmsford . 50 48 5 8 - 0,09 5 9 
Foxton . . 60 96 5 4 - 0,04 7 6 
Saxmundham 9{ {46 4 0 - 0,034 H ''/, 
Yarmouth . . {~2 {9ä 4 0 - 0,02f> {!$ 5 
North Wals hom !3{ 2~H ,i 0 - 0,0~2~ {6 ''/1 

li n'y a donc que trois prix à peu près égaux pour 21, stations, fr. 2 07 c 1 
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à fr. 3 40 c• par tonne jusqu'à la distance de 48 kilomètres, fr. 4 H1 c• à 
fr. 4 6ö es depuis 1:$8 kilomètres jusque 15f>, et ö francs de {46 kilomètres 
jusque 221. 
Je prends un autre exemple dans 1() sens inverse : 

Pour le transport des navets, betteraves et autres racines employées à la 
noun-iture du bétail à Londres et aux. environs, la même Compagnie a établi 
un tarif sur une base un peu différente, c'est-à-dire por zones, tant des 
stations vers Londres qu'entre les diverses stations entre elles, sa voir : 

Par tonne en wa5ons I lie 5 t. 
S. D. Tadf légal 

Jusque -HS milles. 3.ö tl )) 

De 16 à 21$ - 5.4 6 8 
De 26 5;$ - 4.2 8 4 
De 56 4!:> - 4.7 {0 )) 

De 46 m, - ö.» i5 4 
De ö6 6ä - ;>, ;j 21 8 
De 66 7ä - ö.W 2ö 0 
De 76 8ö -- 6.5 26 8 
De 86 { iO et plus loin 6.8 58 0 

Ce qui équivaut à fr. 4 1ö par tonne pom· 
4 6ö 
ö 20 
ö 70 
6 2ä 
8 50 - 

24 kilomètres 
40 
56 
72 
88 

128 
et à toute distance au delà. 

li résulte de ces chiffres que si, pour les petites distances, ces tarifs, com 
parés aux nôtres, sont très élevés.Ils deviennent très bas pour les distances de 
72 kilomètres et au delà. L'effet économique produit est d'étendre l'aire de 
la concurrence pour les produits agricoles jusqu'à une très grande distance 
des grands centres populeux et d'y assurer des approvisionnements abon 
dants, tandis que les tarifs proportionnels aux dis lances rétrécissent nécessai 
rement leur champ d'approvisionnement. 
Pour les farines, le même réseau les transporte, par tonne et par wagon de 

6 tonnes, à raison de : 

Watham à Londres, 5 sh. 0 d. l~ milles 2ö kif. . . fr. 5 7ö 
Chebmsford à - 4 sh. 0 d. 50 - öO kil. . . . . . ö 00 
Foxlon à - 6 sh. 0 d. 60 - 100 kil. . . . . 7 äO 
Saxmundham à - 7 sh. 0 d. 91 - iä2 kil. . . . 8 7ä 
Halesworth à - 7 sh. 4 d. Wl - 162 kil. . . . . . 9 1ä 
Hardingham à - 7 sh. 8 d. H6 - {S7 kil. . . . 9 88 
North Walshamà- 8 sh. 0 d. l5f - 2i0 kil. . . . . . . 10 00 
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Ce qui donne fr. O.i!1 par tonne kilométrique pour ln premlère sono et 
0.047 pour la dernière. Mais ces tarifs sont encore réduits en faveur des looa 
lités qui jouissent de moyens de transport maritimes qui peuvent faire con"!' 
currence aux chemins de fer. 

Ces exemples suffisent pour faire comprendre et apprécier le système des 
~rand es Compagnies anglaises; elles établissent leurs tarifs, pour employer 
l'expression de plusieurs de leurs directeurs on administrnteurs~selon ce que 
peut supporter Ic commerce de chaque localité, de façon à ne pas diminuer 
ou supprimer le trafic par des exigences trop g•·andes et à maintenir la con 
currence sans aller jusqu'à des extrêmes ruineux ou improductifs. 

Ce système n'est certainement pas défavorable à l'industrie anglaise puis 
qu'elle soutient aisément la COl~currence sm· tous les marchés du monde. 

L'administration belge est entrée dans la même voie. Pour quelques arti 
cles agricoles1 elle a adopté un système de tarifs par zones. On en trouvera 
les détails dans le discours de l'honorable iU. Olin, au Sénat (séance du 
2f> juillet '.1883. Annexe). Pour les grandes distances le tarif kilométrique 
descend jusque 2 1

/1 centimes pour les céréales et 2 centimes pour les 
engrais. Il serait difficile d'aller au delà, sinon pour des trains complets et 
réguliers et à des distances de 80 à ·IO0 kilomètres. 

Les chemins de fer américains, notamment ceux: dont le point de conver 
gence est Chicago, onl adopté, pour les voyageurs, un tarif par mille et pour 
les marchandises des tarifs décroissant proportionnellement. aux distances; 
ainsi pom· le premier mille (i ,609 mèt.) on y paye 12 cents (fr. 0.65) par cent 
livres pour la première classe et 8 cents (0.4~) pour la quatrième. 
De i à H milles : 

Jro classe: 0$ centimes par mille, ~ 1
/,. centimes par !00 livres (!SO kil.). 

2ma - 0.4 - - 2 
5m• - 0.3 - - i 1I" 
4mo - 0.2 - - { 

De ;$ à 20 milles : 

J ra classe: 0.4 centimes par mille, ~ 
2ma - 0.3 - - { tl" 

0.21 
0.{2 

De 20 à 50 milles : 

1 ro classe : 0 .5 
tmo - 0.25 
5me - 0.!67 
4,me - O.i 

par mille, O,Oi 1
/,. 

0,018 1/,. 
0,0085 'f" 
0,00f> 

par cent livres. 
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De 50 u 100 milles : 

1re, classe. 0,2 par mille, 0,01 par cout livres. 
2me - ' . 0,165 - 0,00821$ 
5m• - 0,135 - 0,006(fü 
4m11 - . O,f ·-· 0,001> 

De 100 à 247 milles : 

{ re, classe. o,rn - 0,007~ 
2me _ 0,15 - 0,006~ 
5m• - • 0,1 - O,OOä 
41u. - • 0,075 - 0,0037!> 

PAR CHARGES DE WAGON 

Farines, par baril de 220 livres : 

1 ei- mille . . . . 
De i à. f 00 milles . 
De 1 00 à ~47 milles 

Cents. Fr. 

10,67 o,mmö par mille. 
0,22 0,11 
O;H o,o:rn 

Froment, pari 00 livres : 
Cents, Fr. 

{ cr mille . . . 
De f à100 milles 

0,468 
0,097 

0,234 
0,048f> 

Charbon de terre, par tonne : 
Pae mille et 

Dollars, par tonne de 2,'MO livres. 

i ei- mille. 
De f à 5 milles 
De r5 à 20 milles . 
De 20 à 200 milles 
De 200 à 247 milles . 

0,50 
0,07fl 
0,02 
0,0{ 
O,OOf.f 

{,~{f> 
0,575 
O,fO!S 
0,0~25 
0,02625 

Ces exemples suffisent pour faire comprendre le système. 
D'après ces hases, on a formé des tableaux indiquant ce que chaque classe 

de marchandises doit payer pour toutes les distances de ö en ä milles jusque 
200, et de 10 en 10 milles jusque 500, et de 20 en 20 milles au delà. 

Je vois par ce tableau que les marchandises de la -f re classe payent, par 
fOO livres, 14 cents (fr. 0 72 c•) de t à e-; milles, -f 6 de f, à t O milles, 51 cents 
(fr. i ä8 c•),de 45 à f>O milles; 41 cents de 9;> à ·100 milles; 48 cents de '14ei à 
H>U milles; D2 cents de f9ä à 200 milles; ö9 cents de 290 à 500 milles; 
64 cents de 580 à 400 milles, et 661 ~O cents <le 480 à ;>00 milles. 
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Ce qui donne fr. 5 öO c• ponr une distance de fjQO milles (SO?S kilomètres) 
par üO kilogrammes (environ), soit 70 francs par t ,000 kilogrammes, soit 
environ 8 centimes et demi par tonne kilométrique do marchandises expé 
diées par petites quantités uu tarif le plus élevé. 

Pour le froment ce tableau donne respectivement pour Jes mêmes distances 
(par lOO livres): 

1 à i> milles ö cents 7ö (fr, 0.29 c•) de ö à W milles ij cents 4ö 
4i> à öO )) 9 }) 7~ (fr. 0.49 c1) de 95 à 100 )) H )) öO 

14ä à 1ö0 )) ,15 l) 20 - de 10ö à 200 )) rn )) 00 
290 à 500 )) 17 )) 50 - de 580 à 400 " t9 )) ~fö 
480 à D00 1) 20 >l 2ä - par so kilomètres, 

soit fr. 2t, 26 c• par tonne pour une distance de sm, kilomètres, soit 
fr. 0.0264t pat· tonne kilométrique. 

Les autres grains et le maïs payent moins encore fr. 0.97,f2ä par 50 kilo 
grammes pour 80tl kilomètres, soit fr. 19,42ö par tonne, ce qui donne 
fr. 0.241 par tonne kilométrique, 

La houille paye pour· la même distance de öOO milles par tonne, 1:: ~:Um 
(fr. '15.121> pour 80a kilom.) soit un peu plus de fr. O.OH> par tonne kilomé 
trique, tandis que pour les 8 premiers kilomètres, le tarif s'élève à fr. O.ö77~ 
et pour 52 à 40 kilomètres à fr. 5.94 par tonne, soit environ 10 centimes par 
tonne kilométrique. 

On voit par ces exemples, que j'ai donnés assez nombreux. pom· que la 
Chambre puisse se faire une opinion, sur les faits, que les Compagnies 
anglaises et américaines poursuivent, par des moyens à peu près identiques, 
un hut commun, celui d'étendre l'aire d'approvisionement des centres de 
population et l'aire commerciale des ports, des grands entrepôts ou des grands 
centres de production. La différence des procédés provient surtout de ce 
que les chemins de for anglais subissent plus fréquemment que les chemins 
américains la concurrence de fa navigation maritime. Les chemins américains 
cependant subissent aussi celle des voies fluviales el des canaux. li ne faut 
pas perdre de vue, d'autre part, que, sans Je bon marché, certains transports, 
leis que celui des grains, des farines, des charbons, même sans concurrence, 
deviendraient nuls, si les tarifs étaient trop élevés. La concurrence entre les 
chemins de fer qui voulaient monopoliser les transports des g1·ains entre 
Chicago, entrepôt central du commerce des céréales, el les ports sur l'Ocêan, 
tels que New-York, Boston, Philadelphie et Baltimore, a parfois fait descendre 
le fret de ces chemins de fer à moins d'un demi-centime par tonne kilomé 
trique: c'est-à-dire au-dessous du prix coûtant. 

Ces sacrifices, voulus par les Compagnies, avaient pour objectif principal de 
favoriser le defrichement el le peuplement des vastes territoires de l'Ouest el 
de se créer ainsi, pou1· l'avenir, une forte clientèle permanente. C'était une 
immobihsation de capitaux. plutôt qu'une vraie perle. 

Sui· le continent européen, des idées opposées semblent avoir présidé à lu 
rédaction des tarifs. Les exploitations y ont favorisé les petits parcours par 
les tarifs proportionnels el l'on a rigom·eusernenL tenu au prjucipe <lu paye- 
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ment il la distance. Ainsi en est-il on Italie, en Allemagne, en Belgiqne, en 
France, en Suisse et probablement ailleurs, 

Que ce système soit contraire au véritable intérêt public et ù celui de 
l'exploitation profitable des chemins de fer ne paraît pas douteux. La dépense 
n'est pas propor-liunnelle à la distance parcourue, tandis qt1e l'augmentation 
progressive des sommes à payer, tant pour les voyageurs que pom· les mar 
chandises: rétrécit considérablement l'aire des voyages et d'approvisionne 
ment des centres de consommation ainsi que l'aire de la concurrence corn 
mcrciale qui s'exerce nu profit de tons. 
J'ai déjà eu l'occasion de signaler, clans un précédent rapport, le manque de 

proportionnalité i-aisonnahle et basée sur la réalité des situations qui préside 
à nos tarifs de voyageurs : La 5mu classe ne reçoit pas1 pour ce qu'elle paye, 
la moitié de ce qui est donné à la première classe. Ce n'est même que très 
récemment que l'on a chauffé, en hiver, les troisièmes qui pourtant donnent 
les produits principaux. J'ai exprimé l'avis que la proportion du tarif, au lieu 
d'être 8, 6, 4•, devrait être 9, 6, 3. 
J'ai la conviction que cette réforme serait non seulement avantageuse à la 

grande masse des vo;yagcurs1 mais que, combinée avec une réduction propor 
tionnelle à la distance, pour toutes les classes, selon les idées partiellement 
mises en pratique pa1· ~I. Van der Stichvlen, elle serait très productive pour 
le Trésor. Les tableaux. fournis l'an dernier sur l'utilisation du matériel sont, 
pour moi, la preuve que lu diminution des prix des parcours à longue dis 
tance, loin d'être onéreuse, serail très. favorable aux recettes et sur-tout et avant 
louL i, l'aclivîté de toutes les brnnehes du travail national. 

On n aussi lait ressortir, dans la section, ce qu'avait d'injuste par rapport 
aux grands parcours, Ia réduction dl' 20 p. 0/o accordée aux billets de retour 
á toute distance. Ainsi un voyageur qui Hl à 5 kilomètres obtient une réduc 
tion de 20 p. 0/0 s'il prend un billet de retour. tandis qu'à côté de lui se trouve 
un autre , 03ngeur qui prend un billet de 2.00 kilomètres et qui n'obtient 
aucune réduction. Le premier payerait 80 centimes, sans la réduction, il en 
paye 6~; le second paye rn ou 16 francs el le second m• coûte probablement 
pm, un franc dt> plus que I'aulre à celui qui le transporte. Le premies- ne 
donne d(• bénéfice que quand il se prPsenle en très gmnd nombre cl rêgu 
lièrcme nl, l'autre donne un bénéfice de plusieurs fois 100 p. 0/0• 

C'e~l ce qui a N1gagt- lt•!> giandes Compagnies anglaises à adopter de plus en 
plu.-,, fes tarifs ~impliliés pui· zones et réduits pom· les longues distances. Or, 
il est bien certain que CPS Compagnies sonl très attentives à tout ce qui favo 
rise leurs intérêts. 

§ 2. - Ex1>1.01TA1·101'i. -- Aoml\ISTHATJON. 

L'udruin istrnrion dvs chemins de fer rie l'Élul a essayé, dès l'origine, de se 
soustraire aux règles génèrules auxquelles les lois de la comptabilité 
commerciale d los notions du bon sens ont soumis les administrations 
puhliquos. Elle n con~idP1 <· ~a fonction comme étant d'ordre public et nulle- 

Hl 
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ment commerciale. C'est pourquoi elle a non seulement tenté de supprimer 
la loi de l'offre et de la demande, pour cc qui concerne les prix. des 
transports , en se soustrayant à ln concurrence; mais, quand cette concur 
rence commençait à s'établir pur des concessionnaires rivaux, tantôt die leur 
suscitait des entraves et des difficultés, ou bien elle rachetait leurs conces 
sions. En nième temps.elle supprimait pour une grande partie de ses dépenses, 
la garanti(' des adjud icatious publiques, exigée par lu loi sur la comptabilité 
do l'Etat. 
Elle ne met en adjudication que la fourniture des matières que l'adminis 

lraliou ne peut produire elle-même, lelies que charbons, huiles, fers, rails, 
traverses, etc., el encore, pat· le temps de consortiums et de syndicats qui 
court, ces mises au concours sont-elles plus ou moins effectives; quant a la 
mise on œuvro, die est faite en régie, c'est-à-dire dirigée, surveillée et 
contrôlée par une seule et même administration, les surveillants et les con 
trôleurs étant. le pins souvent les inférieurs et les dépendants des directeurs 
ou tics agents actifs ccnf rôlés. 

En fait Pl en réalité, l'administration des chemins do fer de l'État n'est 
soumise à aucun autre contrôle effectif qu'à celui tout politique des 
Charubees et à celui dos soupçons vagues et indéterminés du public et dt- la 
presse 1 l'écho du sentiment public. 

Les Compagnies concessionnaires, au contraire, sonteoutrôlées au point de 
vue des dépenses, par leurs actionnaires, par leurs commissaires ou leurs 
censeurs ; au point de vue des tarifs, par les pouvoirs publics, pnr le public 
et la presse; en Angleterre, en Amérique, en France, les législatures inter 
viennent fréquemment pour redresser les griefs ou foire droit aux 
plaintes du pi· bric, el l'on impose aux concessionnaires des charges 
auxquelles l'Êlat est soustrait. 

Bien que dans la réalité l'État ne soit dans l'administration et l'exploitation 
des chemins de for que l'agent délégué du public seul et vrai propriétaire. 
celui-ci a beaucoup moins d'action sur l'administration qu'il n'en a sm· les 
Compagnies, et c'est ainsi qu'il est amené, par fa force des choses, à faire 
intet venir l'influence politique, là où elle n'a que faire, là où elle ne peut 
qu'être nuisible à lom, les points de vue. 

l.'altt•ntio11 des Chambres s'est souvent portée sur cette situation anormale. 
1\-lême lorsque l'exploitation de l'État se bornait aux lignes construi tes par· 
lui 1 et à celles ex pfoitées à raison de 50 °/o du produit brut, sans tenir compte 
du capital" les critiques qu'elle soulevait déjà ont provoqué la constitution 
d'une commission parlementaire consultative. 

Cela ne pom ait avoir d'autre résultat, et n'en a pas eu d'au Ire que 
d'alléger la responsabilité de l'administration, et d'amoindrir l'action de la 
Chambre, qui ptlt· là soi-lnit de ses attributions législatives irresponsables, 
pour s'immiscer duns les fonctions administratives qui doivent ètre et rester 
responsables. 

Or· la responsabilité doit être armée du pouvoir et de l'action, sans cela 
elle serait aussi absurde que Ie pouvoir et l'action sans responsabilité. 

Cette ex périe nee mal heureuse, duns laquelle on avait amené la Commis 
sion des chemins rie fer à discuter jusqu'ii. la forme des têtes de boulons, a, 
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pour longtemps, mis fin à toute idée d'ingérence de la Législature duns la 
direction et. l'ndministration des chemins de fer , elle en avait memo quelque 
[WU néglig(' le contrôle financier, qui lui appnrt iont sans con leste. Aussi, 
pendant nombre d'années, les comptes rendus annuels ne renseignaient-ils 
que très imparfaitement fes charges du capital employé dans nos chemins do 
fer; on les faisait rentrer- dans le compte de ln Delle publique comme s'il 
s'agissait. de dépenses pom fortiflcaüons, pour travaux mm-itimos et autres ; 
mais cela avait l'inconvénient très sérieux de don1101· aux chemins do Ier une 
appar~nce de prospérité qui devenait prétexte à des demandes incessantes de 
réductions de turifs et d'augmentation des dépenses. 

Ce n'est que très récemment que les Minist1·cs ont successivement établi 
une sorte de comptabllité commerciale des chemins de fer: bien impar 
faite encore, puisque l'administration se déclare, jusqu'ici, impuissante à 
éluhlir le prix. de revient do l'exploitulion de ses diverses ligues et même 
tie ses différents réseaux. Elle ne connaît que les résultats ~énéraux. Le 
coofliciont d'exploitation qui, en 1871, était , d'après Ic Corn pte rendu , de 
ö2120 p. 0/o de la reeette brute, s'est élevé à 72)87 p. 0/o en 1875 alors (Jlte la 
prospérité de l'industrie aurait dû produire la prospérité des chemins de fer, 
pour desceurlre à äS,80 en 1879, et se relever- à 62,9;'$ on 1880. En ,JS~:2, ce 
coefficient est descendu à 62120 (µ. 9 du Compte rendu de 1882) (1). 

L'exploitation de l'ensemble des lignes anglaises a donné en ·187 l un cocf 
ficient de dépenses d'exploitation proprement dites de 47 p. 0/0 des recettes 
brutes.cocflicicut qui s'est élevé en f 881 à n2 p. 0/o en y comprenant, comme 
dépenses de l'exploitation, les taxes et impôts payés tant au gounmement 
général qu'aux comtés, municipalités cl administmtions publiques diverses, 
telles que Commissions des pauHes, de salulu-ité.ctc., ainsi ({llO les dépenses 
pour docks, hun-ès et bateaux à vapeur, lesquelles sont entrées dans le total 
pour e 4,i9~19ä7 sur une dépense totale dc.t' 54,602,6lö, laissant pom· dépenses 

(1) Nous trouvons dons les Comptes rendus <lu Grund-Ccutrul belge, de l'exercice '188:?, les 
ehiifres du eoùt du l'exploitation, divisés entre deux: « Din-ctious, » celle de~ Voie,'> cl traeau» 
et celle de la Traction el du 1Jlatfriel. 

Le prix tie revient est: 
Pour la première de . 
Pour la seconde . 

. fr. 5,605 19 par kilom. cl de fr. 
15,0ni !H 

0,641Hl ptu· train kiloru, 
0,891 l 

fr. 8,680 70 
Cr qui i:urte les dépenses complètes d'un train kilométrique 11 fr. l,1i410 

Ln dépense renseignée, pour Ic même exercice, pur Ic compie rendu du Ministre lies Travaux 
publics, c,t de fi·. 2, 10085, mais elle comprend d'autres articles. 

Les relevés des dépenses du Gtantl-Ce11tral comprennent u-ente-huit ar-ticles. 
1:(.:1.11 u dépensé pour les mêmes chapitres en ,, 882, savoir : 

Voies et travaux. . fr. ,J7,9H>,H.0 par kilomètre, fr. 5,898 54 
Truel ion et ~fatéricl. 515,60J,580 - '11,719 56 

F1·. 55,1H 9,020 

Par kilomètre • fr. 17,617 70 
Contre. • • 8,680 70 
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proprt>s aux chemins de fer à comparer aux nôlses .f 50,40616ä9 sur une 
recette brule en chiffres ronds de .l:.' 66,4,17.000, don( .e 2,ti44,000 proveuaieat 
des docks, hnvres, bateaux à n\peur et t-enles ou péages divers, Laissant 
comme produits prnpres aux chemins de fer .r.' 6:-5,8731000, t't comme p1·od11it 
nel .f 55,27 t ,000, cc qui donne comme coefficient de la dépense pn1· rapport 
nu produit bi-ut 47 ,~) 1. 

Notons quo duns l'ensemble de ces chemins de Ier, il en est, couuno en 
Belgiqu(•, un certain 110111bre dont los Irnis d'exploitation excèdent les 
recettes. 

li y a donc, sous ce rapport, une sorte de compensation qui per-met la 
courparaison entre les deux réseaux, tout en admettant, cependant, qu~• l(•s 
tarifs, en général pins élevés. perçus pur les Compagnies nngluis(•s, leur 
donnent un avantage évident sur les chemins du foi· <le l'Etnl lrnlgt•. 

Cette même différence de coefficient 1:,e retrouve en France, en Suisse, en 
Allemagne, aux. Indes et aux Etats-Unis et eu Belgique pOUl' les chemins de 
fer concédés C). 

On s'est demandé quelle était la cause de ces différences de 1 ä à 20 p. 0/0dans 
la proportion des dépenses, et plus d'une section centrale, depuis 18:$0, pour 
ne pas remonter plus haut, en a fait ln reman1uc et a proposé dos remèdes. 

Mais il fout tenir compte à l'l~tat de ce qu'il n'est pas duns ln situation 
d'une Compagnie particulière vis à-vis des intérêts privés. 

Celle-ci, en protégeant ses intérêts, se trouve sui· un pieu d'égalité complète 
aYC'C les purtieuliers ; chacun défend son droit et pourvu que fa Compagnie 
n'ait pas enfreint son cahier des charges, ni ses tarifs homologués pat· l'auto 
rité compétente, elle est en règle vis-à-vis du public et de l'autorité judiciau-e, 
tandis que l'Etat ne défend que l'intérét général lointain, impalpable, diffi 
cile à préciser , il est soumis à mille influences diverses qui toutes sont por 
tées à favoriser les intérêts particuliers ou locaux.fût-ce même au détriment 
de l'intérêt général. Le moindre chemin de fer d'intérêt local trouvera d'ar 
dents défenseurs toujours sur la brèche: se servant ~le tous les moyens pour 
aboutir à la construction et à l'exploitation par l'Etat; une ligne d,intérèt 
général, si elfe n'entre pas dans le cadre immédiat des intérêts locaux ou par 
ticuliers directs, devra faire son chemin toute seule n'étant soutenue par 
personne. 

L'État exploitant des chemins de fer est donc entraîné à faire plus que ne 
ferait une Compagnie particulière, à multiplier les trains, à tes faire partir ou 
ani ver à des heures pen favorables tl d'autres localités qu'il doit desservir de 
la même façon en multipliant les trains. De là l'utilisation incomplète du 
matériel signalée dans le rapport de l'année dernière, et que ne justifie 
qu'imparfaiternent la réponse du Gouvernement si elle n'est expliquée par 
les causes signalées ci-dessus. 

Mais si fo dépense d'exploitation est grossie par cette cause, elle l'est encore 
par l'orgunisation plus compliquée et par suite plus coûteuse qu'exige une 
administration publique, où le controle doit être incessant et sévère. IJ faut 
donc plus d'agents et ils coûtent plus cher tout en étant moins bien payés, 
car ils ne sont pas astreints à un labeur· aussi ardu et aussi continu. 

(i) Le coefficient d'exploitation du Gmnd-Centra! est de 1:52: 41 pour 1882. 
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La dépense par kilomètre exploité d'après le compte rondu de 1882 s'est 
éluvée à 24,9tH francs. 
Les documents parlementaires établissent quo la dépense moyenne ries 

chemins du for en Angleterre, déduction faite des taxes, impôts et exploita 
tion des canaux et bateaux ù vapeur, s'est élevée en 1881 (18,·180 milles= 
29,2;:;2 kilom.) par· kilcuièu-e à fr. 26,031 7;S C8 pour une recette de 
fr. öi1,J 7 J 2ö ci pur kilomètre La dépense n'excède donc que de ·J ,080 
francs la notre, pour une recette de H>,000 francs plus forte, recette qui 
est due à un mouvement plus grand des voyageurs, 21,280 francs pur· 
kilomètre en Anglcll~rrc con Ire ·f 6,130 francs en Belgique, mais aussi il un 
transport plus considérable de marchandises, bien qu'à cet égard les docu 
ments officiels soient incomplets on exigeraient des recherches trop longues 
dans les rapports concernant plusieurs centaines d'exploitations séparées. 

Celle disproportion entre lu dépense et la recette a amené, nous l'avons dit 
dans la ·l 16 partie, surtout dans ces derniers temps, un certain nombre de 
personnes ~ rechcrcl:er s'il_ n'r aurait pas ties économie~ notables il réalisr~1 
(ktns les dépenses d ex ploitntiou en changeant de système, en recourant a 
l'ac~udication publique pour les services qui peuvent admettre le concours 
de l,\ndustrie privée. 

Il )\ a deux ans, j'ai déjà eu l'occasion de faire renutl'quer notamment ql!'c 
l'entrc\icn, lu réparation cl le renouvellement du matériel des transports et 
du mal~fricl en gênêral, coùlnient beaucoup plus en Belgique que partout 
ailleurs. l,.t'ai voulu me rendre compte, celte fois, de ce que ce service coûte 
en AngleÎfr•·e pou!' Ie réseau entier. Notons en passant (Ille les comptes des 
Compagnies exploitantes, étant dressés d'après les règles uniformes établies 
par la loi,· depuis plus de vingt ans, comptes qui sont contrôlés, chuque 
année, par des corn ptables assermentés et désignés par Ic Board of trude, il 
n'y a pus de transferts possibles , d'ailleurs Ies Compagnies ont un intérêt 
direct et palpable b me tl re à cc compte tout ce qui peut y entrer, tandis que 
nous trouvons encore au Budget des chemins de Ier, des comptes d'entretien 
et de réparations môlés à la traction (art. 17, b-c.). L'entretien, la réparation et 
le renouvellement du matériel ont coûte en Angldene 1.· 5,010:184 sur une 
dépense totale d'exploitation de 50~406,6~9, soit JO p. 0/o environ. Tandis qu~ 
l'article 21 du Budget comporte i 4,460,UOO francs. sur une dépense globale 
de 77,295,97ö francs, réduite par les amendements à 7D,340}'.l4f5 francs, soit 
près de f 9 p. 0/o ou près du double. 

~fais ces chiffres ne sont pas les chiffres réels, puisque dans la réponse à 
une question rapportée tians la première partie, celle dépense s'élève en 
réalité à plus de 22 millions. 

La différence provient sans doute de ce qu'une partie de cette dépense est 
renseignée au Budget des Dépenses pour ordre où effe figurn pour 7 à 8 
millions. 

On s'est demandé si, en mettant ce service, joint à celui de la traction, en 
adjudication publique, on ne réaliserait pas une sérieuse économie. 
J'ai été prié par quelques collègues de la commission du Budget de porter 

mon attention spéciale sur ce point. 
Je l'ai fait dans Ja mesure des éléments que j'ai pu rassembler- dans le 

court intervalle qui s'est écoulé entre les deux sessions; mais la tâche est 
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trop gmnde pC>ur que je puisse foire, on ce moment, autre chose qu'indiquer 
les termes du problème ù résoudre et les difficultés ù surmouler. 

C'est déjà quelque chose que de savoir· que la roule sera longue et difficile 
et que lh~s obstacles divers devront être Irnnchis. 

Le Gouvernement. lui-même, comme on l'u vu, n voulu s'éclairer n cet 
égard en chargeant une commission de foucliounuiros expérimentés et intel 
ligents d'étudier un système d'exploitation en ré~ie intéressée. 

Le but àatteindre est de réduire ou minimum.compatible avec une bonne 
et complète exploitation du service des transports, pur chemins de for, les 
dépenses de cc service. 

L'entretien, la réparation el le renouvellement du matériel des transports 
sont une partie importante do ce service, mais co n'est pas la seule; ou doit 
ajouter qm\ pa ln nature même des choses, ils s'enchevêtrent dans la trac 
tion. li serait donc fort difficile, et peut-être impossible, de les séparer corn 
piètement sans créer des conflits sans fin et dommageables entre les deux 
parties du service. 
La traction, désiutéresséo dans la réparation el l'entretien, userait proba 

blement, avec trop de désinvolture, du matériel qui lui serait confié; c'est 
même là une (les causes du peu de faveur qu'a rencontrée l'emploi du mité 
riel privé. Lo matéeiel no serait jamais assez bien réparé, counno les w~ons 
privés ne sont jamais assez solides ni assez bien ajustés. / 
Il y aurait donc lieu d'adjoindre la traction à I'enu-etien, c'est-à-lli,(b toute 

la troisième section du chapitre 11, d'un import lutai de 5i5,600,000 ·t1·ancs. 
Mais la question préaluble à examiner serait la possibilité de cett/(lisjonc- 

tion <les services du chemin de for. ,,1 
•.' 

L'adjudication porterait-elle sm· des unités kilométriques, telles que Ic 
train-kilomètre, la locomctive-kilomètre, la voiture ou le wogon-kilomètre , 
ou bien sm· les chiffres glohanx du Budget, par exemple une réduction de 
~,10, -12, H> ou '.20 p. 0/o sm· ic service Voies et travaux et de même sur celui 
de fa Traction el matériel, avec une proportion fixée d'avance pour le train 
kilomètre, qui serait ordonné en dehors des quantités du contrat? 

Cela exigerait toul au moins une fougue élude pour laquelle beaucoup 
d'éléments manquent à une section centrale dèsignéc poui· foire rapport sm· 
un Budget précis el qui doit être voté dans les délais constitutionnels C). 
Tout ce qm~ nous pouvons dire, dans ce moment, c'est que lu réforme 

nous parait possible et qu'elle est désirable. 
Que la seule difficulté très sérieuse à vaincre est la situation du personnel 

dont l'État serail tenu de sauvegarder les droits. 
Quant au matériel, aux bâtiments, aux ateliers, remises, hangars et autres 

qui devraient être remis aux. adjudicataires, il serait facile d'en foire l'inven- . 
taire contradictoire et de stipuler dans les cahiers des charges les conditions 
précises de la remise, à la fin du contrat, soit tl d'autres adjudicataires, soit à 

(1) Le G rn nel-Central, comme nous l'avons vu plus haut, est parvenu i1 déterminer très exacte 
ment Ic cou: ,11nrcn par kilomètre et par truiu-kilomètre Ic prix exact de trente-huit porties de 
n• coût. 
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l'administration elle-même en cos de négligence ou de fautes graves, de faillite 
ou autres, 

Cc qui serait necessaire avant tout, comme nous l'avons énoncé ailleurs, 
c'est quC' I'atlention des hommes spéciaux soit aüiréo sur ces questions, non 
011 nie d'une solution purement théoriquo, qui ne tenterait qut' des savants, 
mais d'une solution pratique qui l<'uler·ait les hommes d'affaires cl de finance 
saus lesquels une entreprise semblable ne saurait aboutir. 

RÉSlilllÉ ET CONCLUSlOi1S. 

Le Budget de l'exploitation des chemins de fer, postes, télégraphes et 
bateaux à vapeur se solde, en dépenses, d'après les derniers amendements 
adressés il la section centrale par lettre du 10 courant comme suit: 

Chap. fer_ Administration centrale . fr. 5~2,5;)0 )> 

II. Chemins de for . 7f>,540,MJ$ )) 

Ill. L Services communs . 549,696 1) 

'2. Postes . 8,874,5ä7 )) 

5. Télégraphes . 3,58f>,2f 2 1) 

IV. ~forine 5,476/~4fl )) 

V. Commissions . . f>,000 )) 

VI. Traitements de disponibilité 67,000 l) 

VII. Pensions 22,200 )) 

Vlll. Secours. . . . . 29,52a )) 

IX. Dépenses imprévues . . rn,7öo )) 

'fOTA.L. . fr. 91,867,680 )) 

présentant ainsi 11ar rapport aux prev1s10ns du Budget 
général déposé Ic 28 février dernier et qui se- mon 
taient à 93)8n7,860 francs, une différence en moins de 
-t .990. l 80 fr. au lieu des réductions s'élevant a 1,692.9,f.0 fr. 
résultant des amendements transmis, lef 7 octobre, au pré 
sident de la Chambre. Si l'on njontc ù ces prévisions des dé 
penses les sommes nécessaires pout· subvenir aux charges du 
capital d'établissement du Railway national au 3J décem 
bre 1882, pins les dépenses fa iles en f 883 (p. 2 de la com 
munication de l\l. Graux, Ministre des Finances, du 
10 nov. 1883;, soit . fr. 

Redevances . 
Annuités. 

56,6ä3,4-07 }) 
ö,000,000 » 

. 14,555,466 » 

on arr iv c à une charge totale présumée pour 1884. . fr. l 4 7 :8~4,~f>5 1) 

non compris l'intérêt des capitaux immobilisés pour la poste, les télégraphes. 
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Les prévisions de recettes étant: 

Chemins Je ft-1\ produits directs. 
indirects 

Postes. - Part rio l'Élnl 
Télégraphes b 

Marine 
Droits de pilotage et de fanal. 

. fr. 125,8001000 )) 

840,000 )) 

8,503,400 )) 

2,886,000 )) 

~80,000 )) 

2 7ö0 000 )) l l 

TOTAL. . fr. 159..,1f>9,40O )) 

Ce Budget des dépenses excède donc les ressources qu'il produit tie 
8,70·1,if>5, non compris l'intérêt des capitaux employés pour les canaux, les 
postes, les télégraphes et la marine. 

Les économies réalisées par le Ministre des Travaux · publics et qui 
s'élèvent pour 1884, chiffre rond, à '2,000,000 de francs. ont déjà allé nué 
notablement ces déficits. 

Dans le cours de ce rapport, nous avons indiqué deux moyens de fes 
faire disparaître et de los transformer en bonis, qui permettront à l'État 
non seulement de compléter l'outillage de nos moyens de transport, mais 
encore d'offrir à l'iudustr-ie, à l'agricnllure et au commerce, dans les moments 
difficiles. ou de détresse, de nouveaux dégrèvements. Car plus les finances 
de l'exploitation seront prospères, el plus elle sera en mesure d'accorder 
des réductions de tai-ifs el des facilités diverses de transport. 

Le premier de ces moyens c'est de réduire les frais de traction et d'entre 
tien par l'adjudication ou par l(i concours de l'industrie privée. 
Des pei·sonnes, dont la compétence ne peut êlre contestée, èvaluent de sept 

à neuf rn illions l'économie à réaliser sur ces deux branches, d'après l'état 
actuel du trafic. 

Le second c'est d'élargir et d'approfondir l'aire commerciale de nos ports 
et de nos côtes, et par suite de tout notre trafic en général; de prendre les 
mesures nécessaires, non seulement pour retenir le transit actuel, mais pour 
l'étendre et le rendre inattaquable par la vitesse, le bon marché et la puis 
sance de l'exploitation. 

On peut encore simplifier considérablement les lat>ifs touten les rendant 
plus rémunérateurs. On peut améliorer considérablement le service et 
;·éduire les frais des voyageurs en chemins de fer et ceux du commerce, 
en rendant plus facile et plus rapide l'accès des gares; en utilisant plus com 
plètement les tramways et plus tard, les chemins vicinaux compléments 
indispensables et trop négligés de l'exploitation des chemins de fer. 

L'attention doit être portée sur nos ports et sur nos côtes, auxiliaires les 
plus puissants de nos transports sur terre. 

C'est sur ces questions plus encore que sur les dépenses journalières que 
les Chambres et le pays doivent surtout porter leur attention. 
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L'impulsion donnée à notre industrie, à notre agriculture, à notre corn 
merce par une large politique des transports serait autrement favorable à 
tous les intérêts que l'économie de quelques fonctionnaires, employés ou 
ouvriers congédiés ou quelques économies sur les détails de l'exploitation. 

Aujourd'hui l'opinion pousse aux économies; demain, au premier accident, 
fût-il produit pnt· d'autres causes, elle se retournera et nous reprochera ces 
mêmes économies. 

Aucun mécompte ne peut être !a conséquence d'un accroissement de 
tra fic. 
Tout le monde, au contraire, y trouvera profit et avantage. 
L'une des graves difficultés et l'une des causes de la situation actuelle de 

l'exploitation des chemins de for de l'Étnt est leur connexion inévitable avec 
Ia politique. 

Elle est exposée à des changements subits par des causes qui lui sont abso 
lument étrangères. 

L'effort des partis qui divisent les hommes politiques de ln nation devra 
être dirigé vers les moyens de la soustraire à des variations nuisibles à tous 
les intérêts. 

Il serait toutefois injuste de ne pas constater, en terminant ce rapport, que 
les chemins de fer de l'État belge offrent aux habitants et aux étrangers les 
moyens de transport les plus économiques du Continent et un service com 
plet et régulier. 

On peut améliorer encore ce service, cela n'est pas douteux. C'est pour 
aider à atteindre ce résultat que nous avons cru devoir consacrer une partie 
notable de ce rapport ('). 

Le Rapporteur; 
Ao. LE HARDY DE BEAULIEU. 

Le Président, 
J. DESCAMPS, 

( 1) Plusieurs membres de la section ont fait remarquN-, à l'occasion da la suppression des 
t rai os (p. H ), que c'est sm des lignes de pen d'importance et d'un tralie peu développé que l'on 
a conservé des trains absolument inproducrifs, qu'on pourrait réduire au nécessaire sans nuire à 
aucun intérèt sérieux. (N. 8. Cette noie avait été ot1bliée tians les pnm1ières épi-inll'es.} 
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( ANNEXE AU r,0 52. ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DK i 883-1884. -- 
BUDGET GÉNÉRAL DE L'ÉTAT. 

Tableau Vlll : Ministère des Travaux publics. 

Bruxelles, Ic -10 novembre 1883. 

A Monsieur le Président de la section centrale chargée de l'examen 
du Budqe« général de l'Etat, pour l'exercice 1884. 

MoNSJEUll LE PRÊSIDEN1', 

J'ai l'honneur de vous remettre les notes et tableaux ci-joints (annexes "1, 
B, C), qui viennent de m'être adressés par .M. le Ministre des Travaux 
publics, au sujet des amendements à apporter au projet du Budget de ·1884~ 
en ce qui concerne ce Département. 

Ainsi que vous le remarquerez, M. le ~tinistre des Travaux publics a repris 
les amendements déjà publiés au Document parlementaire n° 5 (session !883- 
1884), pour faire un ensemble complet de ces amendements et d'autres qu'il 
pl'Opose à nou veau. 

D'après les premiers amendements déjà publiés (Document parlementaire 
n" 5), le total des réductions proposées sm· le Budget primitif (tableau VIII) 
s'élève à. . fr. ·i,692,940 }> 

Les amendements nouveaux comportent des réductions jus- 
qu'à concurrence de • . . 507,240 >) 

soit un ensemble de réductions de. . fr. 2,000,fS0 » 
sur le Budget primitif. 

Il m'a paru: Monsieur le Président, qu'il était préférable de vous trans 
mettre le travail d'ensemble tel qu'il m'est parvenu. Il eût été difficile, <l'ail 
leurs, d'en agir autrement, c'est-à-dire de détacher les derniers amendements 
des premiers, les justifications des uns et des autres étant confondues. 
li résulte de celte disposition que, dans une certaine mesure, fes amende 

ments concernant les crédits relatifs au Département des Travaux publics, 
publiés dans le document n° 5 précité, doivent être considérés comme non 
avenus. 

Comme conséquences des amendements dont il s'agit, Ie tableau XVII 

18 
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(page 7ö du Budget), concernant la situation financière des chemins do fer de 
l'État, doit subir des modifications notables. 

Ce tableau est. ci-joint (annexe D), dûment rectifié. 
Agréez, Monsiern~ le Président, l'assurance de ma considération la plus 

distinguée. 
Le Ministre des Finances, 

CHARLES GHAUX. 

ANNEXE AU TAllLEAU XVII. 

CHEMINS DE lï'ER DE L'ÉTAT. 

CHAll.GES DES CAPITAUX AVANCÊS PAR LE rnsson. 

Exercice 1884. - Décompte. 

a. Capital engagé au 51 décembre !883 : 

Solde au 51 décembre 1882 . . . . fr. 847,859,619 » 

Dépenses de premier établissement en 
1885 • . . . . . . . . . . . . . 40,702,000 » 

Fr. 888,g4-f,6l9 •l 

calculés à raison de 4 .. f 2077ö p. 0/o . . . . . . fr. 56,614,800 >~ 

b. Dépenses de premier établissement en 
!884 . . . . . . . . . fr. 22,780,454 » 
calculés à raison de 4.t2~n5 p. 0/0 

c. Capital dû depuis le 15 mars 188-l, mais non encore 
payé au 31 décembre 1882, à la Compagnie de Virton 
(fr. 7,225;!02 80 es - fr. 282,805 59 c•) = fr. 6,942,299 4-1 es 
à raison de 4. -120,77;5 p. 0/0 

469,565 )) 

286,070 )) 

Fr. 571570,25N >~ 

A déduire : 4, p. 0/o sur ·1 7,920,700 francs ( 1), encaisse pré 
sumée au ·i cr janvier ·1884 . 

iUontant des charges . 

(1) D'après Ic compte rendu des opérations du chemin de fer pendant l'année 1882, l'encaisse 
fin '1882 s'élève li • . fr. 24,254,758 • 

Le déficit pom' i8S5 est évalué à . . . . . . 6,514,000 » 

L'encaisse présumée au i" janvier ·1884 sera donc de. . fr. 17,920,700 » 
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ANNRH: A. 

AMENDEMENTS AU l)HOJET DE BUDGET DE ·1884,, 

en ce qui concerne les credits clu IP'Jinistère des Travaux publics. 

(Tableau vru.: 

CHAPITRE L 

t\.omNISTllATlON CENTRALE. 

ART. 2. - Trcitemente <les fonctionnains et employés. 

Le montant de cette allocation avait été fixé à . . . . fr. 
Elle peut actuellement être réduite à concurrence de . fr. 

par suite de la suppression d'un emploi d'inspecteur au ser 
vice de surveillance des chemins de fer concédés, et elle s'élè 
vera ainsi à . . . . . . fr. 

AnT. 4. - Salaires - Transfert de l'article 8 (services des 
adjudications et atelier rle reproduction des plans), en plus. fr. 

Allocation actuelle . . . . . . 

ENSEMBLE. 

t 7 4, tso >) 
6,500 )) 

t 67,8~0 )) 

6,000 » 

55,000 u 

. fr. 59,000 » 

CHAPITRE ll. 

CnE~IINS DR FER. 

Les explications données à l'appui du projet de Budget de -1884 (document 
n° 102, page· 593) font connaitre qu'outre les économies dont il était déjà. fait 
état dans les évaluations proposées pour les chemins de fer de l'État, de nou 
velles mesures étaient en voie <l'examen ou d'exécution et que l'on pourrait 
prévoir qu'il en résulterait certains dégrèvements. On s'était proposé d'en 
tenir compte, de manière à laisser disponibles au profit du Trésor, les parties 
de crédits qui seraient restées sans emploi. 

Mais comme l'étude et l'application des mesures prévues sont actuellement 
assez avancées 1iour pouvoir en chiffrer approximativement les résultats ; 
comme, d'autre purt.i! est nécessaire, en vue d'éviter des demandes ultérieures 

¾9 
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de crédits supplémentaires, d'augmenter certaines allocations reconnues 
insuffisantes, il a paru utile de procéder à une révision gënérale du projet 
déposé en février dernier. 

Lo tableau ci-après montre comment les augmentations et diminutions de 
crédits se répartissent entre les différents services des chemins de fer. 

BUDGET. DIFFÊRENCE. 

SECTIONS ET SEllVICES. 
____..-------.- 

1" projet Projet revisé 
AUGIIBNTHION. O1/Jll~U'fl0N. 

(févrie1· 1885). ( octobre 1885). 

1" section - Services communs ..•••• ft-. 2,lOt,015 1,088,435 ,, 175,480 

~· - Yoies el travaux . . • • • • • • 18,450,805 17,586,485 ., 844,520 

3• - Traction et matériel • • . • . . 55,098,270 34,057,470 .,. 1,0-10,800 

4• - Transports . • , . . - - .. "' .. 19,955,715 19,\J59,565 23,650 ,, 
5• - Pereeptlou des recettes et centrôle , 1,667,970 1,766,890 90,620 ,, 

'l'oT .1,.11 :i:, • • • • fr. 77,203,075 75,558,645 123,270 2,058,600 - 
Dl.!U!'IIITI0/1. • • • • fr. 1,935,SJO 

Los détails qui suivent expliquent, pour chaque article, les différences 
entre les allocations pétitionnées actuellement et celles qui l'ont été en février 
dernier. 

:tu SECTION 8ERYlCES. COHllltJIIS. 

ART. 7. - Traitements et indemnités. 

La fusion du contrôle des matières avec Ie controle des recettes nécessite 
Ie transfert à l'article 29 d'une somme de. . fr. 126,2f>O >} 

et donne lieu à une diminution de dépense de. . • {8,900 » 
en tenant compte du transfert d'une somme de 2,000 francs, 
représentant Ic traitement d'un commis dn service des trans- 
ports dont les attributions ont été rattachées au service général, 

ENSEMBLE. 

L'allocation de 

fr. 141>,HW n 

. fr. 715,165 » 

est ainsi ramenée à. 
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At\T. 8. - Salaire des agents payés d la uiel;«, à lajour-11ée ou par mois. 

Le crédit inscrit an premier projet est de . 
Celui porté au Budget amendé s'élève à 

Soit une diminution de. 

. fr. i 99,870 )) 
{86,410 )) 

. fr. t5,4tm » 

qui se décompose comme suit : 
i O Suppressions d'emplois. . . fr. 
2° Transferts : 
A) A l'article 4, chapitre I, les salaires des agents attachés 

, au service des adjudications et à l'atelier de 
reproduction des plans . . . fr. 6,000 )) 
B) A l'article 25, le salaire d'un garçon de 

bureau . . . . . . • . 840 » 
C) A l'article 50, les rémunérations des huis 

siers, messagers et gens de service de l'ancienne 
direction du contrôle des matières aujourd'hui 
fusionnée avec le contrôle des recettes. . 4,420 >J 

2,190 » 

11~260 » 

TOTAL ÊGAL, • • fr. 15,450 » 

ART. 9. - !Jlatériel et [ournitures de bureau poitr tous les services. 

La suppression de certains tcavaux statistiques a. eu pour conséquence 
la mise hors d'usage de divers imprimés, ce qui permet de réduire de 
14,880 francs le montant de l'allocation inscrite au présent article. 

Le crédit demandé au premier- projet est de . fr. 1,170,880 » 
Les présents amendements Je réduisent de . 14,880 >) 

L'allocation nouvelle est donc de . fr. l,Hfü,000 1> 

'i?• S.ECrION. - Vou,s ET TUVAUt 

Aa-r. 15. - Traitements et indemnités. 

La suppression du service spécial des constructions nouvelles motivée par 
le ralentissement des travaux d'extension et de parachèvement du réseau 
permet de réduire l'allocation d'une somme de. . fr. 98,7ä0 )> 

à laquelle il faut ajouter, par suite de la suppression de trois 
emplois de chef de section au service des voies et travaux . 14,2ö0 >) 

ENSEll[BLE. 

L'allocation de. 

devient donc . 

. fr. 1 (5,000 )) 

. fr. 1,~56,690 •> 

. fr. i ,423,690 ,, 
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ART. f 4 -- Sa la ires des agents payés à la tâche, à la .f cumëe ou pm· mois. 

Los mesures dont l'exécution partielle a permis de diminuer l'allocation 
correspondante du lludget de 1885 d'une somme de 4~1700 francs répondent 
en 1881 à une économie totale do . . . . fr. 67100() 11 

Les nouvelles dispositions prises ou projetées auront pour 
conséquence une économie supplémentaire os limée à. l 2O132O )) 

de sorte que l'allocation portée au premier projet peut être 
diminuée de . 

Le crédit de. 
1.87,520 )) 

!0,03~,~20 » 

est ainsi ramené à . fr. 01817,900 )) 

An1'. 1~. - Rifles, rails, matériel fixe tenant à la voie. 

Atn. 1.û. - Traoauo: d'entretien. et d'amélioration, outils, ustensiles, 
o~fets diven, loyers de locaux. 

Des sommes importantes ont, pend:mt ces dernières années, été consacrées 
aux travaux. d'entretien do la veie, aux ouvrages d'art de la route, des stations, 
bâtiments et dépendances. Nos inslallalions ayant par suite reçu de notables 
améliorations, il faut admettre que l'on peul, sans ineonvénient , ralentir 
temporairement fes travaux de cette nature et reporter à l'exercice 188i> une 
partie des crédits primitivement demandés pour 1884 

A raison de cette considération, le crédit inscrit à l'article rn et qui est 
de • . . fr. 5,692, lOO )) 
peut être diminué de . 51>07000 » 

et ramené par conséquent à _ . fr. 5,542,,(00 » 

Celui de. 
faisant l'objet de l'article 16 peut être réduit de. 

et être définitivement fixé à . 

. fr. 5,166,79ö >) 

19(,000 » 

. . t'r. 2197!1795 l) 

3''" SECTION. - Tn\cT10, 11T au.T.im1Er - 

Aa.1'. 17. - Traitements el indemnités 

Le transfert de 27 .8f>O francs renseigné au projet d~ Budget ( docu- 
ment 102, pp 595 et 594) peut être diminué de. fr. 17:800 » 

le travail dont le per-sonnel transféré devait être chargé pou- 
vant être abandonné, au moi os temporairement. 
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REPOI\T. . fr. 

A déd uiro on outro . 
du chef des réductions apportées dans l'organisation des trains 
et des suppressions d'emplois et simplifications d'écritures 
résultant de la fusion do la direction de la traction avec celle 
du matériel do transport, etc., etc. 

J7,800 )) 

82,200 )) 

Soit une diminution do 
sm le crédit de . 

. fr, J0O,O0O )) 
1,ö96,870 » 

qui se trouve ainsi ramené à . fr. 1,496,870 )) 

An'!'. 18. - Salaires des aqents payés à la tâche, â la jom·née ou pm· mois. 

Le crédit de 
inscrit au premier projet peut être diminué d'une somme 
de . . fr. 544~200 ,1 
du chef de réductions apportées dans le par- 
cours des trains. Il y a lieu en outre de trans- 
férer ~1u litt. C de l'article 21 les salaires des 
chefs d'atelier, contre-maitres, veilleurs, por- 
tiers, manœuvres, elc., maintenus par erreur à 
l'article 18 dans la répartition expliquée 
page 5915 du premier projet. 

C'est une dépense de . ä98,900 )) 

'f oTAL à déduire 

L'allocation primitive est donc ramenée à . 

ART. f 9. - Primes d'économie et de régularité. 

Le crédit demandé 
comporte sur celui de . 

inscrit an premier projet, une réduction cle • 

. fr. f'i47 ,800 J) 

ü6{,800 » 

. fr. -t7 ,000 » 

qui correspond à la diminution apportée dans le parcours kilométrique des 
trains. 
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An.·1-. ~1. - Entretien, réparation et renouvellement tfo matériel. 

Le crédit inscrit au premier projet doit être augmenté : 1° de la somme 
de . . . . . . . fr. ä98,900 n 
provenant du transfert opéré de l'article 18 ci-dessus; 

2() De celle de . 
nécessaire pour couvrir l'insuffisance que présente, d'après le 
cadre arrêté, le supplément de crédit de 200,000 francs 
demandé au premier projet pout le payement des salaires des 
ouvriers à recruter pour les nouveaux ateliers <le ~Ions et de 
Gentbrugge. 

5ö,500 )) 

ToTAL des augmentations. . . fr. 654,200 )) 

li y a lieu par contre de prévoir les réductions suivantes : 
1() Pour diminution dans la consommation des matières 

premières nécessaires à l'entretien, ci. . fr. 453,800 >> 
Cette diminution s'explique par les réductions 

opérées dans le service des trains; 
2° Pour diminution sur les prix d'achat des 

mêmes objets. . . . fr. 199,200 » 

ENSEUBLE. . fr. 
Reste augmentation 

qui, ajouté à l'allocation primitive 

porte celle-ci à . 

1,200 » 

U-,460,000 » 

. fr. 14,461,200 » 

Il va de soi que cette allocation deviendrait insuffisante si une hausse 
venait à se produire sm· le prix des matières premières ou si le service des 
trains devait êh·e modifié d'une manière sensible. 

4• SECTION. - TUA/jSl'Olti!;. 

Ain. 22. - Traitements et indemnités. 

Les transferts suivants doivent être opérés de l'article 22 aux articles 71 
29 et 547 savoir : 
Transfert à l'article 7 
Transfert à l'article 29 
Transfort à l'article 34 . 
Il fout, en outre, tenir compte d'une réduction de dépense de 

. fr. 2,000 )) 
99,0::>0 » 

2,100 " 
16,000 " 

résultant de simplifications apportées aux écritures, soit une 
diminution de 
sur le crédit de . 

qui se trouve ainsi ramené à. 

1 rn,rno » 

8,98~l,640 1> 

. fr. 8,870:-4.,90 » 
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An1'. 25. - Salaire» des llgents payés à la tâche, á la joutnéti ou pcw mois 
et manœuvres par eheoauai. 

L'augmentation de 2,500 francs n'est qu'apparente attendu qu'elle repré 
sente exclusivement le montant des salaires transférés d'autres articles, 
savorr : 

1° De l'article 8 
2° De l'article 50. 

. fr. 840 )) 
i,460 )) 

'foTAL ÉGAL, 

qui, ajouté à l'allocation portée au premier projet. 

porte celle-ci à . 

. fr. 2,500 » 

1>,99ö,tn~ )) 

AnT. ~ä. - Frais d'ex-ploitat'ion. 

Les dépenses à payer sur l'article correspondant du Budget de 1885 attein- 
dront environ la somme totale de . . . . . . . . fr. 21·12-1 ,000 » 
et on peut estimer à un chiffre nu moins égnl les dépenses 
similaires de l'exercice 1884. 

L'allocation pétitionnée n'étant que de . i ,!)80,~00 )) 

il y a lieu de l'augmenter de fa. différence, soit. 

L'insuffisance résulte de I'extension qui a été graduellement donnée à 
l'éclairage au gaz:1 de l'adjonction de lignes nouvelles et de l'accroissement 
du trafic. 

ö•· SECTION. - PIŒCEl'rJO~ IJES REC&T1'ES ET CONTRÔU:s. 

ART. 29. - T'rnitemei~ts et indemnités. 

Les attributions du contrôle <les matières ayant été rattachées à la direc 
tion <lu controle des recettes, il y a à. opérer de ce chef le transfert à l'ar 
ticle 29 d'une somme de . • • . . . .. . . . . . fr. i 26,2?>0 » 
mentionnée à l'article 7. 

Il convient également de transférer au présent article la 
som1ne de . . . . . • . . . . . . . . • 
mentionnée à l'article 22, le service des recettes étant doréna 
vaut chargé de certains travaux dans les stations qui incom- 
baient au service des transports. 

99,oe.o )) 

ENSE~JBLE. . . fr. . 225,300 )) 
20 
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REPORT. • • • fr. 22t$,ö0O . )) 

dont il y a lieu de déduire une économie de . . . . 124~800 >) 

qui correspond à la suppression d'emplois résultant des modi- 
fications ou simpliûcatious apportées clans Io service des 
recettes et dans le mode de payement des salaires des ouvriers ------ 

Reste augmen ta lion 
Ce qui porte le crédit de 

. fr. 100,~00 » 

f ,~84,270 )) 

à. . . . . .. . . fr. f,684,770 )) 

AnT. 50. - Salaire» des agents payes û la tâche, à la jo1t'rnée 01t pat· mois. 

L'allocation inscrite au premier projet est augmentée du montant des 
salaires transférés de l'article 8 ci-dessus à • • . fr. 4,420 » 

Par contre elle est diminuée: 

{ 0 Du montant des salaires transférés à l'ar- 
ticle 23 . . • . . . . . fr. 

2° Du montant des salaires correspondant à 
8 emplois de classeur qui peuvent être supprimés 
par suite de simplifications apportées dans les 
écritures. C'est une dépense en moins de . 

1,460 )) 

5,840 » 

~.500 )) 

Reste diminution 
qui) déduite de l'allocation portée au premier projet, 

ramène celle-ci à. 

. fr. 800 » 

85~000 >) 

82,U0 >) 

CHAPITRE Ill. 

DEUXIÈIUE SECTION. - PosTEs. 

ART. 34. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et empioyés. 

L'allocation pétitionnée est de • . . 
li y a lieu d'y ajouter une somme de . 

transférée de l'article 22 et représentant la moitié des augmen 
tations de traitements accordées à des chefs de stations-percep 
teurs de ;5e classe. 

• • . fr. 5,i42,7Œ » 
21{00 )) 

ENsEMELE. • • . fr. 5,144,818 » 
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A1tT. 56. - Transport des dépèvhe8. 

L'allocation actuelle est de. . . fr. 1,5H,890 n 

Pom· déférer à un vœu exprimé au sein de la Commission 
du Budget, il convient de former nn article special du litt. e 
qui est relatif nu crédi] destiné au payement dos indemnités 
dues aux concessionnaires ou entrepreneurs do lignes régu- 
lières de navigation transatlantique. 

En moins. 

li l'este. . fr. f>96,890 )) 
Mais les réductions apportées aux. dépenses concernant le 

service de transport par omnibus, des facteurs de Bruxelles et 
divers services de transport de dépêches permettent une dimi- 
nution de . . . . • . • 48,!:HSO n 

qui réduit l'allocation à . . . . . . . • . . . . . 548,540 1> 

Ain. 5i (nouveau).- t\insi qu'il vient d'être dit, la somme de 7H5,000 francs 
a été distraite de l'article 56 dont elle formait le litt. E. 
Pa1· suite de ce changement, les articles 57 à ~5 prennent les numéros 38 

à ä4. 

-~·- 
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ANNEXE B. 

rfABLEAU VIII. 
MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Articles. 

nss SEllVICES li'I' Dl, L'ODJ6'1' DES 081'1':NSES. 

CRÉDITS 
D6)U.:rnils l'OUR L'IIX6I\CLC8 1884. 

CHARGES I CIIAI\GES 
ordiunires ttt pe1·- extrnor<linaires et 

manentes, temporaires, 

TOTAL. 

l 

2 

5 

4 

5 

7 

8 

0 

11 

12 

14 

CHAPITRE J«. 

Al>~lllHSTRATIOII CllNTRAU:. 

Traitement du Minislre. 

<les fonctionnaires et employés 

frais de route el de séjom· du ~linislre, des tcuerlounaires el em 
ployés. de I' Allminist1·ation centrale • • • . . . • • 

T1·ailements et salaires ties huissiers, messagers, concierges et cens 
ile service • 

l\Jatê1·iel, fouenltures tie bureau, impressions , achats el réparations 
tie meubtes, chaulfäge, éclairage, menues dépenses. 

Hono1·aires ties avocats du Département 

CHAl'ITRE Il. 

CIIKMIII$ DE FER, 

SscTlOl'I {••. - Services communs. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires el employés. 

Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par- mois. 

Matériel et fournitures tie bureau pour tous les services 

Subside à la caisse de retraite et tie secours ties ouvriers de l'admi 
nlstration, . 

Secours exceptionnels aux ouvriers qui, pae suite de malheurs de 
famille ou d'autres circonstances, se trouvent tians une position 
tligne 1lïnté1·êt. 

Conférences des chemins de fer belges et rra is de conférences inter 
nationales 

SECTIOl\ 2. - Voies et travaux. 

Traitements el imlemnltés des fonctionnaires cl employés. 

Salaires tics agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

21,000 • 1 • 
167,850 » 1 . 

0,500 . • 
30,000 " 

\ 352,3~0 • . 
85,000 . • 
ö0,000 " 1 . 

568,015 • 

186,420 • 

1,156,000 » 

40,000 • 

52,000 • 

6,000 n 

1,423,690 n 

9,847,000 " 

REP0RTF.11, . • , fr. 1 15,612,575 » 352,350 • 
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lUINJS'l'ÈRE DES 'fRAVAUX PUBLICS. 

CRÉOlTS 
DÉSIGNATION Dtill,\NDIÏS L'OUll L'~nnc1cti 1884. 

Articlos. ·- TOTAL. 
DES SERVICES ET DE L•OBJET DES Dka'El'ISliS, 

CHARGES CHAl\GES 
ordinuires et per- extracrdlu aires et 

manentos. temporaires, 

!lllPOl\l'. fr. rn,0121:m; • . 
1 

352,350 • 

15 1 llillcs, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la vole . . 3,3-U,tOO • • 
16 · 'I'ravaux d'entretien et d'amélloration , outils et ustensiles, objets 

divers, loyers de locaux. . . . . • . . . . . . . 2,072,70!î • . 
SECTlON 3. - Traction et matérlet. 

17 Traitements et indemnités ties fonctionuaires et employés . 1,406,870 • n 

18 Salaires iles agents payés à la.tâche, à la journée ()u par mois. 10,031,500 . . 
10 Primes d'économie et tie 1·ëgulal"ité. 547,800 • • 
20 Combustible el autres objets ile consommation pom la traction ties 1 

convois • - - 6,602,000 . . 75,340,154!5 " 
21 Entretien, eéparation el renouvellement du malfricl . 14,461,200 ' " 

SEC'rION 4. - Trau.sp0t·t~. 

2~ Traitements et indemuités ties fonctioonaires et employés . 8,870,490 ' • 
23 Salaires ties agents payés à ta tâche 1 à la journée ou par mois et 

manœuvres par chevaux. . . . . . _ . . . . • • . 5,997,875 " • 
24 Primes p1)U1' enco111·ai;e1· la marche régulière des convois . 500,000 • 
-:15 Frais d'exploitation . . . 2,t'H,000 . • 
26 Camionnac:e • . 1,000,000 . • 
27 Pertes et avaries; imlerunités du chef 1l'accitlents surrenus sut· le 

chemin de fer; contentieux. 650,000 . • 
28 Redevances aux compagnies . . 50,000 ' " 

SECTION ~- - Contrôle des recettes. 

20 Traitements cl indemnités des fonctionnaires et employés, 1,684,770 >) . 
30 Salaires des arrents payés à la tâche, à. la journée ou par mois 82,1':lO " . 

CUAl'ITUE III. 

POSTES 6T TÉLÉGRAPHES. 

SECTION f.••. - Services communs. 

öl Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés . 85,684 .• • 
ö2 Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois . 04,500 D • 
Ö> Matériel, machines , outils, approvisionnement tie papiers, d'encre, 

etc., pour la fabrication des timbres, etc. . . . . • . . . 171,422 " • 

1 A ll!l'OI\TEI\, . fr. 76,042,501 . » 75,692,895 • 
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MINISTÈHE DES 'l'llAVAUX PUBLICS. 

[ N° 52.] 

- - 
At-ticles. 

üÊ.SlGNATIOi'\ 

DES ~l~ltVlCL!:S ET 01( L'08füT uus u1:;ptiNSfü$. 

CHÊDJTS 
u•m.lNURS l'OUll L'•Xf.llCICli 1H81. -·:-------· -- 
CllAllGES 1 cusucss 

ordlualres ut por- eatruordlualros el 
rnanentes , temporaires, 

TOTAL. 

51 

55 

36 

57 

58 

59 

40 

41 

42 

44 

45 

46 

47 

4B 

40 

50 

llf.l'UllT. 

SECTION 2. - Postes. 

. fr. 

Traitements et indeumités des fonctionuuires et employés . 

Traltements el indernuités des factem-s et au Ires agents subalternes. 

Transpert des ùêpêches. 

Indemnités à paye•· aux ccncessionnaires ou entrepreneurs <le ligues 
réguliè1·es Je narlgauou uansatlantlque, employées, en rertu de 
conventions ou d'arrangemeuts parrieullers, au transport des 
malles, à titre de minimum tic produits ga1·antis, de primes ile 
régularité, de restitution de droits de pilotage êll·ange1·s.(Cl'éElit 
tion limitatif) 

Iudemnîtés et remboursements du cher <les expéditions faites pat· la 
poste. ( Crëdit non limitalif.) . 

Matériel, fournitures ile bureau, frais de loyei- et de régie 

Part d'intervention de l"A1lminisll·atiou dans les frais tin bureau 
international tie l!c1·uc . 

8ECTIOl1 3. - Têlégraplles. 

Traitements et indemnités iles fonctionnaires et employés . 

Salaires des a&ents payés ,\ la tâche , à la journée 011 par mois. 

Entretîen 

Part d'intervention tians les frais tin bureau international de Het·ne. 

CllAPITllE IV. 

IIIAIIINli. 

Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés. 

Traitements, salaires, indemnités, frais de route, ete., des agents 
nommés ou p,1yés à la tkhe, à la journée ou par mois; indem 
nités à des agents non salariés 

Remises. (C1·édil 11011 limitatif). 

Subsides. 

Traction et matériel. 

CUAPITI\E V. 

C0HITf DU COt<lTEN1'1&UX:. 

Jetons de présence ties membres et frais accessoires 

A lUPOl!.TUI. • , , fr. 

70,0•12,501 

3,144,818 • 

:;,022, 120 ,, 

548,540 , 

715,000 

·~ 1 
. 

10,000 • \ 12,550,265 • 
780,820 • 1 . 

5,'250 • 1 . 

2,003,561 " 1 . 
1,000,500 • 1 . 
574,551 

: 1 
• 

1 
1,000 • f 

807,586 • • 

182,800 . " 
~ 1,~00,000 " " 

3,476,'?45 • 
56,155 • 1 . 

069,904 • 1 • 

5,000 • 

7lS,6021805 • 

5,000 • 

01,7315,405 • 0t 17315,405 • 
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IUINtS'l'ÈRE DES 'l'HAVAUX PUULlCS. 

CIUi:DlTS 
OÉSIGNATIO.N 11t:iu:,;ui:~ 1•11u11 1.'ij.\~1t1:t1:K l l!N4. 

Articles. -- 1'01'1\L. 
DES SEllVICRS E.'r us L'ODJE'f DR$ DÉN::-lSES. 

CHAUGES CIIAltCBS 
ordluoires cl por- ox.h·Bordinuircs et 

manentos le:mpornirt!s. 
1 

llt:POllT. . fr. 0l,73:S,405 • • 01,733,405 • 

CUAPITI\E -VI. 

lil TNilcmenls lies Iouctionnaires cl atJents eu 1\isponibililü, 1>a1· 
mesure ufo éraie ou pour un terme illimité . . . . . . . ,, 07,000 ,, 01,000 • 

CHANTRE VII. 

r.2 Pensions : premier terme . . 2:?,200 " >I 2;1,200 .. 

. 
CUAl'lTlrn VIII. 

53 Secours à des employés, veuves ou familles rl'employés , ainsi 
qu'aux. agents payés s111· salaires, 01~ ,, lems Iamiltes , flLLÏ ,w 
peuvent être pensionnés. . . . . . . • • . . _ . . 29,325 " • 29,~!i • 

CHAPITI\E IX. 

lH Dépenses imprévues non libellées. au Bmlget. . - - . 15,750 . . 15,750 . 
TonL POUR Lli lll~ISTÈIIE OP.S Tll,\YAUX PIJBtlCS. • Ir, 91,800,680 » 07,000 •> 91,867,680 .. 
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ANNEXE 0. 

AMENDEMENTS 

AU PROJET DE BUDGET DE l 884, EN CE QUI CONCERNE 

LES CllÉDITS DU iUNISTÈRE DHS TUAV A.UX PUBLICS. 

DÉVELOPPEMENTS. 

22 



[N° 5~.] ( 84 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1884. 

NUllÊRO LIT'fEIIA 
~ .. 

doa dêvelop- 

articles. pernents , 

DÉSIGN.-\'flON DES DÉI•E1'SES E'l' S.EJlVICES. 

a. 
b. 

3 

4 

6 

j 

(l. 

b. 

d. 

8 

"· 
b. 

t. 

d. 

g 

10 
Il 

CHAPITRE 1•r. 

AO!\IINISTRATION CENTRALE. 

Traltement du Ministre. • . fr. 

Traitements des fonctionnaires et employés • 
Secrétariat irénéral. 
Surveillance des chemins de fer concédés 

Frais de route et de séjour du l\linislre I des fonctionnaires et employés . • • 
T1·aitemen~s des. h?issiers, messa&ers el concierges, et salaires des hommes de peine, des ouvriers, etc. - Cabinet, 

secrétariat g1meral . . . • . • . . • . . . • . . . • • • . . • . • • . • . • • • 
l\Iatériel. - Fournitures de bureau, impressions, achat et réparations tie meubles, chauûage I éclairage, menues 
dépenses • • . . . • . . • . • . 

Honoraires des avocats tlu Département • • 

TOTAL DU CUAPlTI\R l•"· 

CHAPITRE II. 

GHEftllNS DE FER, 

PREMIÈRE SECTION. 

SEI\VICES coaauss. 

Tl"aitemerits et i11dttmnitês des fonclionnaires et Bmploylis . 

Diseetinu supérieure et haute surveillance. . 
Service général. Masse d'habillement, etc. 
Commission tie !'éception du matériel et des approvisionnements. Dépôt du magasin central. Atelier 

de Iabricauon des coupons Edmond'son, billets spéciaux, etc. . . . . . . . . . • . . 
Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, h·avail extraordinaire, etc. 

Salaires des agmts payês à /tl tdche, à le, journêe 011 par mois: 

Huissiers, messagers, concierges, classeurs et geus tie service 
Déchargement, pesage, comptage et mesurage ties objets 
présentés en réception • 

de matériel et d'approvislcnnements 

• • • fr • 

. fr. 

Classement, etc., des approvisionnements au magasin central et a la masse d'habillement, et 
délivrance aux stations, ateliers, etc .. 

Fabrication tie coupons fülmontl'son, etc. 

nlatt/-riel et [ournitures de bureau pour to11s les services: 

Papiers, impressions, publications et fournitures de bureau; menues dépenses, ete.ç mobilier pour les bureaux compris 
dans les !'• et 5• sections . . • . 

Subside à la caisse de retraite el de secours des ouvriers tie I'ádrninistration • 
Secours exceptionnels aux ouvriers qui, pat· suite de malheurs de famille ou d'autres circonstances, se trouvent 

tians une position dii;ne d'intérêt. 
Conférences des chemins de fer bel1res et frais ùes conférences internationales. 

TOTAi. DE L! PIIE!IIÈBP. StCTIOtf • . rr. 



c ss ) 
DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

[N° 52. J 

l'IIIWllm l'l\OJET u1; BUDGET AMENOk:~IEN'fS AU l'llOJE'I' og nuocsr D H' l•' Ê llE N CE. 
..; 

11ou, l'exercice l88i. pour l'uxureice 1884. ~§ ... 
·- ·- ----- t:S --- ;;; 

!,.. 
eux nu us CU,\IIGBS CUAIIG~:S I CJ!All!:ES ., .., 
urdtuulres 1:1tro.orùlln1lrns et. 'rO'l',U.. ordinaires. t-Xlro1ordlnulri:s d '1'01',\l" tU0/11.IH\T.I.TlOM. DllllN.1.iTlOtl. ...::, 

et pe1ulu1u:i1tes, Lt111p4Jrtiltt:i. et 11ermuncnt~,. ltlllporalr~~ C 

:d 
"' ., 8 
" ""' " •. e 

21,000 21,000 21,000 21,000 
.• 

• » • . . ,) " » l! .. 
150,850 ' >) l • 1 150,850 >I >) l ïi 

174,11!0 167,850 Il ,, 6,300 1) ~ 
57,:SOO " • 51,000 Il >) ::,.. 

œ 

0,500 " • 0,500 • 0,500 » >) 0,500 » » • j< .,. :; ..• 
53,000 • . 53,000 " 50,000 ' " 5D,OOO ,, ( ') 0,000 • Il .•. 

~ 
Sl:i,000 ' " 85,000 . 85,000 . " 85,000 >) " " 

.=, 
50,000 " )) 30,000 . 50,000 • » 50,000 >} " • ~ 

C 

"' ------ ~ 
552,650 • • 552,550 . 552,350 . 1) 352,550 >} 6,000 " 6,500 n - 

01.llll'IU fi OIi. • • . fr. 500 ,. 
- 

1 1 
104,800 . • 

1 "'·"' 
104,800 • » 

1 ...... , 455,575 >) » 522,000 >) " 
1\ » >) '145,150 » 

110,905 >) ., 110,015 ., >) 

41,885 ,, •> 29,400 >} " - 

1 
l 
l 

Ol,000 » ~ 77,550 » >) 

1,. ... ,, 50,100 . >) 50,100 >) >l 

190,870 1\ » " 15,450 >) 

40,170 >) " 40,lïO » . 
18,600 >) " 18,000 >) >) 

1,170,880 " ,, !,170,880 . 1,156,000 .. • l,1o6,000 ,, >) 14,880 1) 

40,000 >) 1) 40,000 . 40,000 » » 40,000 Il • • 
52,000 1) ,, 52,000 • 32,000 . >l 52,000 Il • " 
û,000 » ~ 6,000 ' 6,000 " » 6,000 » >) >) 

2,161,915 l) " :?,161,015 » 1,988,435 >) » 1,988,435 • l) 175,480 l) 

23 
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BUDGET DE L'EXERCICE ·188-1'. 

NUl!ÊltO I.IT'fEIIA 
des 

do• Jévolop- 

nrlicles. pemeute, 

DÉSIG1'1'.TI011 DES IDÉI•ENSES ET SERVICES. 

15 

a. 

b. 

c. 

cl. 

a. 

14 
b. 

15 

16 

a. 

b. 

a. 

b. 

c. 

d. 

DEUXIÈME SECTION. 

VOlBS ET TRAVAUX. 

Traa'te-mmts et inde11111ilós (!e-1 fonctionnaires et employés .- 

Direction centrale du service des voies et travaux . • 

Surveillance et entretien des routes, stations, travaux d'art, cie. - Bâtiments et dépendances 

Direction du service des censœucrions nouvelles ( Pour mlin1oire) . • . 

Indemnités. - Frais ile déplacements, intérims, li-avait extraordinaire • 

Salafres des ag1mts payés à la tdche, à la journée ou par mois: 

Surveillance el police ùe la route (surveillants, piqueurs, gardes-barrières, gardes-tunnels, gardes 
signaux, gardes-exceutriques, pontonniers, etc.] , . • • . • • • • • . . . • • . . 

Entretien ordinaire de la route, réception el placement des biltes el rails, etc. (chefs-poseurs, terras 
siers, poseurs, maçons, charpentiers, ete.) • • • . . . . . . . . • • • . • • • • 

.Billes, rails et accessoire$, mattfriel {t$B te11a11t à la voie: 

Fouroitures de billes et bois spéciaux 

de rails el accessoires . 

de plates-formes, excentriques, croisements, traverses à niveau, ponts à bascule 

Travauœ d'entretien et d'améliorcdion, outils, ust1Jnsiles, objet, diver,, loyers de locauic : 

• ri-. 

Matériaux el main-d'œuvre pour réparation des ouvrages d'art de la route, des stations, bâtiments 
el dépendances • • . . • • • • . . • • • • • • . • • . . . • 

Travaux d'amélioration et d'entretien extraordinaire . • 

Fourniture el réparation d'outils, d'ustensiles, d~ signaux, d'objets de matériel, de mobilier et 
d'objets divers • . . . . . . • • • • . 

Loyers de locaux pour bureaux et pour Iegement de chefs de station qui n'habitent pas un bâtiment 
de l'État. . . • . . . • • • • . . . . . . . • • • . . • . . . .· . • 

TOTAL Dl J.&, O!UllÈW& SECTIO~. • fr. 



( 87 ) N° ä2.) 

DEVELOPPEMENTS. -- DIWENSl!:S ORDlNAlRES. 

PREMIER PROJE'l' DE DUllGE.T UIENDEMgN'fS AU l'ltOJET DE UUDGE'r DIFFÊR.ENCE. .,.; 
pour l'exercice -1884, pou,· l'exercice 1884. ~ -~ 

--- ---- - . -- . ....._ •... 
t:I 

CIIAI\Gl::S CllARGES cuau c l::S CIIAIICl-:S 
:;, 
'-- 

-ordlualres e1traorJlunlre, eL TOTAL. 1.1.rtl{nulres. CA.lrtlo,J.foa.h.et et TO'l',\I,. lUGlllliCT4Tl01'. DllflNUTJON. 
.., 
<o 

et fi1trm:u1en1u- tewporolrts. el verw1rneutt1 ttmpocolrcs -0 
C 

183,700 • " 183,700 . » » 

~ l,4".600 
1,144,2:jâ • " t,1'>5,800 » » 

) 1,530,600 " >) » 113,000 • 
102,555 >} " » Il 

106,200 104,100 
1 

• ., • • 1 

6,292,000 » 0 

l···"''·"" 
G,IH,000 . • j 0,847,000 Il " " 187,320 •> 

5,743,220 D >) 5,675,900 Il >> 

2,215,000 >} » ! '·'°'·"' 1,997,475 l) • 

\ '""'·"' 1,02:7,100 >) ., " 890,llOO » . » • 350,000 » 

450,000 • " 445,025 )} " 

2,258,950 • ., 2,258,950 • " 1 

544,615 • " 350,015 . " I 
3,t66,ï95 » \ '·"'·"'' • • '194,000 ,, 

167,230 » " 167,230 l) " 

216,000 • " 216,000 • Il 

. ------:---117,586,48' 18,430,805 Il " 18,450,805 >) 17,586,485 " Il 844,320 • 
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BUDGET DE L'EXERCJcg 1884. 

NU~tfoO 

do, 

Ll1"tERAl 

du 

tlé~olop 
a.rticlos. f porne1J\&. 

Dl:SlG11A'l'IO.N IU~S D"ÉPENSES E'I' SEl\VICES. 

17 

(1. 

b. 

c. 

d. 

19 < 

20 

({. 

b. 

C. 

a. 

b. 

c. 

d. 

a. 

b. 

a. 

b. 

c. 

TR.OISl~ME SEGTlON. 

TII.\CTION 6.'f atA.TÉRIBL, 

1•raite111enls et Îll(lem11ité! des foncliotrnaires el dmployés: 

Direction eentrale du service . . 

Tracûon, - Surveillance (lu service et <lu petit entretien du matérlel tians les stations i approvlsion- 
nemeuts . • . • . . 

Ateliers centraux. - Grandes réparations cl renouvellement du matériel eu général. 

Indemnités. - Prais tie déplacements, intérims, travail extraordinaire • 

Salaires des ogents pœylis à la fdche, d faJournêe ou pav- mois.- 

Tractiou et freinage des convois (machinistes, chuufîeurs et serre-freins) • 

Visite et cntrerieu courant des locomouves, tenders, voüures, yiagons, ete., dans les stations. 

Agents en service général (~eilleurs, pompeurs, magaslniers , plantons,, ortiers, aa1·,lieas, manœu- 
n-es, ete.) . • 

Primes d'liconomie et de rtig11larité .- 

Po11r économie constatée dans la eonsommutlen du combustible 

Po11r eucourager la marche rëgulière des convois • 

Pour économie réalisée dans la main-ù'œuvre el les consommations pai- les ouvriers du service tie 
l'éclairage • • . • • • . • • 

Primes tie parcours pat· tes machinistes-instructeurs 

Combustible el aictrru objets de consommation pour la tracum« des co1111ois: 

Combustible. - Houille, briquettes, bois d'allumage I etc 

Huile, suif, graisse et autres objets de consommation 

. . fr. 

Entretien, rêparation et renouvellement rlu matêriel. {Matières, pièces de rechange, ustensiles, outits, 
engins, éclairage des ateliers et fournitures diverses.) 

Matériaux pour entretien et répaeation des locomotives, teoùers, voitures, wagons, matériel 6xe, 
mobilier, etc. . • • • . 

Main-d'œuvre et réparation des locomotives , tenders, voitures, wairons, matériel fixe, mobilier, etc. 

Renouvellement et améliorasion du matériel . • • • • 

TOTU. DB L.I. TROISl6111E SECTIO"• • • fr. 



( 89) 

OÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OllDJNAIHES. 

[No 3~.] 

Pl\En111m l'I\OJET l)E nuocxr A~IENDEMEN'fS AU l'R.OJE'l' OE lJUDGE'r DIPFÉRENCE. .,; 
pou,· l'exercice t8(H. pour l'exerelee 1881. ;! -~ -- ·-- -- - - - 1::3 1 ;:, 

CIIAll~ES CUAltGt:S GIIAIIGl;S CIIAI\G ~S .... .., 
erllloalru ntr:u1rJlua1rra et -ro·, .u" ordinaire, cx.lr11ordlnaln1a et TOT.\I" i.UttlllU(T"Ttun. PUlll'IUTlO"• "' -0 H ~ermorieulH- ltntl'i'l'Ull•f!$. u pe11uonoa1u. lerniJonaires. C 

3'36,500 " " 273,300 0 .. 

830,520 " » 
1,506,870 

808,520 ,, • > 1,406,870 100,000 ,, n • 0 

355!,050 ,. . , ;536,050 . . 
' 78,100 .., ,, 78,t0O ,, 

" 

5,721,000 ,. • 
\11,814,600 

5,564,000 " » 

(··"''"00 
3,000,300 " n 2,551,900 0 • 943,100 ,, • • " .,. 
3,152,400 » » 2,835,000 » » 

~ 

275,300 • " 269,000 ,, " 

~ 

266,300 260,300 0 - ,,. . " 
} 564,800 0 547,800 • . 17,000 n 

15,000 ., ., 11,000 • . 
8,200 " " 7,500 • • 

1 !S,361,200 » " ! 6,602,000 5,~61,200 ,, ,, 
~ 6,602,000 » » 0 " 1,240,800 ,,. " 1,240,800 . • 

7,500,000 " " l ..... o.eec 7,057,000 . » 

1 .•. , •..•• , 4,511>,000 " " 4,944,200 . ,, 
1,200 . ., " " " 

2,560,000 . ,1 2,460,000 " .. 

:S5,098,270 ,, • 55,098,270 

+··"'·"' " ., 34,039,570 • 1,1100 D 1,060,100 • 

Dli!IIIIUTIO..-. . . fr. 1,058,000 . 
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BUDGET DE L'EXERCICE t884. 

NUllÉRO I l.l'l'TER.\ 

d•• Jôvelop- 
articles. 1 pornenls. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

ll. 

b. 

22 

c. 

d. 

23 

24 

Cl. 

b. 

c. 

a. 

ll. 

c. 

20 

27 

118 

l) 

QUATRIÈME SECTION. 

TR.\NSP0ll.TS. 

Traitement, et irtdamnitlÎs <les (onctio11na1"1·es et employés : 

Direction centrale du service • • • .fe. 

Mouvement - Surveillance des convois; réparation des wagons; couvo;ralle des voyageurs el des 
marchandises • . . . • • . . . • • . . . • . • . • . . . . • • • 

T1·afic. - Surveillance du service; bureaux des stations; factage; relations internationales, etc. 

Indemnités. - frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, dëcouchers des gardes, etc. 

Salaires des agent, payts à la td.che, d l(i jouNJIÏB ou par mois et ma11œuvr11s paf' chB1Jau.:i:: 

Ch..trllement, décbarllement et pesage de smarehandises, bagages, etc. • . 

Formation des convois; nettoyage des bureaux; portlers, gardiens, gardes à l'essai, veilleurs, etc. • • • 

Manœuvrcs par- chevaux dans les stations et aux abords . 

Primes de régularitê pour encourager Ca marchB rtiguli~B des convois • . • • • • 

Frais d'exploilalion .- 

Matériel el consommations pour éclairage et chauffage des stations, gares, bureaux, salles d'attente, 
convois, etc. 

Consommations diverses pour nettoyage, arrimage, ete.; objets de mobiliee, engins de pesai;e et 
de chargement outils, ustensiles, etc. . • • • 

Redevances pour l'usage de stations, lignes, etc., appartenant à des compagnies 

Camionnage - Prise el remise à domicile • 

Pertes et avaries.- Indemnités am ayants-droit et frais d'expertise, de procédure, etc.; indemnités du chef d'acci 
dents survenus sur le chemin de fei-. . . • • . . . • • • . . . • • . . • • . , • • • . 

Redevances awll compagllies et aux partfouliers, pour tuage ou tocetion d6 matërie{ de traction et d$ lransport. 

TOTAL DE LA QIII.TRIÈlllK SKCTIOl'S. • • fr- 
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DÉVELOPPEMENTS. - Df:PENSES ORDINAIRES. 

PllE~IIER PROJET DE BUUGET AllfäNDEiUIINTS AU PROJET DE BUDGET DIFFÉRENCE. ~ pour l'exercice 18iji. pour l'exercice 1884. -~ 
-- --- - ~ :;, 

CUAI\G~S CIIAI\G s s CIIAIIGt:S 1-. CIIAI\CJ.;S •• 
TOTAi,, oullualre1 t11lraorl.llna1n, et TOT/IL, .lUOMJ!ittT.1TlON. 

.,, 
or1U11altn exlrnori.Jlni.lru tl DlMlftUTlQN. -0 

et pi:m.uaucntts. tcmporabu. e, vermsurule1. t~mporolres. 0 

745,100 • . 745,100 . • 

i,068,015 • • 2,008,015 . » 

l 8,089,640 . l 8,870,.(90 . . 110,tt50 • 
5,002,925 . " 4,883,775 • • 

272,700 • • 272,700 . ,, 

3,604,575 • » 3,696,875 ,, . 
1,850,000 • • 5,995,575 1,850,000 . • > 5,997,875 2,:500 

! 

» . • ,. 

451,000 • • 451,000 ,, . 
390,000 • • 390,000 • 390,000 .. • 590,000 » » . 

1,250,000 • " 1,421,000 • • 

1,080,500 n 2,121,000 • 140,500 \) • 670,500 . . 670,000 • • 
- 

60,000 • n 30,000 . )l 

1,900,000 • >) 1,900,000 » 1,000,000 • • 1,900,000 • • • 

1150,000 » » 650,000 • M0,000 ., » 6:S0,000 • • « 

30,000 • 0 30,000 • 50,000 . • 30,000 n . ·o 

- 
10,935,715 • " 10,935,715 • I0,959,36!5 • • 19,059,365 ., 14':!,800 • 110,150 • --------- 

ÁUGlllll'l'UTIOit. . • fr, 23,650 • 
24- 



[ N° 5i,] ( 92 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE !884. 

NUIIÉl\0 J LITTER.I. 

du 
ùêvelop• 

articles, 1 pemeats. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

29 

a. 

b. 

c. 

d. 

30 ~ 

(l. 

b. 

CINQUIÈME SECTION. 

PERCEPTION DES RECETTES ET CONTRÔLE. 

Trailemenlt et i'nde111nitd! des fotlcliorma·iru et employés: 

Direction centrale du service. - Contróle et Yérilkalion ile la comptabilité tics recettes el des ma- 
tières. -- Décomptes avec les compagnies, etc. . . . . • . fr. 

Surveillance et contrôle des gestions comptables tians les stations et dépôts 

Dépôt du timbre. - Perception des recettes dans les bureaux importants où les gestions comptables 
sont confiées à Jes 1·ecevem·s . . • . . • • . • . • . • • . . . • • • . . . 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, etc. 

Salaire.s cles agenU payés à la tdche r d la jo11rnêe uu par mois: 

Huissiers, messagers , concierges, classeurs et cens ,le se1·,ice • 

DéliY!'ance aux stations des billets de ,oyacems, livrets-circulaires, ete., par le dépôt du timbre • 
(Les crédits portés aux nrtieles 7, 13, tî, 'il'! el 29 pourront être réunis et transférés du l'un Jo ces arlicles au, autres, 
suivant les. besoins du service.] 

TOTH. DR U CINQUIÈ!IE SRCTION. • fr 

l\itapitnlation bu clJapitrt ll. 

!'• SECTION. - Services communs. 

2<t - - Voies et travaux • 
5• - - Traction et matériel . 

4• - - Teansports . 
5• - - Perception des recettes et contrôles . 

TOTAL DU CIUP!Tl\1 l[. • , fr. 



( 95) (N° 52.] 

DÉVELOPPEMltNTS. - DEPENSES ORDINAIHES. 

l'lU:BllllR Pl\OJE'f llE llUllGE'l' A~ŒNDEMEN'l'S AU PR0,J&'l' Dil DUDGE1' D WFÉRENCE. «Î 

pour l'exmeiee 1884, pour l'exercice 1884. ~ 
.;] 

---·- - ~ -- 

-~==---1 :, 
cuxn c ss Cll,\llGl,;o CJIAllGK S CIIAIIG~S .... 

"' 01di111tlrts eitrnuullnolrH et TOUL. orJlnolu:s. utr1.1ordi11at1u et '101,\1.-. DUIIINUflOft, 
,,., 

"""' et pe1 uurnen tu Ltm1um1ln:s. Cl pö1 IUUDl!Jlll!I. temvo1•ul1ts. 0 

608,640 ,. • 72:!,450 >) ,, 

208,000 . " 126,850 >) " 

1,584,270 >) 1,684,770 >) 100,500 0 » 

6U9,250 » " 1n,sso , » 

67,800 " >) 62,100 • " 

06,000 • 1) 

f 
65,720 " " 

( ss.oou • 82,120 }) » 880 " 16,400 » " 10,400 » ,, 

1,607,210 " • 1,661,270 • 1,766,890 • ~ 1,766,800 }) t00,500 » 880 . 

A Ut.MENT~TtON fr .•• 99,620 » 

2,161,915 2,161,01!> 1,988,455 1,988,435 
. 

175,480 • * • " >) " • ,, 

18,4"50,805 " " 18,430,805 • 17,586,485 . " 17,?586,485 ,, " 844,310 • 
~5,008,270 • " 35,098,270 " 34,039,;.70 » » 34,039,370 ,, ,, l,OtsS,000 • 
IO,Oi5:.,1l5 n . 1010:;5,115 n 19,959,565 " • 19,059,'>65 » 23,650 }) " 
1,6(!7,271) ,, " 1,667,270 . 1,i65,800 " . 1,76'1,890 l) 99,620 • • 

-~----- 

ïï,205,075 " • 77,295,!175 » 75,5'40,545. }) • 75,540,545 ,, 123,270 ,, 2,076,ïOO " -- 
01llllfUTIOlf fr. , • 1,0!53,430 ,, 

2o 
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BUDGF~T DE L'EXERCICE -1884. 

NU)lÊllO l.lTTER,\ 
du 

Jos 
dévdap- 

arhde&. ti~ments. 

DÉSIG11A'l'ION DES DÉPENSES E1' SER"VIGES. 

o. 
öt 

b. 

D 

• 

a. 

b. 

a. 

b. 

t. 

d. 

CHAPITRE lil. 

POSTES ET TÉLÉGRAPHES, 

PREMIÈRE SECTCON. 

SERVICES CO)IMUNS. 

Trailema-nts el indsmnités des fonctionnaire:s et employés.· 

Direction générale de l'administration; inspection générale des set·vices; service central. 

Dépôts, ateliers de fabrication des timbres, commission de réception; service iles bàtimenls. 

Salaires des agents payés à fa tâche, à la journée ou par mois . 

• fr. 

J!Jat1friel. - Nacl1ines, outils, appl'orisionnemeuts de papiers, d'encre, etc., pour la fabrication des timbres, etc. - 
Entretien des loeaua situés en dehors des dépendances des stations • . . . • • . • • • • • . • • 

ÎU UL Ill! L.l PRtilllÈllE SECTIOl. , fr, 

DEUXIÈME SECTION. 

POSTES. 

Traitsme11U et it1dem11ités des fo11ctio11rw.ires et employés ~ 

Directi.io centrale el services proviuciaur , • • , 

Bureaux de poste, perceptions, sous-perceptions, bureaux mixtes (chemins da fer et postes} el bureaux 
ambulants • . . . . . . . . . • . . . • • • • • • • . . . • • 

Traitements et indem11ités del facteurs : 

Surveillance du personnel des facteurs et triage ties correspondances à distribuer et à expédier 
. (chefs-facteurs; fäcleur$, trieurs, etc.) . • • . . • . • . 

Distribution de la correspondance dans le! chefs-lieux de cantons postaux ( facteurs de perceptlou) 

Distribution des correspondances, journaux, etc., dans les communes rurales (facteurs ruraux). 

Indemnités, ftais de remplacement; aides-facteurs temporaires, etc. . . 

. • • • fr 

A RHl•Oll!F.ll , • fr. 



( Hf> ) 

DÉVELOPPEMENTS. -· DÉPENSES ORDINAIRES. 

[No 5~.] 

PREHIER Pll0Jl<:T DE BUDGE'r. A~U,NDIIAJEN'l'S AU PROJET DE BUDGET DIFFÉitENCE. ..; 
;:: pour l'o~e<eice 1ssi. pour l'exercice 1884. Cl . ., 

-- - -~ - ~ e 
CIL\.l\(a;s CIIA.l\CES CIIA.llGf;S CIIARGRS ,u .. 
oNliuo.fro e1lraordl1111lres tl. 'l'O'l'AJ" ortll111t.lru tU,lrDorJ.inairl!s et TO'f,H. .lUGM•N1J.TIOl't. Dl.llUNUTLON.~ ê et peruieueutee. temporuirtl. et11nmuo1mtn te1uporolcet, 

-- 

41,250 >) " l 41,250 >) " l • " 
83,684 " Sö,684 >l 

42,454 ,. . 42,455 . ., " • 
94,690 >) " 94,590 . 94,590 " ,, 04,590 " " .. 

171,422 " " {71,422 • 171,4~2 " . 171,422 " >l " 
·---- 

549,6!6 • . 340,606 » \HO,6O6 " " 549,696 " ., " 

1 1 
5 rs, 460 >) ~ 

~ 3,142,718 

11115,4110 )) • 
~ 3,144,818 

• 
,, )) 2,too >} 

2,627,258 . Il 2,620,558 " >l .. 

05,000 >l C) i 0?5,000 " • ,, " 
1,37ö,800 )) " 1,373,800 >) • • ~ 

/ '·"'·'" n 3,622,120 .. 
1,525,500 >l ,, 1,525,500 ,, )) • • 
62i,820 ., . 627,829 ,, . • n 

6,764,847 • >) 6,764,847 ., 6,766,947 >I n 6,766,047 J 2,100 " » 

1 
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BUDGET DE L'EXEHCICE {831. 

~UllÊllO Ll'l'rGIIA 

Jo, 
dt1 Mvelop• 

arlicl••• pemouls. 

DÉSIGllATIO~ DES oin•ENSES E'l' SER VICES • 

..1 
1 

37 

58 

40 

41 

43 

4.4 

a. 

b. 

('. 

d. 

,. 

a. 

b. 

a. 

b. 

llBPOtlT. • • • • ri-. 

Transport d8s dêp4ches : 

Entreprises spéciales tie transpnrt ties dépêches, services a!Iluents, messageries , carrioles entre les 
bureaux et les stations. . • . . 

Transport des facteurs par service d'omnibus 

Transport des dépêches pat· <les piétons. -T1·auspo1·ts extraordinaires, entreposage, passages d'eau, 
menues dépenses. . • . • . • • • . . . • • • . 

Frals de u-aetlou de bureaux ambulants sur les litJncs concédées 

Indemnités à 11aye1· aux concessionnnires, etc. (Pour mëmoire). 

Indemnités à payer aux concessionnaires ou entrepreneurs tie lieues réffulières de ua,itplioo transatlantique 
employées, eu wt·Ltt tie couventions ou d\tt'l'an~cmcuts parliculiei·s, au transpert des malles, - à titre tie minimum 
de prodults garantis, tie primes de régutarité, de ecstitutiou de droits de pilotage étrangers. ( Crédit no1l limitatif-) 

Indemnités el remboursements du chef des dépôts.expéditiouset recouvrements conflés à la poste. ( G'ré1litnon limitatif.) 

1Uatériel. - Papiers, impressions, publica~ioos,fournitm.-es tie bureau, kais de loyer et de i-é1;ie, entre 
tien cl appropriationdes bâtiments de l'Etat, fournuure et entretien de mobiliee, menues dépenses. . 

Entretien, renouvellement et eeustruetlou de bureaux ambulants pour le service <les postes 

Part d'inteeveutlon tie l'admini.ti-atioo tians les frais du bureau international de Berne . 

TÉ.I.ÉGRAPlll•S. 

Traitements et indemnités des (011ctio1111aires et employés: 

Direction centrale et surveillance du servlce . 

• fr. 

TOTAL Dit L.I. Ol!l!'(!Èll~ SHTIO:'t. • fr-. 

'l'ROISIÈ~IE SECTION. 

Bureaux de transmission et de réception, frais tie loyer, tie déplacement et tl'inlé1·ims, prîmes et 
indemnités poul' travail extraordinaire , etc. . . . . . . • . . • . • . . . • • . 

Salaires des agonts payés à la journée ou par mois 

• • fr. 

Entretien des /ig11es , des appareils et du locaue , mobtüer et conso-mmations diuerses, erc., imprimés, 
fournitures de bureai,, menues dépenses, etc. 

Partd'inlerventio11 da11s les frais du bureau i11ten1ational de Berne 
(Les crédits portés aux urticles 31, 34 el 41 pourront être réunis et transfères de l'un ,le ces articles aux autres, suivant 

les besoins du service.] 

T~TAL 01! LA TI\OISIR/fl! HCTIO!I • , fr, 
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Dl!:VÉLOPPKl'dENTS. - DÉPENSES ORDIN~IRES. 

- 
E'RE\lllm l'ROJllT DL-: BUDGET AMF.No•;AtENTS AU l'UOJET DE BUDGE'r D IF F É 1\ E N C E. >b 

pour l'u,~reirD 1881, 
!:: 

pou, l"c><CICÎCO 188t.. -8 -----...,___. .... _~-- - - tj 
;:, ~ 

CltAIIG~S CIIAn<:1:s Lllo\llGES CIIAllG e s .., 
to 

0,Jlnt1ltci tUnordioahu ei !01.Al,. 01.Jlm1hu rltr;u,rtlloolrts ~t 1"01."AI" lUOlilllKTATlON'. Dl''IUNtlflON. -0 

et perioonculet, tr111pom1ru. etptrnt!lll\"l\lU, to11,pu111lre,. 0 

(),704,8<17 • " 0,704,847 " 6,766,047 1) n 6,760,1)47 " 2,100 Il " 

400,000 )\ . 375,000 )l >) 

78,550 1) . 55,000 " • 

10l,!Jl5 > 1,:rn,soo >) 

101,915 ) 5i8,MO •> • 48,550 ,) 

" " .. >) 

16,425 " >) 16,4~5 " ., 

715,000 1) " ., >) 

,, >) n Î 15,000 " • 715,000 ,) » >) 

10,000 . " 10,000 )l 10,000 ,. •) 10,1100 . . 

725,820 • ., 

~ 

725,820 •> " 

~ 
780,820 •> 780,820 n . ,, 

55,000 • l) 55,000 •> ,, 

ii,25O >) " 
1 

5,250 ,, 5,250 >) )l 5,250 n . Il 

- 

8,870,807 ,, ,, b,870,807 " 8,224,357 . >) 8,821,557 " 2,100 » 48,550 >) 

- -· 
D1111"UTIO<'I, • 46,450 " 

1 
505,270 n ,, ; '·"'·'" 505,270 ., " l ··"',,., >) 

" " >) 

1,700,091 " " 1,100,001 0 >) 

1 

1,006,500 • " t,006,500 " 1 
1,006,500 •> ,, 1,006,500 n " ., 

i 
514,351 . ~ 574,;,5( " ô74,351 ,, 374,551 " ., " 

1,000 . " 1,000 ,, l,000 " n 1,000 ,. n " 

1 
--- 

1 

3,585,212 • }) ö,385,212 ,, 5,385,212 ,, " 5,385,212 • >) • 
1 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1884. 

('IU!IÉI\O I LITTERA 

des 
do1 

clévelop- 
utleles. 1 pemeats , 

DÉSIGl.1A'l'ION DES DÉl1ENSES ET SERVICES. 

,. 
» 

" 

Récapitulation bu t~apitre Ill. 

1" SacT1orc. - Services communs . 

- Postes. . . 

ö• - Télégraphes • 

TOUL DU CUPITIIII lil. • . . fr. 
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DtVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

rnEnmm PROJE'r DE BUDGET AlllENDElllENTS AU PROJET DE BUDGET DIFFÉRENCE. ~ pour I'exerelee -1884. pour l'ex.orci~e 1884, .g -· .•..• 
<::S ::, 

CIIAltGKS Cll,\RGES CIIAI\GES CHARGES ... 
TOTAL. TOTAL, f .lV0"KT.ITI0N, »IJIUNUTION. "' ordinaires ox:traordlnllre; et ordi noir~• el.tr11otd(n11irff et "" 

UtDJl0rolrci. ten1poralrts -c et 11erm11otmtea. et l11mno11entrs. C 

340,606 • 1) 349,606 l) 349,500 » . 340,690 • ., • 

8,870,801 • " 8,870,807 >) 8,82.f,l;57 • >) 8,824,357 . " 46,450 >) 

5,585,212 » " 5,385,212 l) 5,585,212 >) • 3,385,212 • . 0 

- ----- 
12,605,715 " •• 12,605,715 D 12,5ti9,'J!65 >) • 12,550,'165 >) » 46,450 " 

26 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1884. 

NUMÊROS 

des 

chapitres. 

DÉSIGNA Tl011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1. 

n. 
Ill. 

1V. 

V. 

Vl. 

vu. 
VIII. 

IX. 

• 

Administration centrale • 

Chemins de fer • • 

Postes et télésraphcs 

Marine • • • 

Commissions • 

Traitements de disponibilité • 

Pensions • 

Secours. 

Dépenses imprévues 

TOTAL DU BUDGET. • • 
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D&VELOPPgMENTS. - DEPRNSES ORDINAIRES. 

PRE.llllER PROJET DE BUDGET AMENDEMEN'l'S AU l'ROJET DE DUDGET DIFFÉRENCE. ,,; 
pour I'exercice 1884, pour l'exerclce 1884. ~ -~ -- ..., 

1::1 

lUIIIIBNTlTIUN. l :;;, 

CHAllGES CIIAIICES CIIAIIGES CIIAI\Gt.:S i.. .., 
ordlnDirtS utnordlDalre1 et 'fOTAI,. ordlonlret cxlraor1llnalres et TOTU" 1>1•lNUTl0N. 

.,, 
..c:, 

o, peruumenus. temporaires. Cl& pt.1rm1rno111e1, t1:ruporolrcs. 
1 C 

1 

-• 

552,650 . .. 352,650 • ö5'!,350 . • Zi52,550 l) 300 .. 
77,203,975 » • 77,205,075 » 75,540,545 . » ,5,340,5fü >) • 1,053,430 1) 

12,605,715 » • 12,605,715 ,. l 2/>50,265 • " 12,559,'~65 • • 46,450 >) 

5,476/.!45 • » 5,476,245 . 5,476,245 • >) 3,4713,245 " " >) 

5,000 • .• 5,000 . 5,000 » 5,000 • >I • 

• 67,000 l) 67,000 • .• 67,000 ,, 67,00() >l ,, ,. 
22,200 • • 22.':l0O • 22,200 ~ ,, 22,2-0() " ,, •• 

20,325 • » 29,525 .. 20,:;25 >) » 21),3~~ " • " 
t!S,750 • •• 15,750 . 15,750 . ,, 11>,nso » • ,. 

03,800,860 • 67,000 >) 91>,867 ,860 • Ill ,800,680 " 67,000 ~ Ot,S67,680 " • 2,000,180 >) 
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ANNEXE D. 

TABLEAU XVII. 

CHEMINS DE PER DE L'ETAT. 

SITUATION FINANClÈRE PRÉVUE l'OUR L'ANNÉE f 884. 
0 

l Produits directs . • • . . . • . . . . . • . . • . 
Proilutts directs ' Location de terrains, bâtiments, etc., •. fr. 

et · . Intérêts sm· obligations de la Dette publique 
111•,oiluits f Produits délivrées à titre d'avances. . • . • • • 
. . indirects. • tntlu·ects. Quote-part d'annuités dues en ver-tu de la 

\ convention du t "juin t 8 77 . . . . . • 

. . . fr 124,500,000 

170,000 .l 
500,000 

370,000 

840,000 
125,:540,000 

llé-ycnses 
el 

ebaeges de 
L'cs:ploitat ion. l Dépenses d'exploitation et de parachèvement . • . . 

Retlevances varîables à payer aux compagnies. . , . 
Redevance __ fixe pour- l'exploitation de la ligne tie Spa à 

la frontière grand-ducale • • . • . • . . . . . 

80,340,5-15 

Recettes nettes présumées de l'année 1884 . fr. 44,000,455 

CI1a-.t·g:es des 
capitaux 

consaerés au 
1 "' <étabtissemrnt 

du 
cl1e111io rie fer. 

Intérêts el amortissement iles capitaux avancés par le Trésor à la l 
fin de l'exercice 1884, déduction faite ties intérêts tie l'encaisse (1) 36,653,407 

Charge provisionnelle résultant <le la reprise d'Anve1·s ,\ Rotterdam 500,000 

Annuités l Mons à Manage. 672,330 ! 1 
pour Luxembourg • • 4,077,300 

le rachat de . ~ 13,8l'i3,466 
lignes . .

1 
\ Lignes . 8,471,8"6 

é lé Bassins hout! ers > 
conc I es. \ Matériel. 612,000 

50,086,873 

Les dépenses et charges tie 1884 excèderont donc les produits de fr, 5,087,418 

(t) ,r compris les charges afférentes au prix de rachat de Vil"lon, dù depuis le US mers 188t. 


